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INTRODUCTION

a) l~ll Sous-Commission de t~ hmc conut: les mtsu·
relS diserimlmnoire:s Cl de ta protection des minorités,
dan~ sa résolution 4 B (XXJII), du 26 août t~n(J, a
recommandé que soit entreprise, par l'imerm~di61ire de
la Commission des droits de: l'homme, une émde com
plêle et exhau!nive de ta nature et dl: l'étendue du pro·
blême de ta discrimination â t~éga.rd des populations
autoclnone:s, Suivant cette rc-eommllndation, le Conseil
économique ct social. au paragraphe 7 de Sil ré$aiution
1589 (L), du 21 mai 191t, a autori'$t! la Sou,,'$-Com
mi~sion

1\ 'llitl: ufte êlllde gènéfll!1t el (omptè'c du flfQbtêmc dit lit di$(finl!M'
;i.,;m;\ l';me(lnlfi!4~ POPUlàlfolU \,\utUodlIUllC$ cl AiUU~f~r 1t:S !nC$urt:S
qu! som tl~1altC$ sllr II.'! phm nln/olUll cIIIlU!mill/tlMI poUt ~UllÙfI~;
ccHe di$tfiniimtlion, cn eo!lllbonlloA IWec 1e:5 iUlIla orpnC$ ct OfP'
lli$fI'I~ tk~ NiiliaM tJni(:$" d li\'fot: IC$ ot~'l1l4àlil'lJ\$ Inu:rr.iu!oIUtld·
((ltn~tt:nt~.

b) !...a Sous·CommÏ$Sion. dans sa résolution 8
(XXIV). dl.> 13 août 1971. intitulée « EHlde générale et
complète du pfoblemli;!~ la discrimination à l'~n(;ontrf,:

des popu14neons autochtones ),', ~\Z :~~pe1nnt 111 réso!lJ~

tion du Conseil, n dc..:".idé de ncmnner M. José R. Martt~

nel. Coba rapporteur spécial chargé d'établir l'Ettlde.

c) A diverses sessions tenues enlre 1973 el 2980, ta
Sous-Commission n cxamhu! fes rapports intérimaires
présentés par te Flapporteur $,nécial (;1. de 1981 à J983,
elle Il e.~mÎnê divers chapitr~" du rapport fina!. El)
1984, eUe a été ltaisie du rappon complet. Suite aux
rccouunandatiomi formulée~'i par la Sous-Commission
(résolution 19841:35 A, du 30 août 1984) ct par la COOl
mi$SÎon (d.éciflÎon 19851l03; du 11 mllr~ 1985), le Con·
seH économique tH soci:ù~ par ~ décisicm 19851137, du
30 mai 1985, a félicité M. MarUnc1. Cobo pour son rap
pont et il Il dem.mdé au Secrttaire général de publier
l'ensemble du rapiPOrI du Rapporteur spécial en un seul
volume el rie le diffuser largement auprès des gouv~rne

ments, dcs ins!hutio~ spécialisées, des c,lrganisations
intersouvcrnement.!lJes régionale.tt, des organisation,'!
non gouvcrnemcntll\le~. des univ~rsités frl des instituts de
recherche. et a décidé que les conclusÎo~\!: ct. les recem
mandarions du rapl"orl seraient imprim,!es et précédées
d'une introduction du Secrétaire génêra~.

ri) Le tapport complet. inlitulé «( l:tude du pro·
blême de la discrimination li l'encolUre (1es populatiofls
mHachtones )', comportait les chapitres suivants (ta
cote du document inilial ligure cntre par.er.thêses) :

!)«t"MlI.'.!i 1'''.TiI!

Chpilre: {. - Meslltt:.$ prhes par irl)rgl1ni~alit)n du Nl1lÎol\s U"l~
(E/CN.4/Sllb.214161AddA;

C11l:ipilre U. ~. MCl\lIrC$ prises piU IC$ in~lilUli~" $p«lllIÎ$è«
If:lCN.4/Sub.2f198U2IMd.l)

, Voir nOIe: c:sjllical!ve. p. \'.

t~lmflilrC: IU.·- Me~ufC:S Jlft~e:f pIIf l'Orltllllt~lJO.fld1t~ I:fl'll~ j'j~d·
~illl .

(!UCN•.a/Stlb.Um;;k.UAdd.'Z)
';"hi:lV!~~l:! IV.- AUl1~ lll':do~ ifilefnllliQIltl.!t$

{r~.If::l'.t<l.;~,b.U.'6h\tW,SI

t'!111pil(( V, - OUlohit'n d~ ~lWIJnltjn:lIliUll)î;hft;lM:l:

(1!ICf't41SIlb,U~9S':tlU Add.6)
ClmpÎlfl: VI. - ':t".mpo$llion de la ~ptll~ti(rn

(ElCN .4'Sllb.U.a761Md.1)
Ci14pllfl: vU.- Pri~dpe$ fgnàllmtltf.l1\ii(

(ëlCNA/Sub,U>$161AtM,;'!)
ChllpÎltt VUI. - MC$Ufe1i Ü'QfÙre ttê~êfi1t à. :tdQf/H:f pœ\( I·inmd~·

lioll-, lil prÇvcl1lloll tl .·~Uminndonda t:t di~rlm:ilt;llfon

{i1!CN,"'Sllb.U416iAdd.3)
('''tt:lplne l;t.. - t7f.il~!..l.it fQIl4lmlèfllllle

{ëlCllt.41$IIb•.VI9UflliAtilÎ.:}
(''hllpÏlre X. - OÏ$pt):sît!tlM ll'otdrt: ~dmil1iJlni;~!

(E/CN,4/Sub.Ul!i8UUAdtl.4)
Ch;,pÎlr-:t Xl. - Salllê, tuint mèdie'lux i!l ~l:rvl~ :sodJtw\

(E/CN.4/Sub.UI9S3111/Add.S)
C114JlÎlrll :<U. -- L.~emtltl
(SlCN.>USub.VI~:UUAdd,S)

<:.bplut: XHI. - Ethu:ation
(êlCN.4/Sub,UI9S-Yll1Md,l)

C'tUlpl(;f! XIV. - ldlofl11t ou hUlgue
(ElCN.41Sub.U4i6/Add.6)

Clmpllre XV. - ta euhure tt Ii:$ in.ullilfiolu ro!tllfellC$, $odidc.$ Cl
JlIridiquC$
(UiCN.41Sutt,ltI9i!lnIlAdd.3l

CllllpÎlrc: ""ft. ". t..'emploi cl 1~ (mmlïlltill IlfordSlcmnelk
(rûCN.4/Stlb.UI9l:i~'Y Add,))

Chllplut: XVII. - U leUl;
(~lICN.4/Sub.UI9a)llI/AdI!.4)

Clllipllrc XVIU, - DroilS polilillUC$
(E/CN.4l5ub.U199JJ;J1 IAdd.6)

Clll1pitrt: XIX. - {)roh$ tl pradqucs tll m:uiêrc: dt n:liglull
(ElCN.4/Sub.UI9SU2I1\dd.1)

Ch~Jlilre XX. - f:gnillê. tl:ms l'lIdlllini.m.uloll dc hl ju~liee tl ;l~i$'

Ill"CO: judldllire
(E!el'I.4/SlIb.21198JI2t.-Md.7)

t') Le chapitre XXI dû rapport, qui est reprodlJ~t dans
ta pr~~::nte publication, peut être considéré comme rêsu~

mant, sous une forme aisément accessible, t't:.ns~i~hh:

des préoccupliîions et. des questions évoquées tout au
long du rapport. S'inspirant de l'ElUde complète, le
Rapporteur spécinl s'est notamment efforcé de réporidre
à la demande formulée par le Conseil économique et
social dan:; sa résolution 1589 (L) en cc qui concerne les
mesures à prendre sur le plan national et international
pour êliminer la discrimination à l'encontre des pOpUlll~

tions autochlOlléS, comme il (ta indiqué à la trente
septième session de la Sous·Commission, en 19841

•

f) Dans la même déclaration, le Rapporteur spêcialll
fait remarquer que les conclusions démontraient claire
ment que le climat social dans letluel vivaient la g,rande

1 E/CN.4/SlIb.211984/SR.27. par. 56.



fmtjori'.ê dll$ P()I)tI~A'fi()n~ tl.ttH)dHOlH!!t ~flih propice .\ la
cll..eriIJ1JimuÎoll. fi l~opprcsi>ion ct â l'c:~plt)Î1tHion purti.
C\it~(e$ dlln!! divers cloHmiflC5 e;(tHnintt~ dan> t'Etud~.

Dans dç IltHubrcux pa)'", ces populatiol't$ Q<:cupaicm le
bll'î de l'êchelle $Od<Hkonomktue. Etti,!$ n'n'laient pas
lc$ mêmc$ po>sibilhé-$ d'emploi et elleJi n'llvaienr J)a~

netês ml mêmt.' titre que le-$ nuues éîêmel\ls de hl société
ltUX $.cf\'ice$ plIblk'$ etlou ft ln pnnCetiOll dam. les
d<lrlHlint$ de III t.imlê, dt$ eündition." de vie, de ln (ut·
ture, de ln religion ef de i't~dminimfidon de hl ju!>tice.
EU~ ne ~.H,')u\·l\îen{ pllS Pl!ffieiper de fl'çon .~lgninctlti ...i' fi
lit vie politiqué. Pendnnt t(lng~emp$. eUes .\Î'émiem rèsi
l!née~ li telle $ÎUJIHioll. Ce qui êmi{ phI:; regreWlble
encorê, c'étai! que d:\n~ bkn dCII Çn~ ~lIes S'tlll1icnf effoT-

2

cées dl! s'intégrer 1\ tlne mitre culture, seule f,~lçon pOlit'
ellcs, pensaient-dIes, d'l1méliorer leurs conditions de
viet • Dans les t')bscrvatlons qu'U fi fuiles en conclusion
dc'yunt tn Som~·Commissi(m, le Rapporteur spécinl n
dédaré que $Qn mppon devnit atre considéré comme un
appel Innee: à ln communamé irnernntionnle pour qu'elle
sc préoccupc de 11\ douloureuse discrîminmion :\ laquelle
sc heurtaient les populations autochtones, qui consti
tUaient l'un d~$ :il:ctcllrs JC$ l'tus VIUtcs de ln population
mondi<tlc, ct eepend.uH t'~m des plus \lulnêr'lblcs·.

• Ib.~f" pitf. sa.
• ê/CNA/Sub.UHI84tSft.Jl. plit. 4a.



'frolsièmc partie

CONCLUSIONS. PROPOSITIONS E'I' UECOMMANDATIONS

ChapUre XXI

CONC1.U§IONS

J. On n. \/u dans la plmie- pertinente de 111 pY~seme
étude qu'aucun dll$ tCXhlS fondamentaux de l'Ors,anis:r
tion des Nations Unies ne- contient de d~posÎlions qui
menlionnem t,-.:prc:ssément. ou spêeifiqueme.nt les popu
J.1tîort.~ autochtones, Les di'Wcrses dispositions de ta
Charte qui traitent des droits de t'homme et de la pro
motion du progrès social pour mus. conte,ltte dans
lequel Pactivhê de l'Organisalion~ il trouvé placc, sont
toutefoÎs citées.

Z. Dans le corps de Pêltldè, il est également indiqué
que dtms J·~ction qu·ellc mène dans divers domaÎncsliés
aux droits de l'homme et aux libéftés fornhtmcntale:. en
général, POrgmlisatiol1 des Nntion.et Unies s'est iméres'
~ée à certains des aSfletts pertinents de ces droils ct liber~

tés qui concernent tes populations autochtones en tant
qu·êtrcs humuins, par c,\\cmple tors de l'êlatJoration. de
l'adoption et de l'application de b~Kte.f) de conventions,
accords ct recommandations concernant diverses
Questions'. ainsi que dan!t le cadre des activités cl illitia
livc~ de commissions Cl comités spéciaux qui sc sont
préoccupés ê~ questions comme ttcsclavl!ge, ta
scr'\'îmdc1 ct te travail f~rcé', 11 a été (nit mention de
l'œuvre el des initiatives des ralJpcrrcurs spécîauK de la
Commission des droits de l'homme Ct de !a Sous
Commission de ln lune contre le... mesurc... discriminatuÎ
res ct de la prott1Ction des minorités",

3. Les problèmes des tl<OpUlalions auto;;i}tones ont
retenu l'attention dans le cadre de l'êtude générale des
problèmes des droits de l'homme réalisée par d~vers

comités el groupes de travail. comme le Groupe de 1ra
vail chargé d'enquêter sur la si:mltion des droits de
l'homme au Chili (ct le Rapporteur spécial, qui a pour
suivi les travaux du GTi:'lUpC)IO, le Groupe de travail sur
l'esclavage", le Comité des droits dc Phommct au titre
dc P3pp!ication du Pacle internation~l relatif aUi( droits

! Chap. Jr" pnr. 1 il 1:).

• Ibid., par. 14 à 28.
, Ibid., pnr. 30 à 3S.
• Ibid., pnr. 36 à 42.
, Ibid., par. 43 à SO.
1< Jbid., par. SI il S3.
Il Ibid" par. S4 à 62.
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civil'> el POUtiq\ICS I
'. ct le Comité pOlir t'éJimimnion tk

la diticriminatitul 1utialell•

4. II eOJwitml égl:al~mlmt di: mentionner qu~ les deux
Ct.mférenl:cs niO:l~iah~.s de ta hme contre: le r~d~ml: et ln
discrimimtlion radaie: (umul!sÎi Oefllh!~, rC$p~çt.iv~melu

du 14 au 25 août 1978 el du t (f ~tl t2. Meil 1983) ont éUl·
dié eermin..!! aspet:l.s de 1;;; ,Jiscrimimnion dom som "icfi·
mes h.-s POpUlfUioJl$ autochtones tH en on! faH dUH dtu~

leun: pro~rammes d'acfion (te fut du rn<..1În... le e.'lS de hl
première de çe... eonfcrcnces). t)CUI\ $é.minnire.... ont été:
organisés dans le eadrc de la Décennie de: la tune Comfe
te racisme et ta discriminlltion rttCÎnle, ht premi~r cn t919
.\ Genève'" et te second en 1981 â Managun H • tes
eom:tusions 1fo du second sémiltnire devraient fnire l'objet
d'une tU1ut)!Se plus fil,profondic,

5. En ce. qui concerne le..'î mesurC$ qui se rnpportem
e;<pressêmem ,\U)\ poptd,uiolls ZUHochtoltes dl:!$. pays
indépendants Membres de l'OrgnnL'iûtitm. tmt:' inirJ:Hh:e
avait été prise l'nr li! dêlégntion bolivienne fl{!i1dl1nt ltt
troisième session de t'Assemblée 8ènérate'~,

6. BlIm que cette initiative portnt sur la créutiotl
d'une sous-commissÎon chargée d'étudier les problêm~
sociaux de.} populations nlJorigèncs, cUit s'c.n rnpidc.
ment transformée en tlne proposition tendant il. cC' que
l\oit réalisée lmc étude de ta siluation d('~ populations
aborigèllC5 et Il fîlll1lement t1bouti oi unè résolution qui
prévo)'ui~ ~!~'~I'oi d'une assisrance Cl l'étude de lu qUéIi
lion. màis pas de m(~:tUl ..... ;;:~~nr.~i!'es, âl'exccption de ce1w
les qui visaient .\ t!iminer la mnstiC'dtiUf! ..~ b (euiUe de
coca en Bolivie !!t au Pérou lf•

7. H11 fallu attendre 1911 pour que soit inclus dmlS
une éUlde de ln question de la discr!mina.tion rachtle eUi
bUe pur ln Sous·Commission un chapitre cons~:crê lltU(

mesures prises pour aSSfJrer la proteclion des popu!:t.·
lions autnchloncs, dans lequel il était recommandé dé
procéder à une étude plus approftHldic: de ta qucstîoil".

fI iMd., 1)lIf. &1 â 69 et ë/CN.'4I'Sub.21J9S3Itl. par. 11.
Il CJ/up. 1". p"r 70 à r4.
,- Ibid., p:tf. 80 li 82 el nllm:XIl, llltl, n.
Il E/CN.4/Sub.211911U2. J13r. 8.
t' ST/BRISER.AIII, Chllp. IV.
tl Chat" 1", rar. Il â 13.
.. Ibid., par. S~ el $ui\..
l' Public~ltio'ldes Nlliiolt$ Uni~, lluméio de venlt; : F.71.XIV.2.

par. 1102.



C'cst ce qui .1 tunenê le ;(;on.ofleU êemlQmiq~lê el sodn1.
pat Sli ,rê~fJ!tHion lSS~ (l.),lÎ ~m\)ri~er ln S()'Ü~·

CornmiMionfi réttlL~ef une ~mde sénêrtde- lH comptêl\,: du
probtè,me de 111 di~trimin",ü\m fi f\tn,(:orlu·t dits pOimln·
lÎons:ltHochtOlle$.; ln Sl)\~~·C(~mm.i!l~i(~n est fiujourd'hui
$<li$ie, en U$lÎ!;on uvee li\dhe élUde, d'un filPP'Ort finid
cQmpo,\lê de 24 doeumems pJ'ê;~t::1Ç(é,s e.IH$'t 1981 tH
~9S4~i1I. .

IL Au flombrr. des m~Stml;'J qni rém!tent direete~nem
Ott fndire(:l~mll'm dl: lu prê$ï:nte étude. il cOlwiem de
meitttlmner tOUI pnrtieulfêre:nlcnt h\ c\'ê.1tion du (;frmtpe
de tn.t\'ttH ~mr le-,'î pQpul:1{ion~ nt!tQehtom:s conformé·
mtnt nln rê'$(~hHion19aU34 du Conseil êCQllomique et
S"odul, du '1 mai 1982. Dans ecUe ré$t,.)lulitln, k Con~~j\ tI

ltutofbê hl crt~Hion d'uu &fOUP'C de mwuH cOnlJHtsê de
cinq des më:mln~ de ln Sou$-Commi!i$itm, <lU) St réunit
ehaClUc. finn~e pvur une p,ériode pm.want. \liter j\},~qu'g

CÎUJ.l jouu ouvrables twu.nt re~ sé..<;sion,l annueHcs de la
Stitl$-CQmmi~::ion. afin de rU\$$er en n:vUl:: lt:s fnils itOU
veaux concemllfH hl prolitOlitm et tn prOI.:tlhm dC$
droils de: l'homme et de,.. Hbertés rondamenHtk:$ clet
flOpuhuion!ï mi~!l{1mme:\ Cl dtltc~ordt1' ~mlt ltuenth'.m
spêdrde il l'ê....oluekm de) nonn~ eoncemfilH te.'î droit5
de ClJ$ f.)Qflu!:ukms.

9. En 1982, ht Groupe de trl1\!l\Ïln tCJlU sa pre.m~H~

se:.5sion (9 au 13 :.loilO, qui t1 donné dtti(e~Hêm$

rê$uhfi{$H; en 1983, il tl hmu S~ deuxième :lt:ssion (fS ~u

12 .~oûl}n.

10. La création de l;:t ,ittt'tme de U":w~il vlem ainsi
eomplêlcr une $i;rk d'aethtité.$, U_wtt:-quatre allsaprè,!;
l'initi<td'tt! prise p'ir lt~ 9·oH\'ie en 19<46, dom Uu êtêques
Hon précédemment (vtlir cl·dMSU$ pur. S) ct qui \tiïilit â
la crê:nticm d;tll1e SO\l.5-coll~ml').. ..ion chargée <Ntudittt !e$
probt~mc$ t.C$ poput'\tiQI~~nutochtone$. L'Orgilnt~'H.ion

di~p05t: donc iH.ljourd'hul d'un méettni.llflH: $J}êdnlisé tlui
$'oeeupe ~~du:livemcnt de (:t's problê.l11êti etmque mméc.
l:unformêmcm UU:<ï disposiüon.~ de ln fê,~olt!tjon 1982134
du Conseil.

t 1. L'OIT Il pris des nH,:.,~urC$ rc1ntivts aux ~"opu!u.

lion~ nbodgênc$ il )' .1 de fIOmbrcu$(ts tmnéesl!_ SO!~

~l:tlVre u été parlÎl:tlliêrcment fructulttl5e de 1%3 li 1951
cr il abouti à Pildoplhm de èf:uX te,;tes f()nd'lm.:ntau~.

tn C'onw:nticm J07 sur les 5'opultllion.~ 'lborigêntls et tri
bnll:$, de 1%7, r:t la Rec()f1tmandaticjJl HM dt! m~me

t:\:~~:', f1r:tiui~ quelques llnnêc.!î, tl1 COIwention W7 (nif
l'objet de eriUqutt. Ùtt ilh~ 1tl plut,p.ombreusc,s, tn!':l de
la pnrt des poputNiofi.'i autocnl~i:c::! que de ccUC$
d'lltHrc.~ personne$ qui étudient cçs qucsrÎt)ii$. p\,~;;: ",-(:$

raisons, t'OlT s'oriente: maintenant et dans la me:.~\Jre du
possible vers in rêvish:m cl!.!: ces textes. ce qui semble le
meilleur moyen d'abord~r te problème.

··lVCNA/Sub.21416 et Adit.! \\ €l, r:lCN.I\fSub.lIl98:U2 et
Md.! 1\ 7 <:t E1CN.MSub.UI9113"':'~ el Add.! ~. S.

fJ EICN.41Sub.UJ9a1l13.
JI EJCN.4/Sub.2119Sl/12.
Il Voir drap. 1/. P~!. 31 " 134 cl ilnlll.'.xc 1.
H Ibid•• pllr 64 A~9 ct llllflel(t.$ fl ct m.

J:!. L'UNESCO n. hl;:~Hle(.Hlp (nit dan~ $t.p; domaini::$
de c::)mpêUlUCe plJm' l~f~eî.'ie'r l:f rcm(oretf tG$ droits dC$
f>üpl~hui()n~ ~mtoehttll~s ët ",ient d't)rgnniser de trt~

imJ}"ntUltt$. rêunitms hUema~i(lfHtll.t$ d'tt'ttpert:\ eon.~n'

e:rêcs â t'clhnoeide et fi t'elhnoolh·eÎoppement. <lui mêri~
~~H t'ûppfübütion ~l l'appui le plu$. éncfgititH::~t.

13. L1 li"AO et le PAl\'l ont coopéré uvee t'OlT dÎHi~

l'extXtuion de ln COf~'i,;emiQn 101 et t)nl cnlrcJ'Sris
P:t(,~tioo indiquée 'lU <:h(t"fr,~ l/~~.

14. L.'OMS.n to()pf.~rê ill/ce l'OIT (.hm~ l'~écuti(}n

de t", Convention 107 et ;'l emrepri,'\ l'uedon memionné~

nu dsi:t.l,imt Il: e•

C. _. 1..'Orgcilnl$ltt.hm dC$ EfJ1t$ Junê.t:h:liln$

15. t~e Citl11t:ftf: 111 t:onlie~t e.uetqm:s dtmnêe$ t'clIU!
ves nux nlc::mrC$ pri$èS pUt l~()r~"" orgtmÎ$adon inter
go~werneme$iw1e de Caii1Cfètl1 rêgiollitl, d:iM ~on

dontu.ine de compétence, dont ht ttuMi.tolnHlè des rmy~

membr~$ comptent dt;!: ~)Opt.\ttl~Jon$ utlt<''leluom:$. On
trQ\we d'lf1$ ce eh~pih:lt les tlU'ê$ donné~ qui om élé
comtmllliqtlfrC:~ au Rnpporflmr $pêdlll en la n1-4'\HlUe ô'lu:ç
fin.~ de la prèpttmtion <le ln prêseme éJ~\(k,

16. Le chnpilté XXU eJ·npr~$ n"-1;ftn'me qtjttlquê$
dOn5têc$ teJ:nivC:û fi tu C()r:mtissioll intérum~Wt.'.tlîne de..
<koit$ de l'homme tf à 1'1nstiHu Înfcnunérîcnin dc:~

üfftdrc$ indigènes, en Ih\Î$:on avec les t'lC'IÎ\'it6 d~

NntIon~' LJniC$ 'tui eom:e.mcnt tes l1oput'11.iom 'lut0
~htone's.

n. -- I.e! (nganl$lldt>M Mtf gUU\·l1;ffltftltJ;thilt$

11. On IJO\WC dam; ft .:Iwpitr/! !V iH dans te: dUJ~

pifrt! X (par. 9S â nO) des rt:l'ï:iîcignememt;S'llf la fl.1b.·
$t'lnee de,~ Qrgnni!>nti(:m~ Mil g(Hl\t~rnemëlltiide$campo
..êc$ de fèJ]féstlf1ftm!s M pôpubuh,m.l> ~\Uo~"tonc$e{ $ur
te$: l;onfércm::cs hllCfUlU!Qf\.i'1fe..,> (lu'elles {)ll! Ot~1njsél1~

.1ill$i que $UT les crg:mis.:ui(:ms non 8ol.\VC1'n~menudt!$

qui nI: :;fllH plU: c.ompO$èe.~ dt! repré,scnumfs de $trou~
autochtones mai$ qui .!>'I:. préuccupent de leur $C:I. te
tlzapifre IV co!Hient fiunlîi des infmm.uiou.-. sur tl$ ctm·
rércncc$ !mematioflule$ org:mi$ée:... en 1917 et J9lH pa:
le Comité spih:!nl des ONG sur tes droit~ de: l'homme et
~on Sous-i:omitê sur le T3ei'lJl1c, ln dt'lcrimintltion rfichde:,
l'(IJ)!{ftJzl!id et tn déeok*i~ttlion, dom t':lt:don a éfé
encouragée rt appuyée par Uit gnUld nombre d'Ol'3.IU'Ils<l
lionS' de poputatiQIl$ llU(ochlonc.s cl non uutodHOllCS.
On $emlignc; dans ce ehap!{r~ l'importance de l'œuvre
des orgnnisation,'t flon gouvernementales dan.') le
domaine âl!s droits el iles Hbcfl!oç des poplllMions
~uuoehlont:$ du monde.

Hl. H faudra lire le i..'IU1pirre Ir,. conjointement n\'cc
les rê:.~·olutl"m; ct dêcisions dt' la troisième Assemblee
générale du Conseil mondial d~ peuples indigènes et de
la Conf~rence internlldonale des ONa sur les pOf.'Uta
fions autoehtol1C$ cl la question foncière {voir l:ltalJ, IV,
sect. A.5, cl ct el.

"Ibid.• p'~i. n~ A193 Cl IInllCJtC$lV ;\ Vl, l:lll1ne~e VI I:Uf1{!ef11 le
It::<l;:. de !li. Dklarlul<m 4e Sail JO$ê. du U dlktmbre t91lt.

.. IlJfd.• fmr. 1 A30.
" IMd., V~,. ijj-l;\ 191.



Fi'< - ray.lJ qu! font t'Qbjtf de rF..fltde

19.. t..tt RnpporHror $piÎetlll ~1h lrê::l' Îlhm 'lUit ln ti$-Uf
d~ 31 P~Y$ $ur lesquels reVO$e ta prdsc:UtC: êmdetn {otA
d'etre eoml~taf~. Un g,nmd nombre de J>uysuu vivem
~lujoutd"ht,i d~ J)oput~lion~ ûmor.bt()n~ U')! nS~m:m

Pll$, Cent: l~H: n'n pliS 'êtê établie arbitralrllmem, r1<1Î$
en (M!tfÎon dll ht dÏ$~ooibitifê des dormêes pl::rf'lltlwmt
tPil"bUr 11:$ doetuntnl$ d~ bûs-e nêe4$$l'lires pour <lUtTer
t\~!ude. 1)6 derMnd,(l$ d'!nformntioM ont été: euV'..)}'êcs
il (Ol}$. te.:; Stars Membre5: de PO~1J, \'t1131btc' t!Ç$ f),ly$ a
élé (\f,~bf1tt uniqtlern~.nt en fonedon des dl)ltnêt}'$ pcrfi·
~ltnl!ll"S dont on d~pô$ah,pour lili prêp41i'ath.H1 de: la dOt!u.
mem4tion de bMe. tt t::on\'ient de nota tout pntlieuHêft
ment ~ e~ propO$ Pllb$eJt;:e d~ pays nfric:nhl$.

20. t.,~ Rnpporu:ur spécial li ftmjours c$lhllê que ~cr

u'1ÎJn groU~$ d~ f'lt)l)ulathm.:> daM pfusieur$ Pfi)!$ cm
rtsions d'Afrique dev~dtîH être: considéré$' comme: dl$'
uonptS .aUfoehton~ dlt.us l;:~$ p~Y$c:m rê!~n$. H 1~'a

tomel'o~ pas pu tn tenir eOfl1p~e dans !n pré$eme ,Hudt:
f:'lUt~ ûe \femeignements SUrrl$.flfHS $"- tt$" poPUltUiOfl$
qui pCo\wafunt être eOJt'Sidéféts èomn'u,,: fiUlOttmme$ dntl$
h:$ pt1y~ eoneemé$. Il lui :.t été dtnuHmt pl~ tmpo$$ible
de faire tlttU'<!fficm qu'ün rê~on$1! à ses denuwJe't
d'fnfonmui\'m t~dits PilY~ onl nié t'exisum,r. de f~llC$

popuhnioll$ et/ou indiqué qu<! tO'U$ t~t1r$ gJOUl:)è$. dt
popuhnioJU ~.nthmt nl.Uoehu)ftë'S. Il ('$t done su"c!ê de
lénJÎ$èr tm.l,t êtude $Ur te même wjtt pour 1C$ p..t)"$ ufti
eaht$, el' pal(tun d'unt dêfhtidon dt: wwnit qui p<mr~h
êlnt tég,~fe:mem modifiée. En tûtU éUll de enuse. rcWt
élUde ül!vrtlit éltt çun~ue plU$ ffilÎonndlemem et, pëU't~

tue, ~ti1blie $Ur tn bMt de m.ulhiel$ d1tlpplJt qui lM:
$tlt~iem ptl$ des ~t mOIU)graphiet pfir pà)i$ fi mnl~ ,Je$.
infoffn."Hions rigoureusement \'édflées el. résumées di(f~·

remment, cl:: mnnière que Nl\1d~ pUÎ$sc efrit prêpMêe et
terminée fupidcf1l\tm. Cene lrtude ou ce f:J.flPOrl f,loutrait
pem·atre êt.re tl:tié sur IttS prif\cipa"~ prohlamer, SH!rli
nen(s. h!$.quel$ t\ufai.ent é(/1 itoh:!mifiês sur ln balle de
mutd:rtt'h ~,propri~.

f. - l)êfll1ithlu

2t. Le (;/rùpim! JI ~ôtHit1l1 dll'$ thmnê~ rc1lttÎ\'c$ aux
d~\1ei$ critères ct, fm"mumtions ulîlisês d:ms tes pnY$ ~tu·

dié$ pour définir le!' populations 13Ulochtonl:$. On eolt'\"
l~\c Clue, drms les dMinitions cOl1umucs dnn.~ lC$ tc,'<i(t:$
juridiqu(:s cOlllme dans eeUes qui ~mancm d'tltHf(!$
SOUf~C,'î, tC$ élél1lc:HS objtetifs (a$tend~nee, culture, hm·
gue, cre.) oeeupcm tint large pln~. On eon.mHe en outre
que, de plus cn plus, !e~ élémetu$ subjecUfs (auto
identifkafion tot ueeept.luion) deYÎennent des r:ritêr~

importfint$. On peut ~e demnnder s'U ê:<Î$fê del qÎfcrC$
purement. objectifs I1t subjectifs. $Urfout cll1nsles formu
lutions propo:ié:c$ à divers niveaU): sur (cHe base. MnJ$,
de toute f1.ù1nière. l"hnpom1Jlt tl!lt de demander :lUX
flOPt~llldon$indigène$. ctlc..'Hnem~ que.ts sonl ttS etitèt~

qu'ellt:$ considèrent comme. "utides, ~,uuu donné que
t'est ft clles qu'il tlpp~rtîctn de délermÎJtI:r qui f'lil ou ni:
fait pus partic de leur groupe.

21. n$'ngit mnhm:mmt, dans le cadre de l'ElUde, de
proposer des critères Cl titi Î<lrmulntiUtlS qui pourmienl
être acceptés eomme étémcnt$ valide.:; d'une défini!ioJ)
pO$sihf(f des poplllnliuns autochmnes du puint dc VtlC

5

intnnlniontai. C~:n hi }'abj(t;df :ùtunc; pimk d':~pr~1P!)'

$}ltt;m$ et rt:(QmmIUldl!.tlol~ formuJêf,t$ en U\aÎ$t)I~fit'ee 1:1
pr;b;-em~ t.:wde.

G. - C.,mpus,ltio/1. dt lllPUPlihlUPll

2). La diffieuhé il faire des ~;ljleuh'el deî e:nifl'4'j,
dom l.t1Ii'U;tCS'. I.':n te qui t;Qncemc le$ popu{tllit)*~~ iUtloeh.
f.~Ie$! ne 4oh. p~ empêcher ù',urht.'f ~ ~($ r.t$Uh~ts M
ptU$ en phi$: !)rlkh. ,1;, tçWt fin, il fttll.l utHû:'Il( d:Ul$ fOl/Je
tn mttS1m~, ;lO$sibtê' tC$ ('tM:(~ Htlltirl(lmiqtUi:S ~t:t:epl~~ lJUt
!e$ popultd()n~ ~mH)e!Hon~ e!h:.Nnam~ t:;)f \'~n ~1~qUC.

en pr«édüht dirftremmltnf, de n'(Ihtl:t.lÎt qtllt dè:~

tlppro;(imiÏti~Mimp<trfait('~.

n. - t.)dncl~ {Ol1thlflîtn'hlltX et éjJnu:nIH~otl

de bl ~T..nllu.ti(:.IIl

Di:;PQ/Si,},;m,fl()tldatm1ft!(J/~ts:

24, U ~f ~.\fi(tent qu'ell théorie rétnt pi!tlt e:;(ttt'te;
une ncrion plus 5Y$têmat~q\,le ct phl$ cohérente pitr di:$
voies juridlquC$ clairt.mem tr,u:êtS Cf eO()t'di)nlt~ dM.$
te: tfith'ê dtun corpus juridique $~cifique. 11 peut i:iêrtn·
mois'!!> mt:1\l:f lme tw!ion Ilm~.(ii:;:: Cl O\'ttUllsé" iWî,'(\.': ou
$iU'l$ ré}llmc juridiquft Sl,êélfil et. Îlwitt$emcm, Pn.b$eneit
d'une tll:fion dt: cet ordrt' n~ ïignlfie ptl~ m1etil$Uirc:mcflf
qU'tm tal régime H~C)i4tlt "<1$,

15. On ~t ~.mt.t\'e de\'~m d~ $im".fi()f~ ~~n(:lêfi,~~t'$.,

fiU pfl.\n juridique, S{lit P.'if ln di$persiQn, s<,\h pur la 1:011
t~ntnuîo:l.

26. En cffet, il ëxi:ae d,ul$ quc.îqucs p:1~'$ un ensem·
btr.. $}'Sh~lfI<ltique dd rêgt~ de droit (tQi~. rê#lenle1Hs,
t!~lt)n~ Qdmini$tfmh',èS, déerel$·tols (:~ ÛêtÎ$ÎOflS judi
ciaires) qui c:of!$limt tin régime: jUt'ÎtHqllê fipplh:fible: nu>;
popul:nion~ ütW,x:htcmd dt:$(UL'i P~i'S. DtUl$ d'auh'ë:j;
pû»'S, Ut! <:onlruÎte, il n'y fi <lue dC$ dÎ$po~Îlior,$ is<,Mf'$
pômull sur des fispeets conc:rCl$, qui om valeur de dl$·
p~ition$l)OnC:fUdle:$ et n'ont .ntl~un tien tw« d!l1m!~;\

moins qu'elle$ ne tes Illadinem. Ces $lf$tf:m~ ne PfifllÎS·
setH ê,'(~Uef nulle part fi t'état (( pur ». Ainsi, alors {tue:
d:m:t qllètque$ P:l)!S on e$t p..~é du t~ime dc..'l dis!)o::i
lion~ îsolêe::i fi edui d'lm tfl$cmbte ~)'$ttmiHiqtle de
rêslc$ dll clwir, il fi e,d~lêdnm d'ütnrc.s un régime juridi~

qt~t hu'ge el gênérnl qui tl. OÏJ$P:llU ,we;: lé Rl'Il~ et il !te
51lb~iste: nujQurd'hui qUi! (:cflnines mC$urc,~ et dispo.si.
lions règl!i.SlI.nt des Qtlt!:Slion~ préei$e$.

J)i$ptJSi(/Ot1s e(mstiftj(jmu~H'es

17. rrtlprê$ tes rt!flSdgne.fllefH~ fournis par qUeltltié~

ptlYS. il n'c,'(i$tc 'Ù,Ul$ leur consdtudoll tlucune dbpo:\i
Hon rcttttive ôlllX populations ~tHoehHmes. CermÎlI$ gou
vemcmtnts (lm fourni Û~ renseignements précis fi tC

$ujct. En rcvam:he, les que:;tions rdndves ft ln popula
tion iituochtom: ont étë jtl~êcs, si iml)Orlnmes d,U15
dh'tTS t!ulrC$ pn~'$ que ceux-ci om indus duns leur ton,,,
tilUtiou de$ dispo.,;itioll!i s'y fapporUlnt. AtOfS que cer
tnins de ces lextes eOflSti\utiomwf$. ne eomicmilzm qtie de
m,d dl~pos'tions très !UednCl~ el ô1bmnïtes, d'üutres
prévoi{l11t de façon plus lmptfdtc ln nêtcsl)ité de ~rendre

des mesures $pédal~ lm rnv~t1rdes poputfitiolt!i Utuoeh
toaes bien que h: ch!tffiP tH la pottèc des ôÎ!tpœiHom per-



fiMmt~ \-;triëtH~Qn$.idârôlt)lëmltm %dtm I~ cih. (Vt'lit
dll1p. Vtt, ~r. 60 à 89.)

Smw{ jtJridiqZl~lm/(lt'jmf!Jwtl

:~S. P~\tmj 1<1$ p'w:; $tlf lÇ$ttud~ cm disj1~,e fi ct sujet
dl: rcn~Hliltnêmlim~ sus.tépIihk~ tj'auç :1,mll)1~~. on petH
di~tinsuer 'Hi wQin); d-eHxklrawJ~ VOtlf\'~' U e:<Î$H: dùm
((:fHtin$ p.âi:'.!i un ~1;mH .ïuftdlqUtt pnrfiçulkt' lëndaJHà
pl'mèt)cf lé~ i'uwxhtQnc!i et tà'.'> it:çon~mm clé t~(mjne~

Qbn.f,.âfil)f~ fOut (in timimm êèf)C:ltd.UH leur fueuhè
d't:'J;ércCf \.~rl~hts drt)h~ j\l~\fâ cà qu'i~<liênt .meim te
nht.au dl!~tê"dtlpf)&fn~nt{~tUt l'on jU1W nét"~~'i.4if'e ltf qtÜ,
~dyn te "fü~re téhmu, leur pmnttHtü dEi $,l' frtHl\'t:r ~ur

Utî flk~,J'~fJalhê ""CC le fè~h: clé la P'Qput.nion. !)iïfl$
tr;tUW::~ ptl):!" tm fi rCi:omm aU~ ,HHodnone$ ,.:>us 1i3
dm~f" d ('btitt'Hi{m~ dë$ dto,én", lit (Hl kur fi en putre
iiécufd~ te Mnêfi~", ~k clttfl1ifii:~ di:;pt~~irj\'lIu ..p~d:dë::>
;;,oftçU"" CH ktlr filVt;utet jUît~ç<; tiêecj;->#if(t~ èH fit~tm de
kur fl'l~hit,Hl t~ltJ!i fftlhté1 àU ~hl dè tn s(ldêt~ d pOlil' tu
durée: pctld:UH hlqtlCUt' ih ét,'lntÎtHICH1fH :) fl:hir dé: l:eHe
pti <iitki11.

19. Ut 'SihHHitm n'e:~1 p..'1$ :fiuHhfimnHHH flt~d5i1 pùur
qUit l'on Jnn5.~'" dCICtminer s'if tr!li.llWt t'(fet;*em~tH tin
'(,!;lHH juntÎitltltl !ipéd.d pOUf hi$ fltlpttlathm%o tIlH«!m}
n~. On .:l t:\lll$t;Hl: llue t:êftain-, n:n!iei!l\è:tn~m!i ;~nml

,,'hU(fPftricr de dètt~ m.wihC;'., tt le RnpPt'nt;:tlf~f*,.:ifit

.1 dtmc dû "t!~'ph:r tlné dîi\}ml.';ui~1l1 ~nl }wt;" tHÜ>.tttl'U hli
:t htlltl l'~rrQis faitl! ÎlgtU':f de~ !~n5.d~neïm:m~sut un
mamt pâr~ I.!;m~ ks ,..h:\l'~ ..~t,~~o7ilts qu'il 'i dis{inlttib:~L

JO. D;ml. lé" ça>. t"fr~mè'" i';t ..H\HH iut'idif~llè patti·
.:uticr c:;,l :l~\imik ii une tW>itit tlitmÙWfùl sp&hde fl\li'>
que lt'l. iltHodlh'M~ fl~ jO\l~\~II'~ll pa.. dt: fbU" k~ dtflit~ et
j)'üm flâ\ ltHHc~ le... obH1w,tiuns dc~ ;mtl'~ rtrS$~ltlb'5:mtr.

du pay.. -,~ 1:1;' qui \'fi bièn iHHkh\ de >imr~te'S fcstrkfii:HJ$
,l lfi (~\'~llif de ':~~I~l.l$l1f dc~ fel'fC'\ iltdi!tén~, 'lui POW:tn1
llhÛnh: ;1 111 t.:;~padlé j\iritJtllli~ tilt" :uHodHQn<l~ ;i bien

JC50 è!l;1rd!i - !;lm qu'il... n'on! f'M ;tHdm un t'crmin
~lÎ\"<l1l d'inl~ttrâtim1d'lll\ la I:t'llfifntmâtHè nation:tht.

.\lt':Hlrt'J !!!+tU'mlt:.f pm;,. 1'é/l11lTfhtticm de la dÔ.rimi.
I!ClrÙm
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congrès interaméricains de populations autochtones et à
l'Institut interaméricain des affaires indigènes, de
l'OEA (1940).

1. - Politique fondamentale

40. Il est évident que, dans ce domaine, les çritères
sont extrêmement différents et que les aspects théori
ques de la question sont très divers. Il se pose à la fois
des problèmes socio-culturels complexes et délicats et
des problèmes socio-juridiques compliqués et opiniâ
tres. Au nombre des politiques possibles sur le plan
théorique figurent la ségrégation, l'assimilation, l'inté
gration, la fusion, le pluralisme, l'autosuffisance,
l'autogestion et l'ethnodéveloppement pour n'en citer
que quelques-uns.

41. Le chapitre IX contient un bref exposé de ces
critères et aspects. Il importe de signaler à ce propos que
les politiques de pluralisme d'autosuffisance, d'autoges
tion et d'ethnodéveloppement. semblent être celles qui
donnent aux populations autochtones les meilleures
possibilités et moyens de participer directement à la for
mulation et à la mise en œuvre des politiques officielles.

42. L'histoire et l'évolution de ces politiques mon
trent comment, de la domination et de l'assujettisse
ment plein et entier qui ont marqué les premiers temps
de la conquêU et de la colonisation, on est passé à des
formes de domination plus élaborées par l'instauration
du pouvoir colonial, puis à 1'« indigénisme », c'est-à
dire à des politiques élaborées sans la participation des
populations autochtones, et enfin à 1'« indianisme »,
qui est la reconnaissance du droit qu'ont les autochtones
eux-mêmes d'intervenir dans les politiques qui les inté
ressent, au pluralisme, à l'autosuffisance, à l'autoges
tion et à l'ethl'lodéveloppement.

43. L'appareil et les procédures qui assurent la mise
en œuvre de la politique officielle à l'égard des popula
tions autochtones varient considérablement selon les
pays, voire selon les régions à l'intérieur d'un même
pays, au point que les moyens employés sont parfois
essentiellement ponctuels. Ce phénomène peut tenir à
un grand nombre de facteurs et de raisons, qui s'expli
quent de diverses manières.

44. La description de la politique effectivement sui
vie dans la pratique diffère sensiblement selon que l'on
adopte le point de vue des gouvernements ou celui des
populations autochtones intéressées et d'autres sources
non gouvernementales qui s'occupent de ces questions.
Ces sources non gouvernementales, avel: les populations
autochtones elles-mêmes, affirment qu'aucune def for
ces d'autonomie et d'autC',détermination que les au, )ch
tones estiment indispensables pour atteindre un niveau
de développement suffisant, et que souvent les gouver
nements disent appliquer et respecter, n'est suffisam
ment mise en œuvre dans la pratique.

45. Il faut adopter des mesures de contrôle, d'exa
men et de révision périodique des politiques officielle
ment adoptées, afin que celles-ci suivent toujours l'évo
lution des sociétés dans le monde d'aujourd'hui. Cela
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vaut aussi pour J'action des organisations non gouverne
mentales quelles qu'elles soient. Ce faisant, il ne faut
jamais oublier que ce sont les intérêts véritables des
populations autochtones, tds qu'elles les ont elles
mêmes identifiés, qui doivent inspirer tout changement
ou ajustement de ces politiques et mesures et qu'il faut
toujours dnuner aux populations intéressées la possibi
lité de particIper aussi largement et pleinement que pos
sible à ces processus.

J. - Dispositions d'ordre administratif

46. Quelques pays ont reconnu l'importance parti
culière des populations autochtones en créant un minis
tère ou un organisme de niveau min:stèriel chargé de
planifier et de coordonner les politiques et programmes
qui s'adressent à ces groupes.

47. Un grand nombre de gouvernements ont créé
des bureaux ou agences au sein des organes administra
tifs ou gouvernementaux pertinents, qui ont pour mis
sion de garantir que la formulation et la mise en œuvre
des politiques qui intéressent les populations autochto
nes reçoivent l'attention et le soin qu'elles méritent.

48. Un certain nombre d~ pays ont créé des organes
rattachés à des ministères qui sont chargés de coordon
ner les efforts des organismes gouvernementaux et des
organismes privés qui s'intéressent aux populations
autochtones.

49. D'autres ont constitué des organes de type con
sultatif dont le rôle est de contribuer à la formulation et
à l'application des politiques.

50. Dans certains régimes parlementaires, des comi
tés ou des sous-comités parlementaires ont été créés
pour veiller à ce que les questions intéressant les popula
tions autochtones fassent l'objet de discussions et de
décisions sérieuses.

51. Le personnel des organes administratifs qui
s'occupent de la population autochtone est générale
ment sélectionné comme le sont les fonctionnaires et a le
même statut qu'roux. Toutefois, certains gouvernements
se sont plus attachés que d'autres à recruter du person
nel spécialement qualifié, y compris des membres de
groupes autochtones, estimant que ces mesures étaient
essentielles au succès des efforts de l'administration.
Lorsqu'il n'a pas été possible, pour une raison ou pour
une autre, de recruter du personnel qualifié, des pro
grammes de formation en cours d'emploi ont été créés
pour tenter de combler cette lacune.

52. Dans la plupart des cas, les fonds nécessaires
sont pour l'essentiel prélevés sur le budget général, les
autres sources de financement étant souvent considérées
comme peu fiables et complémentaires par nature.
Néanmoins, dans certains cas, quelques projets ou acti
vités entrepris par des organismes administratifs devien
nent une source assez importante de financement des
opérations générales de ces organismes.

53. Quelques gouvernements ont encouragé la créa
tion d'organisations non gouvernementales ainsi que
leur participation au processus de prise de décisions.



K. - Domaines d'action précis

1. SANTÉ

54. Comme d'autres groupes de la population, I.es
populations autochtones ont des besoins particuliers en
matière de santé qui reflètent l'environnement physique
et socio-culturel dans lequel elles vivent.

55. Dans la plupart des pays, les populations
autochtones n'ont pas accès aussi facilement que le reste
de la population aux installations et aux services de
santé, dans la mesure où elles vivent dans les zones rura
les; ces services et installations ne sont pas adaptés aux
conditions de vie en milieu rural et ne répondent pas aux
besoins particuliers des autochtones dans le domaine de
la santé.

56. Les services et installations de santé sont pour
l'essentiel concentrés dans les zones urbaines, si bien
que les zones rurales, qui sont celles où vivent les popu
lations autochtones, sont défavorisées sur ce plan,
notamment dans les pays en développement. Il faut
faire le nécessaire pour corriger ce déséquilibre le plus
rapidement et le plus efficacement possible, étant donné
les graves conséquences d'une telle situation pour la
santé des communautés autochtones.

57. Les taux de morbidité et de mortalité sont beau
coup plus élevés parmi les populations autochtones que
parmi les autres groupes de la population qui vivent
dans les mêmes zones. Il convient de mettre au point des
mesures adéquates et efficaces pour que ces taux de
morbidité et de mortalité diminuent, notamment chez
les enfants, ce manière, au moins, à ne pas dépasser les
niveaux enregistrés pour d'autres groupes de la popula
tion dans les pays étudiés.

58. On trouve certains exemples de discrimination
de jure dans des domaines liés à la santé et aux services
sociaux, par exemple les restrictions imposées sur la
vente et la consommation d'alcool ou sur l'aide publi
que à laquelle les autochtones ont droit.

59. Les pratiques médicales des autochtones et leur
médecines n'ont pas été suffisamment étudiées. Par le
passé, elles ont été rejetées par les autorités qui n'en ont
pas tenu compte lorsqu'elles se sont efforcées de mettre
en place des services de santé de base.

60. Si, lors de leurs premiers contacts avec les ancê
tres de ceux qui sont aujourd'hui les groupes dominants
dans la société, les autochtones se nourrissaient souvent
d'une manière adéquate et équilibrée, la situation est
depuis quelque temps très différente. Aujourd'hui, le
régime alimentaire des populations autochtones est plus
carencé que celui d'autres groupes de la société et laisse
beaucoup à désirer, tant en qualité qu'en quantité.

2. LOGEMENT

La situation actuelle en matière de logement

61. La piètre situation du logement dans le monde
d'aujourd'hui a été décrite au chapitre XII.

62. Il y a pénurie de logements presque partout. Le
surpeuplement et l'insuffisance des services essentiels
(eau courante, électricité et installations sanitaires, col
lecte des ordures) posent des problèmes encore plus
graves.
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63. En règle générale, dans les zones rurales, la
situation du logement est extrêmement mauvaise par
tout, mais les conditions de logement des autochtones
sont moins bonnes que celles du secteur le plus pauvre
du groupe dominant.

64. Il ne faut pas oublier que la majorité des popula
tions autochtones habitent dans les régions rurales et
dans les taudis des zones urbaines.

65. Les problèmes que pose le logement des autoch
tones des zones rurales sont dus pour l'essentiel à l'indi
gence économique de ces populations dans des écono
mies de marché, à l'oppression socio-culturelle dont
elles sont victimes, et au fait qu'elles n'ont pas le pou
voir politique et social nécessaire pour faire modifier
comme il convient leurs conditions de logement.

66. Certes, ies autochtones ont dans ce domaine des
problèmes particuliers en raison de leur mode de vie, de
leurs coutumes et de leurs activités économiques tradi
tionnelles, mais ils en ont aussi d'autres, qui peuvent
être attribués à l'indifférence, à l'incurie ou à la discri
mination, qu'elles soient le fait àes pouvoirs publics ou
de personnes ou de groupes non autochtones.

67. La situation est très semblable d'un pays en
développement à l'autre et d'un pays industrialisé à
l'autre.

68. De manière générale, en dehors des zones habi
tées par des autochtones, la situation est tout à fait com
parable dans tous les pays, en ce sens que partout ce
sont les logements des autochtones qui sont le plus rudi
mentaires, le iJius insalubres et le plus surpeuplés.

69. Dans les communautés autochtones, les condi
tions de logement sont en général identiques, sans que
l'on puisse constater de discrimination, encore que la
qualité laisse beaucoup à désirer. La situation décrite
reste inchangée aujourd'hui, en dépit des programmes
de rénovation et de construction entrepris dans nombre
de pays. L'insuffisance des logements, généralement en
mauvais état de surcroît, et le surpeuplement des unités
d'habitations existantes font que le logement des
autochtones pose dans tous les pays un double pro
blème, quantitatif et qualitatif. Certains traits, bien
entendu, sont exacerbés ou au contraire atténués selon
les pays, voire selon les régions d'un même pays.

70. En matière de logem(.l\> il faut faire une distinc
tion entre, d'une part, la situation qui prévaut dans les
centres urbains, grands ou petits, comme dans les
exploitations agricoles non autochtones où l'on trouve
toute la gamme des attitudes et des pratiques discrimina
toires caractéristiques de ces milieux et, d'autre part, la
situation des communautés rurales de toutes sortes, tant
dans les zones où vivent des communautés autochtones
qu'en dehors de ces zones; ces communautés souffrent
d'autres problèmes provenant surtout de facteurs socio
économiques qui leur sont propres.

Plans et programmes de logement

71. Les efforts déployés par les pays étudiés pour
appliquer des programmes et des plans en matière de
logement n'ont pleinement abouti nulle part. Ils se sont
toujours heurtés à des obstacles plus ou moins impor
tants.



72. On a déjà vu (chap. XII, par. 68 à 84) que, dans
les pays en développement, il y a eu une très forte
demande de logements, due, en grande partie, à la crois
sance démographique et à la migration des campagnes
vers les centres urbains; cette demande est supérieure à
la capacité normale qu'ont ces pays en matière de loge
ment. De plus, les ressources consacrées à la solution du
problème du logement n'ont pas été suffisantes et la
situation s'e~t donc aggravée.

73. Les pays industriellement et économiquement
développés ont essayé de résoudre leurs problèmes de
logement, mais les mesures prises n'étaient pas assez
énergiques et ne tenaient pas suffisamment compte de la
situation particulière et des besoins croissants des popu
lations autochtones. Par voie de conséquence, la pénu
rie de logements s'est encore aggravée de même que
l'entassement dans les logements existants (ibid., par 85
à 92).

74. Il Y fondamentalement deux façons d'aborder le
problème : ou bien on incorpore des mesures concer
nant les populations autochtones sans distinction dans
les plans et programmes généraux de logement, soit glo
baux, soit destinés plus spécialement aux zones rurales,
mais sans leur conférer de caractéristiques particulières
(ibid., par. 130 à 147), ou bien on formule et on met en
œuvre des plans et des programmes de logement desti
nés spécialement aux populations autochtones, en
tenant compte des besoins et des traditions qui leur sont
propres, ainsi que des difficultés qu'elles ont à financer
de la manière habituelle la part des coûts de construc
tion que les dispositions en vigueur mettent à leur charge
(ibid., par. 148 à 176).

Programmes généraux de logement destinés à l'ellsem
ble de la population

75. Certains pays se réfèrent simplement aux dispo
sitions réglementaires générales en vigueur en matière de
prêts, d'hypothèques ou de crédits applicables à la cons
truction ou à l'achat de logements, sans faire la moindre
allusion, fût-elle indirecte, aux populations autochtones
ni préciser si lesdites dispositions sont adaptées à la
situation particulière de ces populations.

76. D'autres pays se réfèrent aux logements en zone
rurale, mais sans plus de détails, tandis que d'autres
encore mentionnent explicitement le fait que les mesures
en vigueur s'appliquent aussi bien aux populations
autochtones qu'aux populations non autochtones
(chap. XII, par. 131 à 147).

Programmes de logement destinés spécialement aux
populations autochtones

77. On a promulgué des lois spéciales et formulé des
politiques pour mettre au point des plans et des pro
grammes visant à allouer des terrains à bâtir aux popu
lations autochtones et à leur fournir une aide au loge
ment. Les programmes et plans ainsi mis au point ne
tiennent pas compte des besoins réels de ces populations
ainsi que des importants facteurs économiques et socio
culturels qui leur sont propres. Dans certains cas, des
logements ont été construits mais la population ne veut
pas y habiter.
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78. Des prêts au logement ont été consentis par des
organismes de prêts et autres sources qui exigent des
taux d'intérêts élevés et prennent une hypothèque sur le
terrain et le logement dans des conditions telles que les
emprunteurs autochtones hésitent et finissent par déci
der de ne pas courir de tels risques. Des communautés
autochtones répugnent à signer les accords proposés au
t.itre de certains programmes ruraux de crainte que leurs
terres ne leur soient retirées en cas de défaut de paiement
(chap. XII, par. 148 à 176).

79. Des expériences spéciales telles que les Pasokan
Pembena ou brigades de travail Orang Asli en Malaisie
(ibid., par. 158), la politique de dispersion des loge
ments maoris par petits groupes dans l'ensemble des
communautés urbaines, les logements sociaux à usage
locatif et l'aide accordée pour installer des maraes dans
différentes zones, associée à la construction d'immeu
bles ou d'appartements destinés aux Maoris âgés à
proximité des maraes en Nouvelle-Zélande (ibid.,
par. 163 à 165), ainsi que les projets et programmes de
logement mis en œuvre en Australie, au Canada, aux
Etats-Unis d'Amérique et au Mexique pour construire
des logements destinés aux communautés et aux familles
autochtones, dont certains au titre de programme
« d'aide mutuelle », méritent d'être examinés afin
d'identifier ceux de leurs éléments qui pourraient être
adaptés et utilisés ailleurs.

80. En dehors de leurs zones d'habitation tradition
nelles ou réservées, les populations autochtones sont
extrêmement mal logées dans les pays en développement
comme dans les pays développés. Dans l'ensemble, leurs
logements sont loin de satisfaire aux normes acceptées
en matière de confort et de salubrité (ibid., par. 104
à 111).

81. La situation des autochtones qui vivent sur leurs
terres ancestrales ou dans des réserves n'est pas très
bonne non plus, encore que dans quelques pays et à cer
tains égards elle semble nettement meilleure que dans
d'autres (ibid., par. 115 à 123).

Imposition aux populations autochtones de types de
logements non traditionnels

82. Les efforts que font les pouvoirs publics et les
entreprises privées dans de nombreux pays pour imposer
aux autochtones des modes de logements non tradition
nels se sont souvent soldés par des échecs retentissants,
surtout quand ces changements ne sont pas justifiés par
les circonstances.

Nécessité de consulter les populations autochtones con
cernant les programmes de logement et de les y faire
participer
83. Il est évident que, pour que les conditions de

logement des autochtones s'améliorent, il f~lIt. que les
intéressés aient davantage leur mot à dire sur la ques
tion. Il faut donc les consulter de façon à faire le bilan
de la situation et de leurs besoins tels qu'ils les identi
fient eux-mêmes, et leur permettre de gérer les program
mes de logements autochtones ou. d'y prendre une part
active, afin que ces programmes soient exécutés de
façon conforme à leurs traditions et à leurs plans. Il faut
également former du personnel autochtone en nombre



croissant dans ce domaine et le faire participer plus acti
vement aux opérations nécessaires.

84. Le problème du logement doit faire l'objet
d'une étude sérieuse et approfondie, notamment en ce
qui concerne les populations autochtones.

85. Bien que les renseignements recueillis dans le
cadre de la présente étude éclairent certains aspects fon
damentaux du problème, ils sont insuffisants pour per
mettre une étude détaillée.

86. Les populations autochtones ont le droit de
vivre dans un milieu propre, salubre et qui les satisfait;
elles ont droit à des logements adéquats qui répondent
aux besoins des familles dans les communautés de leur
choix. Elles sont disposées à prendre à leur charge une
part équitable des coûts, en commun ave~ d'autres sec
teurs de la société. Ainsi, le logement des autochtones
devrait toujours satisfaire aux normes minimales fixées
pour le logement d'autres populations rurales et être
adapté en fonction des facteurs sodo-culturels qui
comptent pour les populations autochtones elles
mêmes.

87. A l'heUie actuelle, les politiques de logement
officielles méconnaissent le problème particulier qui est
celui dr.s Indiens dans ce domaine et ne tiennent pas suf
fisamment compte des conditions juridiques, économi
ques et sociales dans lesquelles ils vivent, ni de l'incom
patibilité fondamentale qui existe entre, d'une part, les
dispositions des lois, politiques et programmes concer
nant le logement et, d'autre part, les conditions de vie
des Indiens.

88. Dans un contexte plus vaste, celui des besoins
conn:;xes de la communauté, on constate que la situa
tion des populations autochtones en matière de loge
ment est grave et se détériore.

3. ENSEIGNEMENT

Considérations générales

89. Le droit des populations autochtones à l'éduca
tion n'est ni dûment garanti, ni véritablement respecté.

90. Nombreux sont les Etats qui ne reconnaissent
pas la valeur des méthodes d'ellscignementtraditionnel
les des autochtones et tentent, souvent de propos déli
béré, de les supprimer et de les remplacer par les métho
des d'enseignement officielles, qui sont inappropriées et
aliénantes.

91. Il est vrai que l'accès des autocht.ones à l'ensei
gnement public a été nettement amélioré dans tous les
domaines et à tous les niveaux, mais il n'en reste pas
moins que cet enseignement a toujours plus ou moins
tendance à leur faire perdre leur identité.

92. Cctte agrcssion contre la culture et le mode de
vie des autochtones n'cst absolument pas justifiée, sur
tout dans lc contexte du pluralisme culturel et linguisti
que qu'adoptent aujourd'hui les Etats, officiellcment
du moins.

Accès à l'enseignement

93. Il n'a pas été constaté de discrimination dejure
à cet égard; au contraire, tous les pays pour lesquels on
dispose de renseignements ont adopté le principe de la
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non-discrimination en ce qui concerne l'accès à l'ensci
gnement public dans tous les domaines et à tous les
niveaux. La tendance à en consacrer le principe dans la
constitution s'est parfois renforcée. Dans quelques
pays, des sanctions pénales sont en outre expressément
prévues en cas d'infraction à cet égard.

94. Au nombre des obstacles qui nuisent, dans la
pratique, au libre accès, sur un pied d'égalité, à l'ensei
gnement dans tous les domaines et à tous les niveaux,
figurent. les problèmes Hés à la répartition géographique
- isolement et disp(:rsion des communautés autochto
nes et existence de groupes nomades on semi-nomades
- le fait que, dans de nombreux pays, rien n'est prévu
pour faciliter la fréquentation scolaire, les problèmes
linguistiques, les différences de culture et le taux très
élevé d'ana1phabétisme généralisé, qui est dû en partie
aux facteurs précités et en partie à des considérations
socio-économiques diverses.

95. Des mesures de plus en plus efficaces semblent
être prises dans tous les pays, mais elles ne permettent
pas de résoudre entièrement les problèmes qui se posent.
Il y a lieu àl? noter que certains pays commencent à
reconnaître à certains groupes le droit de créer leurs pro
pres établissements d'enseignement et de les gérer eux
mêmes et que les populations autochtones sont ferme
ment décidées à mettre en place des systèmes d'enseigne~

mcnt faisant une large place aux méthodes d'enseigne·
ment traditionnelles, dont on parlera plus loin.

96. Les quelques renseignements dont on dispose
sur ces points sont consignés dans les sections pertinen
tcs du chapitre XIII.

Principaux défauts des systèmes d'enseignement en
vigueur

97. Les systèmes d'enseignement en vigueur dans
tous les pays présentent, à des degrés divers, les défauts
suivants:

a) Très souvent, il n'y a pas encore d'école dans la
communauté autochtone ni à proximité;

b) Il n'y a absolument aucun maître ayant la connais
sance voulue de la langue et de la culture des autochto
nes, ou bien il n'yen a pas assez;

c) Très souvent, il est encore impossible d'apprendre
à :ire et à écrire dans la langue maternelle autochtone ou
dans la langue vernaculaire qui prédomine dans la
région où la communauté est implantée;

cl) L'enseignement ne fait pas une place assez large à
la culture autochtone ou à l'information la concernant;

e) Non seulement on ne cherche pas assez à éviter que
la culture dominante non autochtone ait des effets alié
nants dans les écoles autochtones, mais on cherche
même souvent délibérément à la substituer à la culture
autochtone;

j) On ne veille pas assez à ce que les élèves qui
apprennent la langue officielle n'oublient pas leur lan
gue maternelle et c'est en fait bien souvent le but recher
ché;

g) Les programmes d'aide aux élèves autochtones 
bourses, allocations, indemnités, logement, transport,
tenuc adéquate, etc. - ne sont ni appropriés, ni suffi·
sants.



Matériel d'enseignement pou; les autochtones

98. Le but avoué de ce matériel était, tout récem
ment encore, d'assimiler les populations autochtones en
les amenant à renoncer à leurs modèles culturels pour
adopter ceux des catégories dominantes de la société.
Dans un pays, c'est toujours le but exprès d'une partie
du matériel et des programmes utilisés pour l'une des
catégories dans laquelle sont classées les populations
indigènes.

99. Ce matériel est le plus souvent conçu dans la
capitale ou autre grande ville du pays pour des popula
tions urbaines. Il provient même parfois de pays étran
gers et contient alors des termes et des expressions qui
sont incompréhensibles pour les populations locales, y
compris les populations autochtones pOlir lesquelles il
est utilisé.

100. Les programmes et le matériel d'enseignement
que certains pays se sont efforcés d'élaborer spéciale
ment pour les autochtones se sont révélés soit complète
ment inadaptés, soit pas tout à fait appropriés, soit ne
correspondant pas aux besoins spécifiques des groupes
de populations auxquels ils étaient destinés.

101. Dans un petit nombre de pays, du matériel et
des programmes ont été élaborés avec la participation
d'ethnologues, des chefs des communautés concernées
et d'autres experts, et ils semblent bien mieux adaptés
aux besoins des intér~ssés. Il reste néanmoins à voir ce
qu'ils donneront à long terme.

102. Il arrive aussi que le matériel d'enseignement
mis au point à l'intention dcs populations autochtones
soit utilisé en même temps que celui qui est destiné à
l'ensemble de la population.

103. La culture, les traditions. l'histoire et les insti
tutions autochtones se transmettent oralement ei non
par écrit et jusqu'à une date ré<:ente, elles ne sont perpé
tuées en grande partie sans avoir été consignées par écrit
ou par d'autres moyens. n est à craindre qu'on ne leur
ôte de leur authenticité en voulant les rapporter par écrit
ou les transcrire de mémoire ou à partir de notes ou
même à partir d'enregistrements faits par des personnes
qui ne s'y connaissent pas.

104. L'une des fonctions importantes de l'enseigne
ment destiné aux autochtones est de les préparer à affir
mer leurs droits et à les faire respecter et à assumer leurs
obligations en tant que groupes et en tant qu'individus
dans le cadre de la société dans son ensemble. Les
moyens et méthodes qu'ils veulent employer pour pan'c
nir à cette prise de conscience doivent être respectés et ils
doivent être renforcés et complétés par des moyens
qu'ils puissent utiliser dans le cadre de la société pour
défendre leurs droits et assumer leurs obligations.

105. Les bienfaits de la bonne entente entre les
diverses couches de la population ne sont pas suffisam
ment mis en relief et la compréhension et le respect de
toutes les culture~ en présence, notamment de la culture
autochtone, ne sont pas encouragés comme il convient.

Matériel d'enseignement destiné aux non-autochtones

106. Ce qui est fait pour éliminer les idées fausses et
les préjugés à l'égard des populations autochtones n'est
pas suffisant.

Il

107. Quelques pays onl récemment commencé à
prendre des mesures en ce sens, mais ils n'ont pas réussi
à épurer lcs manuels scolaires de toutes les allusions
malveillantes qu'ils contiennent ni à y donner des
autochtones, de leurs traditions, de leur histoire et de
leur culture une image conforme à la vérité.

Participation à la mise en place et au fonctionnement
d'établissemellts d'enseignement

108. Les mesures prises pour permettre aux popula
tions autochtones de participer et de collaborer comme
il convient à la création et au fonctionnement des éta
blissements et institutions d'enseignement qui existent
dans les communautés autochtones se réduisent à peu de
choses dans beaucoup de pays.

109. Dans quelques cas, des autochtones sont de
plus ea plus souvent associés à la prise des décisions
relatives à l'organisation de l'enseignement dans leurs
communautés par l'intermédiaire des conseils scolaires
ou des comités spéciaux qui s'occupent de la gestion des
écoles.

Institutions ou établissements d'enseignement autochto
nes indépendants

110. 11 ressort des renseignements dont on dispose
que, dans plusieurs pays, il n'y a aucune école ou éta
blissement d'enseignement autochtone indépendant.

Ill. En revanche, dans tous les pays, les traditions,
l'histoire, les légendes, les arts et les techniques ances
trales sont toujours systématiquement transmis par le
biais des méthodes d'éducation traditionnelles autoch
tones.

112. Dans quelques pays, un petit nombre d'écoles
pilotes ont été créées et entièrement confiées aux autoch
tOŒ$. Dan" certains d'entre eux, elles relèvent à la fois
des !lutorités locales et de la responsabilité des parents,
comme les autochtones l'avaient eux-mêmes recom
mandé. Dans deux pays, le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique, les écoles autochtones des réserves sont
administrées par les communautés intéressées et sont en
partie financées par l'Etat.

113. 11 convient de mentionner spécialement ici les
Native American Alternative Educational Programs
and Schools el, en particulier, les Native American Con
troUed Survival Schools, dont vn trouvera une descrip
tion au chapitre XIII (par. 393 à 399).

Mesures prises pour étendre l'enseignement à toute la
population

114. La plupart des pays pour lesquels on possède
des renseignements sur la question ont aussi des pro
grammes d'enseignement destinés aux adultes. Ils
s'efforcent de toucher toute la population et d'axer les
programmes sur les besoins.

115. Dans quelques pays, des collèges communau
taires administrés par les communautés autochtones
sont destinés à répondre aux besoins de toute la commu
nauté.



Formation d'enseigntlfl!s autochtones et utilisatioll de
leurs services

116. Dans quelques pays, les enseignants llutochto
nes ont parfois du mal à trouver un poste même dans les
communautés ou les écoles pour lesquels ils sont for
més.

117. Dans d'autres pays, les enseignants som recru
tés dans la mesure du possible parmi les autochtones ct
reçoivent une formation spéciale afin de pouvoir ensei
gner dans leur propre communauté.

118. Dans plusieurs pays, on forme de plus en plus
d'autochtones pour qu'ils enseignen', dans leur commu
nauté, et des écoles normales ont été spécialement créées
à cet effet.

119. On ignore dans quelle mesure les enseignants
qui sortent de ces établissements sont nommés à des pos
tes correspondant à leur formation.

120. Pour reprendre des idées exprimées dans
l'introduction au chapitre XV, on peut dégager de
l'Etude les conclusions suivantes.

121. La politique de nombreux f.1:tlS était fondée
sur l'hypothèse qlle les populations, les cultures et les
langues autochtones allaient disparaître, soit naturelle
ment, soit parce que ces noyaux humains seraielll absor
bés par le reste de la population et fondés dans la « cul
ture nationale ». On pensait même que les langues
aUlochlones disparaîtraient peut-être avant, faute de
pouvoir résister à la poussée, à la qualité et à l'attrait des
langues officielles, langues internationales parées
d'avantages de tous ordres, réels ou supposés, et qui
paraissaient faites pour la science, la technique, l'art et
la civilisation. C'est pourquoi on n'avait jamais prévu,
dans les plans nationaux, d'enseigner les langues
autochtones ni de les utiliser, ne fUt-ce que comme lan
gues d'enseignement, dans !es petites classes. On pensait
que ce serait contraire à l'intér~t bien compris de ces
sociétés et que cela risquait de mettre Cil péril l'unité
nationale, car on redoutait que cela ne débouche inévi
tablement sur J'insularité linguistique et sur une frag
mentation sociale et politique excessive.

122. On est convaincu aujourd'hui que ces politi
ques, qui ont parfois eu cours pendant des siècles,
n'étaient pas bien fondées, à en juger par les faits. Il est
vrai que cer'Lains peuples et leurs langues ont disparu,
pour des raisons diverses, mais la grande majorité sont
encore parmi nous. Bien des peuples ct des langue~

autochtones sont encore bien vivants dans de nombreu
ses parties du monde. Les groupes intéressés sont ferme
ment résolus à défendre leur langue. L'impasse linguisti
que reste pratiquement la même qu'autrefois. En outre,
nombre d'experts contestent ou nient aujourd'hui que
l'encouragement des langues autochtones puisse avoir
pour effets indésirables l'insularité et le micronationa
lisme redoutês.

123. On a contesté et critiqué sévèrement la scolari·
sation dan'i l'enseignement public dont l'objet est de
faire perdre leur identité aux autochtones, ainsi que les
politiques suivies par la plupart des Etats - souvent
héritées de l'époqve coloniale - visunt à marginaliser, à
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reléguer à l'arrière-plan et à faire disparaître les langues
autochtones. Il est donc nécessaire de reconnaître une
fois pour toutes la pluralité linguistique et culturelle des
pays où vivent des populations autochtones et d'adopter
formellement des politiques qui permettent ôe sauvegar
der, d'cncourager et de faire connaître la spécificité eth
nique de ces populations et de la transmettre aux généra
tions futures.

124. L'argument qui veut que l'unification d'un
pays passe par l'existence d'une langue dominante uni
que n'/.::;( pas étayé par les faits.

125. JI est évident que lorsqu'une langue est choisie
comme langue nationale ou officielle, ceux dont la lan
gue maternelle n'cst pas la langue choisie se trouvent
désavantagés et ceux qui parlent la langue choisie sont,
au contraire, avantagés. Ce genre de pol;:tique doit être
appliqué avec une grande prudence, au risque d'être un
élément de division et non d'unification.

126. L'opinion selon laquelle la multiplicité des lan
gues reconnues et cn usage dans un pays est un obstacle
à l'unité nationale n'est fondée sur aucun fait ferme
ment établi où que ce soit.

127. L'argument selon lequel certaines langues se
prêtent mieux que d'autres à la culture, à la science, à
l'art ou à la ëÏvilisation, est sans fondemcnt dans la réa
lité. Toutes les langues qui sont propres à la communi
cation se valent les unes les autres.

128. C'est pourquoi de nombreux pays commencent
à douter de la valeur des méthodes suivies jusqu'à ces
derniers temps et s'apprêtent à considérer la question
sous l'angle du pluralisme culturel et diplomatique.

129. Leur utilisation fait dcs langues autochtones
des langues modernes, qui, à ce titre, doivent être déve·
loppées ce qui, selon les experts et comme il est dit au
chapitre XIV, n'cst ni techniquement compliqué, ni
coûteux. Comme il est indiqué aussi dans ce chapitre,
l'alphabétisation et l'instruction primaire sont plus faci
les, moins coûteuses et ont des effets plus durables
lorsqu'elles sont dispensées en langue autochtone aux
élèves qui parlent ces langues. Comme l'ont reconnu
quclques Etats, il semble donc que le moment soit venu
pour les pays où il existe des groupes importants de pcr
sonnes qui parlent des langues autochtones de revoir
leur politique linguistique et culturelle et de s'orienter
résolument vers la reconnaissance, le respect et l'utilisa·
tion de ces langues.

130. Les solutions ct recommandations proposées
dans la partie pertinente de la préliente étude n'ont pas
pour objet de prescrire ni même de suggérer aux Eiats
des politiques linguistiques, qu'il appartient à chacull
d'eux de fixer compte tenu des conditions qui lui sont
propres et qu'il convient d'apprécier sereinement.

5. CUI TUIŒ ET INSTITUTIONS ü'ORDRE CULTUREL.

SOCl,\1 Er JURIDIQUE

131. Dans la très grande majorité des cas, la situa
tion des populations autochtones du point de vile cultu
rel est très particulière à l'intérieur de la société des pays
Oll elles vivent.

132. Il n'est pas inutile d'évoquer ici l'opposition
radicale qui existe entre, d'ulle part, la vision



« moderne» dc l'univers, impersonnelle cl soumise li la
raison du monde « scientifique» ct, d'autre part, la
vision « traditionnclle» de l'univers, pcrsonnelle ct
em.preinte de concepls magico-rcligieux. 11 faut préciser
que ces visions globales n'existent jamais à l'étut parfai
temlmt pur, ct qu'il y a toujours dcs éléments « ration
ncls» ct magico-religieux dans l'une comme dans
l'autre (voir c/wp. XV).

133. Cel'tains milieux adhèrent à une idéologie pro
cédant de l'époque coloniale, selon laquelle il faut
« civiliser » les groupes dont la vision est « primitive »,
en partant du principe que la culture « moderne » est
supérieure à la culture « primitive » ct eu se réclamant
d'un darwinisme social qui consaçre le pouvoir des
groupes « forts » sur les groupes « faibles ». Cette con
ception se retrouve fréquemment dans les schémas con
ceptuels des groupes dominants dans les régions où les
deux groupes cohabitent, et peut engendrer mépris, hos
tilité et agressivité.

134. Dans les sociétés pluriethniques, il importe
d'adopter des critères qui, en principe au moins, consa
crent l'égalité des droits culturels des divers groupes eth
niques. L'Etat a naturellement l'obligation de concevoir
et d'appliquer une politique culturelle qui, notamment,
crée )P5 conditions propres à assurer la coexistence et le
développement harmonieux des divers groupes ethni
ques vivant sur le territoire national, soit grâce à des dis
positions pluralistes qui garantissent l'absence d'ingé
rence entre les groupes, soit grâce à d'autres program
mes qui garantissent à tous des chances égales et réclles.

135. Il a été reconnu qu'il devait y avoir un équilibre
entre l'encouragement du développement économique,
qui doit être endogène et conforme aux modèles cultu
rels pertinents, et la sauvegarde des formes de cohésion
sociale des groupes et des communautés autochtones qui
font partie de la société. Le chapitre XV contient plu
sieurs extraits de déclarations faites sur ce sujet soit dans
les conférences internationales, soit par divers auteurs.

136. Il arrive que les gouvernements soient satisfaits
que des individus abandonnent leur culture distinctive et
en même temps autorisent ou favorisent la discrimina
tion à l'encontre de ceUX qui s'attachent à préserver,
voire développer, leurs coutumes et traditions. Quand
on peut dire que de telles mesures de discrimination sont
prises avec le dessein manifeste de fnire disparaître la
culture d'un groupe par des actes de destruction et
d'obstruction systématiques, cela peut aller même
jusqu'à constituer des cas patents d'ethnocide ou de
« génocide culturel )io

137. On ne connaît pi\S de cas de déni ou de restric
tion du droit de!l populations autochtones à J'accès aux
institutions et aclivités i;l.llturelles sur un pied d'égalité
avec les a.utres secteurs de la population.

138. En fait, les problèmes qui se posent sont
d'ordre économique ou tiennent à la répartition géogra
phique des centres culturels.

139. Les publications écrites sont inaccessibles aux
personnes qui ne savent ni lire ni écrire.

140. Les petits transistors, peu coûteux et portables,
ont permis de résoudre en partie les difficultés d'ordre
économique ct géographique. La radio est donc accessi-
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ble sous cette forme. La télévision ct les moyens audio·
visuels sont des moyens ùe communication direcls et
\:omplets, mais leur coût élevé les met hors de la portée
des autochlones, qui n'y ont en général accès qu'en ulili
sant les appareils cl le matériel des autrcs, avec les limi
tations ct les risqucs de munipulation ct de pression que
cela comporte.

141. La langue est encore un obst'lcle lorsque les
autochlones ne connaissent pas du tOUI celle qui CSI uti
lisée ou la connaissent mal. La solution est de prép~\rer

les pr<lgrammcs et la documentation dans les langues
autochtones.

142. Même en dehors de tolite politique d',lssillli1u
tion il s'exerce, qu'on le veuille ou non, une influence
culturelle qui n'est pas toujours désirée par les po~)\J1a.

tions autochtones ou qui devrait peut-être revêtir une
forme différente.

143. Ces moyens ont éié utilisés à des fins d'endoc
trinement politique, de conversion religieuse ct d'accul
turation des autochtones.

144. Par ailleurs, les émissions de radio et de télévi·
sion, ainsi que la presse, sont souvent pleines de publi
cité et autres moyens de faire pression sur le consomma
teur, qui peuvent être néfastes.

145. La présence de la culture autochtone (langues,
traditions, histoire, coutumes, apports culturels, musi
que, arts plastiques, artisanat) dans les programmes des
moyens d'information ct de diffusion publics est aus'.ii
importante. Elle permet de faire prendre eonscience de
l'existence et de l'importance des autochtones ou de I~

façon dont les médias contribuent à diffuser la culture
des non-autochtones, et donc de faire mieux compren·
dre et connaître les cultures qui existent dans le pays. On
peut ainsi donner une plus grande portée li la diffusion
ct à l'encouragement des cultures des diverses commu
IlUutés qui composent la nation el donner tout son sens
au droit de participer à la vie culturelle du pays.

146. Les Etats ont recours à divers moyens pour
renforcer le sentiment d'unité nationale indispensable à
la formation de l'esprit national et à l'existence de senti
ments nationalistes. Il arrive que cela donne lieu il des
manifestations d'intolérance culturelle, voire à des con·
versions « forcées » aux religions des groupr.s domi
nants, et à des mesures de pression ou d'intimidation en
vuc de l'abandon de certains rites et cérémonies.

147. On a détruit non seulement des objets ct des
vestiges sa~'rés mais des documents et des témoignages
d'une valeur culturelle considérable pour les popula
tions aUlochtones et toute l'humanité. Quelques pays
ont toutefois pris des dispositions depuis pour protéger
les sites archéologiques qui ont une importance rcli·
gieuse et culturelle pour les populations autochtones
d'aujourd'hui.

148. Les missionnaires ont combattu énergiquement
certaines coutumes - la polygamie, pur exemple 
qu'ils jugeaient contraires à leurs normes culturelles. On
a aussi voulu supprimer le recours aux services des gué
risseurs et des « sorciers n.

149. A certains égards, l'application stricte de la loi
générale peut même empêcher les autochtones de suivre
leurs coutumes. En matière de mariage, de relations



familiales, de sépulture, ctc., pur excmple, Ic~ autochto
m~ restent, individuellcment ou collecflvcment attachés
à certains aspects de leurs us Cl coutume,>. Il faudrait
faire des conc~sions sur c\.~ poims.

150. Les politiques destinées il amen~r i~ popula
tions 3utochtones à renoncer â leur culture pour adopter
celle des couchcs dominantes de la société ne SOIl! Iégiti·
mes que si cUi:S ont l'aval d'une partie importante de ces
populations.

151. Il faudra être parfaitement conscient d(;$ effets
des mesures envisagées.

152. En revanche, si les populations autochtones
sont résolues à conserver leur culture, il faudra répondre
à leur désir ct prendre les me~ures qui s'imposent, en
tenant compte de leur point de vue et avec leur partici
pation.

153. Il ne suffit donc pas de s'abstenir de commettre
l'abus qui constitue l'infiltration ou l'imposition d'une
culture ni de punir Ics comportements abusifs de ce
genre. Il faut reconnaître Cl protéger le droit des 11t'~uJa

tions autochtones à sauvegarder. dével"ppcl' et perpé
tuer leur culture et leurs instÎlutions culturelles. sociales
ct juridiques et, si elles cn ont manifesté clairement le
désir, à les transmettre aux générations futures.

154. Il a été signalé que la question ne sc pose pas
dans quelques pays 0\1 les populations autochtones
n'observent pilis les règles du droit tmditionnc\ qui
régissaient précédemment lcurl' vies. Aucune mesure ne
s'impose donc, puisque les mêmes norme" s'apr>liquent
li tom.

155. Quand le droit traditionnel autochtone est tou
jours en vigueur, le problème de la coexistence de systè
mes juridiq)lcs se pose. Certains pays ne reconnaissent
pas les lois ci coutumes juridiques autochtones, malgré
la persistance indéniable de ces normes alors que
d'autres en admettent l'existence à certains effets.

156. Parmi les pays qui recollnaissent le système de
droit coutumier autochtone, un distingue deux appro·
ches : l'une préconise l'application du droit des person
nes cn cause. Pans le CIlS dl: relations enlie autochtonlls,
.:'est le droit traditionnel commun des parties qui
s'applique; si l'affaire concerne des autochtones ct des
non-autochtones, on fbce des critères qui régiront
l'application du droit traditionnel autochtone ou du
droit en vigueUJ' dans l'ensemble du pays. t.'autre
approche, fondée sur un critère d'hégémollie pure, ne
reconnaît que lcs règles du droit coutumier qui nc sont
pas contraires à la loi nationalc.

157. Dans l'ensemble, il n'y a ni limite ni restriction
aux actes civils ou commerciaux auxquels pcuvent pro·
céder les autochtones, sauf peut-être en ce qui concerne
ceux qui se rapportent aux terres autochtones ou com
munales (hypothèquc, transmission ou aliénation), la
capacité juridique pleine ct entière étant autrement
reconnue aux autochtones. Il arrive que des limitations
ou restrictions soient aussi prévues lorsqu'il s'agit des
ressources liées à la terre.

158. Dans quelques pays toutefois, les limites ou
restrictions s'appliquent à tout acte concernant la terre
en général, qu'elle soit ou non « autochtone », ou bien
il existe un régime de tutelle généralisé qui s'étend aussi
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aux biens personnels, :\ la gestion de fonds ~t aux dispo
sitions testamentaires des tllJtochtonc..'i ct il leur représen
uuion dans les actes civils el commerciaux ainsi 'lu 'une
représentation génémlisée pour les affaires judiciaires,
par des organismes publics ou des fonctionnaires.

159. Rien n'indique qu'il subsiste des interdictions
ou des restrictions, ~n droit ou en fait, (lI.lX mariages
entre autochtones el n(n-autocÎJii.m~s. D~ms certaim;
pays, toutefois, par exemple, certaines dispositions peu
vem avoir indirectement des effets restrictifs; par exem
ple, quand la femme àutochtone épouse un non·
élUtochtonc, elle perd sa qualité d'autochtone et les
enfants nés de ces unions perdent aussi la qualité
d'autochtone.

160. Duns quelques pays, les mariages célébrés selon
les rites et coutumes autochtones sont considérés valides
et sont assimilés à des unions de fait, qui ne produisent
tous les effets du mariage civil que dans peu (.1- 1·ay".

161. L'arrivée dans les régions rurales et dans les
populations rumles d'éléments venus des villes avec leur
technique a des conséquences néfastes, au nombre des·
quelles on peut citer la perte de terres, la disparition
d'un mode dé vic ct d'occupations traditionnelles,
l'épuisement des fonds reçus à titre d'indemnisation, la
concurrence déloyale des immigrants ct ~n selltiment
général de frustration Cl d'aliénation. Les autochtones,
privés de leurs Înstruments ct de leurs travaux tradition
nels - tout aussi efficaces, sinon plus, que ceux par les·
quels ils ont été remplacés - deviennent tributaires de
l'offre de biens de consommation.

162. Le passage du mode de vie rural au mode de
vue urbain n'cs! jamais facile; il exige l'adaptation à Ull
certain nombre de changements. Il faut aider les grou
pes d'autochtones qui arrivent dans les villes à résoudre
les problèmes ùe logement et d'emploi et il sc familiari·
sel' avcc les services ct autres éléments de la vie urbaine.
Les centres d'assistance ct d'accueil et les programmes
de formation professionnelle, de préemploi, d'h~bergc

ment, ainsi que les cours sur la vie dans les villcs insti·
tués par un petit nombre de pays se sont révélés utiles.

6. L'ëMI'I.OI

Activités

163. L'hostilité constante à l'égard des activités tra
ditionnelles des populations autochtones ct la mécon·
mlÎssance de §eur valeur ont été une source importance
d'abus ct de contraintes. Depuis le début de l'ère cola·
niale, les populations autochtones ont toujours été en
bulle li des pressions tendant à les faire changer d'activi
tés ou à les intégrer aux structures de travail, aux prati·
ques d'emploi et aux associations de travailleurs des sec
teurs non autochtones de la population.

164. La chasse, la pêche ct l'agriculture telles
qu'elles étaient pratiquées traditionnellement par les
populations autochtones ont été condamnées comme
des activités primitives, inefficaces et même nuisibles
qui devaient être abandonnées. Les modes autochtones
d'exploitation ou d'élevage ont été jugés nuisibles à
l'économie nationale parce qu'ils perpétuaient un
système d'économie de subsistance.



165. Le système d'e~ploitl1tion agricole où les culti
vateurs sont aHachès aux domaines de groupes fion
aUtochtones par des systèmes anciens de type semi
féodau" comporlant un certain nombre d'obligations
personncllcf> .:\ l'égard des propriétaires a ...n conlraire
été toléré et même <!"pprouvé dans la pratique, hmdis que
- ~fficicllcment - des mesures législatives ct admlnis
tralive.c; étaient prises pour l'éliminer ou le modifier
pour le rendre plus acceptabt15.

166. La seule activité qui sembl«: avoir été encoura
gée et même aidée d'une certaine manière I:st l'artisanat
traditionnel, mais rien n'a été fait pour rêduire la part
considér?ble des profits revenant aux intermédiaires.

167. Toutes ces tendances ont commencé récem
ment à s'inverser : les emplois traditionnels sont davan
tage tolérés et acceptés et les artisans reçoivent des
encouragements et même une assistance des pouvoirs
publics, pour établir des systèmes de commercialisation
indépendants leur permettant d'accroître leurs revenus.

Le passé colonial
168. Dans certaines régions, le début de la colonisa

tion a rapidement conduit à l'exploitation de la
main-d'œuvre autochtone dans les entreprises minières.
Plus tard, les colons se sont surtout employés à mettre la
main sur la terre ct les ressources agricoles et ont conti
nué à a~treindre les populations autochtones à un travail
obligatoh-e dans les nouvelles exploitations agricoles el
fermes d'éi~vage. Dans d'aulres régions, l'exploitation
de la main-d'œuvre autochtone n'était pratiquée que
dans cettains endroits seulement, alors qu'ailleurs elle a
été introduite pi!lS tard, avec les premières formes
d'exploitation agricole, où les nouveaux venus culti
vaient leurs terres, ~ssentiel1emeni elIx-mêmes. Plus
tard, quand le système de plalllations s'est développé, la
main-d'œuvre a été consti~uée, dans des proportions qui
variaient suivant les région!t, par des autochtones et des
travailleurs importés, souven~ des esclaves.

169. Cette exploitation de ia main-d'œuvre a été
pratiquée dans toutes les institutions coloniales et, plus
tard, dans les systèmes indépendants, et elle est à la base
de certains abus qui persistent aujourd'hui malgré unc
législation plus éclairée et des pratiques administratives
plus respectueuses de la loi.

170. Les conditions de travail dcs populatÎons
autochtones ont donc été dans une grande mesure déter
minées par leur degré d'intégration à l'économie natio
nale et internationale.

171. Les employeurs ont utilisé la « main-d'œuvre
llutochlone à bon marché» dans les exploitations agri
coles commerciales ou dans les industries extractives. Il
s'est fréquemment révélé difficile d'appliquer rigoureu
sement la législation du travail en matière de recrute
ment, dc salaire minimal, de relations contractuelles et
de cessation d'emploi.

172. L'élimination de tomes les formes de service
personnel obligatoire et l'élaboration de lois limitant le
paiement en nature ct prévoyant des garanties contre
l'embauche forcée om été le principal souci des autorités
au cours de la première moitié de ce siècle dans de nom
breuses régions. Dans la pratique toutefois, le travail
obligatoire, diverses formes de servitude et l'exp\üita-
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tion généralisée des travailleurs autochtones dans les
r.ntrepl'Îses minières (lt J'lOS les phmt!ltions continuent
d'exister dans toutes les partic~ du monde. Ces prati
ques, dont l'incidence èt la gravilf. diffèrent d'une
région à l'autrc, sont tr~:; préoccupantes.

L'élaboration de "ormes internationales
173. Les différentes dispositions des instruments

internationaux mentionnés au chapitre XVI ont été éla·
borées au ceurs du xx' siècle pour rendre les conditions
de travail et d'emploi des autochtones conformcs aux
normr.s acceptables définies à ce jour.

174. Vu le succès limité qu'ont cu ces efforts, il est
indispensable d'examiner tous les textes et Ic,c; efforts
déployés pour les appliquer, afin d'adopter un ensemble
réellement efficace de dispositions, de pr" 'iques ct de
mesures d'applicatÎl.m des lois permettant d'améliorer
les conditions de travéiil ct d'emploi des populations
autochtones.

Situation en matière d'emploi
175. Plusieurs gouw;rncments n'ont ûnnné des ren

seignements que sur les textes législal.ifs et le:; bonne~

intentions qui onl présidé à leur adoption, qui peuvent
être indéniables. En revanche, peu de gouvernements
ont évoqué la situation de fait dans leur pays. Les orga
nisations non gouvernementales donnent des conditions
d'emploi rêcHes une toute autre image.

176. Les actes de discrimination dont il est fait étal
sont dus aux préjugés et à la volonté de s'approprier les
lerres des autochtones pour obtenir de la main-d'œuvre.
Les abus découlent en grande partie de la position faible
ct défavorable qu'occupent les populations autochtones
das l'économie, mais aussi en partie de leur attachement
à une tradition d'économie de subsistance dans une
siluation où l'économie de marché es; la règle,

177. Si les renseignement", fournis n'ont révélé
aucune discrimination de droit à Pencontre des popula·
tions autochtones dans le choix de leur emploi, on a
signalé que dans les fails l'inégalité des chances était lar
gement répandue. Dans certains pay!), dans les secteurs
de l'économie où les conditions de travail et de salaire
sont excessivement mauvaises et bien inférieures à la
moyenne nationale, la main·d'œuvre est généralement
composée presque exclusivement de travailleurs autoch
tones. Alors qu'en théorie leurs conditions d'emploi
devraient être régies par la législation du travail, dans la
pratique les dispositÎons des instruments nationaux ou
internat.ionaux sont systématiquement violées.

178. Les problèmes du sous.emploi et du chômage,
qui touchent aulant les pays développés que les pays en
développement, ont des effets particulièrement graves
sur les populations autochtones, chez qui les taux de
sous-emploi et de chômage sont en général uniformé
ment supérieurs à la moyenne nationale.

179. Il est nécessaire d'entreprendre des études spé
cifiques pour approfondir la connaissance que l'on a de
la situation réelle, de ses causes et de ses conséquences et
pour trouver les moyens de remédier à des situations
inacceptables.



Systèmes de travail forcé

180. Les sys[(~mr.s d\':<ploit<ltion dcs travailleurs tds
qm-o: le servage, la servitude pour dettes et k<; nombreuses
formes dc service personnel obligatoire or,i générale
ment été nl;olis par la lQL N~nnmoins, il y a lieu de
croire que ces pratiques sont toujours en vigueur et qUt:

Ics victimes en sont très souvent des populations autoch·
tOiles. Le Rapporteur spécial a reçu des renseignements
concernant la main-d'œuvre non indépendante (lI!1free
labOllr) , les migrations p:,ovoquées ou forcées, les
méthodes de recrutement abusive et les conditions de
travili! contraires à la dignité hum:.line.

! 8L Le Groupe de travail !>tIr l'esclavage a reconnu
qu'« il existait un problème particlliier dans les pays où
il se trouvait des populations autoc.htones pouvant être
exposêes à des formes d'exploitation telles que la servi
tude et d'autres pratiques esclavagistes [...p' ». Le
Groupe dc travuil s'est uccupé notamment de la servi
tude pour dettes, du travail forcé, des pratiques abusives
en matière d'emploi Cl de l'exploitation des travailleurs,
ainsi que de la non-application des dispositions relatives
.tu salaire minimum. Toutes ces questions devraient être
examinées de manière approfondie à la lumière des
règles intcrnationales en vigueur et des règles intentatio
nales que le Groupe de travail sur les populations
autochtones va élaborer en accordant une attention par
ticulière aux problèmes auxquels se trouvent confron
tées les populations autochtones dans différentes parties
du mOilde.

formation professiollnelle

182. Dans plusieurs pays, les autorités ont conçu des
plans de formation professionnelle, soit dans le cadre
d'un programme national générai sans dispo!îitic.:ms par
ticulières à l'intention des travailleurs autochtones, soit
pour répondre plus précisément aux besoins des popula
tions autochtones. Si ces proglammes onl été d'U!1e J,Jti
lité incontestahle, les organisations de défense des droits
dvils aussi bien que les organismes représentant les
populations autochtones en ont critiqué les effets géné
raux, aiguant que bien peu d'autochtoncs en ont béné
ficié.

183. Les possibilités d'accès inégalt:s aux program
me:. et aux activités de formation professionnelle dêfa
vorisent certains groupes, notamment ùes popuiations
autochtones; l'éloignement des services, siltlès dllns les
zones non autochtones, et l'utilisation de langues qui
leur sont étrangères posent des problèmes supplémentai
res, qui devraient être réglés avant de mettre au point de
nouveaux programmes ou de modifier ceux qui existent
déjà.

184. Pour être efficaces, les programmes de forma
tion professionnelle doivent s'accompagner de projets
de création d'cmplois qui doivent être planifiés et appli
qués avec la participation de membres qualifiés 'des
groupes autochtones. Dans les zones urbainf~s oil un
gntnd nombre d'autochtones peuvent avoir migré, pour
t:hercher du travail parce qu'il n'y avait pas suffisam
ment de possibilités de subsistance dans leur région
d'origine, les programmes concrets sont un élément
important de toute politique d'emploi en favclIi de')

" Voir chup. 1", par. 57 a.
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popuî"'tions autochtones et d'autres groupes minoritai
res défavorisés.

!85. Les activités de suivi sont essentielles; sans elles
Il est inévitable que les bienfaits de la formation s'anni
hilent Une fois la formation terminée, le placement des
autochtones est un complément nécessaire aux program
mcs de formation, qui n'auraient autrement qu'une uti
lité limitée et éphémère.

186. On a signalé des mesures supplémentaires utiles
qui garantissent une plus grande efficacité de la forma
tion, notamment l'attribution d'un certain pourcentage
de places d'étudiants pour les autochtones, l'accepta
tion de candidats ayant des notes plus faibles, éventuel
lement, et une certaine souplesse en ce qui concerne la
limite d'âge.

Protection de l'artisanat

187. Il ressort ces renseignements dont on dispose
que plusieurs pays ont pris des mesures pour protéger
l'artisanat autochtont:.

188. La suppression des intermédiaires est un fac
teur très important de même que toute aide financière et
technique qui peut ètre nécessaire et que peuvent
demander les populations autochtones.

189. Dans plusieurs pays on s'est soucié à juste titre
de contrôler et de protéger Pauthenticité des articles.

190. La disproportion qui existe entre les prix élevés
auxquels les populations autochtones doivent acheter ce
dont elles ont besoin et les prix très bas auxquels leurs
produits leur sont payés donnent la mesure des abus et
de l'exploitation dont elks sont victimes et auxquels il
faut remédier.

7. LA, TERRE

191. Il y ,. des règles nationales et internationale"
qui reconnaissent le droit à la propriété. On ne connaît
aucun système de droit qui exclut les autochtones de
l'exercice du droit à la propriété. Ceux-ci ont en effet
la qualité de «personnes », « ressortissants 1> ou
« citoyens» que les législations exigent pour jouir léga
lement du droit à la propriété roncière.

192. En revanche, pour ce qui est de la faculté
d'administrer librement les biens, il existe des limita
tions dans quelques systèmes. Dans certains pays, le
législateur impose des restrictions générales à l'adminis
tr!llÏon des biens meubles et immeubles et à l'exercice de
certains droits personnels; dans divers autres pays, les
restrictions ne portent que sur les actes de disposition
des biens-fonds et plus particulièrement des terres, eo
particulier des terres dites « autochtones ».

193. Les terres, et plus particulièrement les terres
autochtones, sont soumises à un régime de protection
special qui a été établi, conformément aux dispositions
ou déclarations pertinentes des pouvoirs publics, pour
prol'éger les autochtones eux-mêmes et garantir qu'ils ne
sercJnt pas privés de leurs terres sans qu'il y ait pour eux
un intérêt précis, et sans motif légitime. Dans certains
systèmes, cette protection est liée à un régime foncier
particulier, dans lequel les terres sont la propriété des
communautés ou des groupes autochtones et la faculté
de disposer de ces terres appartient exclusivement aux



communautés, les membres de la communauté ou du
groupe n'ayant que l'usufruit temporaire et spécifique:
d'une parcelle des terres comlliüncs.

194. Dans certains systèmes où il existait de telles
restrictions, on en préconise maintenant l'abolition, et
l'octroi aux autochtones de la propriété privée indivi
duelie ct sans limites de leurs terres. Les avis diffèrent
considérablement selon que l'on considè:re le point de
vue des gouvernements qui ont institué ces mesures ou
adopté ces pratiques, ou le point de vue des communau
tés et des organisations autochtones intéressées.

195. Toutes ces institutions et pratiques sont étu
diées plus loin au chapitre XVII.

196. 11 est essentiel de connaître et de comprendre la
relation pl.l.rticuhère, profondément spirituelle, que les
populations autochtones ont avec la terre, élément fon..
damental de leur existence et substrat de toutes leurs
croyances, leurs cOutumes, leurs traditions ct leur cul
ture.

t97. Pour les autochtones, la terre n'Ilst pas simple
ment un objet de possession et de produt:tion. La rela··
tion intégrale de la vie spirituelle de:; populations
autochtones avec la Terre Mère, avec leurs terres, a
beaucoup d'incidences profondes. De plus, la terre n'est
pas une marchandise que l'on peut s'approprier, mais
un élément naturel dont chacun doit pouvoir jouir libr.e
ment.

198. Les populations autochtones ont le droit natu
rel et inaliénable de conserver les territoires qu'elles pos
sèdent et de revendiquer les terres dont eUes ont été spo
liées. C'est-à-dire qu'elles ont droit au patdmoine natu
rel et culturel que comporte le territoire et que c'est à
elles qu'il appartient de décider librement de l'utilisation
et de l'exploitation de ce dernier.

199. Le droit des populations autoch:ones à possé
der les terres qu'elles-mêmes et ieurs ancêtres ont exploi
tées depuis des temps immémoriaux n'est pas t;uffisam
ment garanti ni réellement appliqué, non plus que le
droit de contir.uer à bénéficier des modes traditionnels
d'occupation o~e la terre et d'éxploitation de ses ressour
ces, et le droit de jouir des richesses Que contiennent ces
terres. Dans certains pays, les autochtones sont dépossé
dés de leurs terres par le moyen d'instrument!> juridiques
élaborés par les Etats, dans lesquels l'influence des pro
priétaires terriens est encore très sensible.

200. Depuis des siècles, des violations importantes
du droil ùes auiochtones ci la terre et à l'exploitation de
ses ressources sont commises de façon systématique.

201. L'histoire des populations autochtones abonde
en exemples de ce Qui se passe quand leurs droits à la
liberté religieuse et à la culture sont violés du fait de
l'appropriation des terres auxquelles, en tant que peu
ples, elles sont unies depuis des millénaires. Comment
peut-on parler de respect des cultures autochtones
quand on autorise les Etats puissants et des sociétés
gigantesques qui veulent exploiter les ressources des ter
res des autochtones à détruire cette relation?

202. Les renseignements fournis portent sur les
mesures d'application générale. Néanmoins, il cxiste
dans certains pays des textes de loi qui visent spécifique
ment des terres et des communautés autochtones détcr-
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minle.o;. Dans quelques CU!>, des textes législatifs ou des
mC!'ures ont été ;ldoptés pour servir de modèles adapta
bk-s à d'autres situations an<!logues.

203. Même le') garanties constitutionnelles assurant
a\1X communautés autochtones la possession de leurs
Wrrcs sont rendues inopérantes par des dispositiom
ü~ltorisanll'it1tcrvcntiondes pouvoirs publics dans leUl!>

régions et prévoyant même le déplaccmcnt de commt.:
nautés entières pour certains motifs sommairement défi
nis. Dans d'autres C'aS, certaines autorités ont été habili
tées à s'approprier les terres autochtoncs, <i les confis
quer, les vendre ou en disposer, lorsqu'elles le jugent
« nécessaire pour la préservation du patrimoine ». Ail
leurs les autorités ont le pouvoir de déclarer Qu'une par
tie du territoire est, ou cesse dtêtre zone autochton~.

Elles peuvent aussi modifier unilatéralemcnt les limites
de ces zones.

204. Les autorités chargées de délivrer aux commu
nautés autochtones les titres de propriété correlopondant
à leurs territôires ont mis lin temps anormalement long à
« délimiter » les terres attribuées à ces communautés ou
n'ont pas émis les titres tant que ( les grands travaux
entrepris pour faire ies relevés» sc poursuivaient - cc
qui a duré des années. Au plan juridique, ces retards ont
abouti à faire des communautés autochtones des squat
ters sur leurs propres terres.

205. Dans d'autres cas, pour obtenir, li titre de
« concessions », l'exercice de leurs droits traditionnels
tels Que le droit de ramasser les produits de la forêt et de
faire pousser des cultures vivrières, les autocÎltones ont
été et sont toujours contraints de vivre dans des villages
forestiers. En échange de ce privilège, ils doivent accep
ter de travailler contre un salaire très bas pour les autori
tés compétentes chaque fois que celles-ci le leur deman
dent, même si les travaux tombent pendant une période
cruciale du cycle de production. lis n'ont pas le droit
d'accepter d'autre travail rémunéré sans autorisation, ct
ils n'ont pas de titre d'occupation dans les villages. Ils
sont donc à la merci de mesures d'expulsion sommaires
s'ils ne se plient pas aux exigences des autorités. En
l'absence d'un titre de propriété foncière légalement
reconnu, les autochtones qui détiennent des terres en
vertu de leur droit coutumier ne recevront jamais
d'indemnité s'ils les perdent, parce Que les négociations
seront menées par des fonctionnaires étrangers à la com
munauté.

206. Il est arrivé que l'organisme public chargé de
protéger les terres des autochtones les aliène ou autorise
des nOri-autochtones il s'y installer, sans que les allloch·
tones obtienncnt jamais réparation du préjudice qui leur
était causé.

207. Certaines zones ont été déclarées rèsenécs aux
autochtones, par des traités ct d'autres accords ou par
des actes législatifs et des décrets exécutifs. Il est néûn·
moins possible dc déclasscr telle ou telle partie d'ue terre
réservée, ct cela pas seulement pur des décisions judiciai
res. On peut faire disparaÎtrc les réserves à fOïce de pres
s:ons et de harcèlements, qui sont aussi efficaces, sinon
davantage, que des mesures législatives ou administrati·
ves ou toutes autres mcsures officielles.

208. Dans de nombreux pays aucunc disposition
particulière n'est prévue à cc sujet cl ce sont les règlcs



générales qui s"I\".ptiqucnt. ()nn~ d':lUtn:li. il CXiSl.t: des
règles spécifiques, mais ellc:-. CGrnpOilCm bCi;tUCO\lP de
lacunes qui sonl cxpt(lilêc~ p.lr 1<:s nOIHlulOthtOnes,
qu'il s'agisse de particuliers, de groupe,~ Oll d'organis·
mes, Les 1110)'cns hnbill1cls SOIiI, notamment, la collu·
sion enlre les autorités Cl les parliculiers ou groupes non
llUlllchtüncs qui vculent être maîlrC!! des terres qui
demeurent thêoriqucmclll hi ,~ propriété n dc~ mllochto·
nes, ln falsifient ion de doculllcms pour UC!luérir dèS ter
res autochtones q'J:\l1cl celles·ci som uliénabl'~ ct î'exè
\"ution des hypothêqucs pour delles impayée:!.

209. Pour remédier il ces ubus, on peUl, par exem·
l'le, pC,l1lcHrc les hYPlllhèques CXcl,lsÎ"cmcnt en (.\Veur
dc coopéraI ives autochtones; prévoir des échéuncc5 plus
éioignées ct des clauses d'exécution moins ril~()UrCUscs;

restituer à leurâ propriétaires légitimes les terres al1toch~

tl)IlCS aliénées îlIégalemcnt.

210. Ces mesures ne sont que des pamatirs. il
n'c;o:ij}Îc pas ;;uffisamment de coopérulivc:i ;;: ~~èllcs qui
cxi5teru -ont des ressources limitées. Les bailhmrs de
fonds prêtent il dcs taux ô'intérêl usuraires Cl. i\ des con·
ditions rig.ourcuses. L'application dèS rares loi.. qui exh,·
hmt en la matière cst lente ol1lnerric~\~·c. Oc plus, k~s ter·
rcs qui ont été re\'cndues à d'autres acqtléreurs :Wllt fré·
qucmmcnl irrêcul,êntblcs, cn mison des comp.lîcations
juridiques que cela implique.

21 î. Dans plusieurs systèmes, C'CSI l'Etat qui atlri·
bue la lerre qui, cn principe, lui appartient. I.e)) amori
lés administrativcs, judiciaires ou qua'ii judici,i!res ont
été chargées d'êlabiir CI d'cnrcgi"trer le, titres ronders,
y compri!> les Ilcres ùe pr()priêt~ des lCrrc~ aUlQch[ol\c~.

Dans certains cas, la lêgi!llation qui a crée! ccs aUloritc!>
ct les é\ habilitées à enregistrer les titres a également
prévu que ces terres poumlient être rC\-'cnducs ;i. des non
autodllones. En ('Iil, on a dit qu'cn pratique, celle pro
cédure avait SUllOlll 5cni li réglllari:.er lc!> actes de {l'ans·
fert de la propriété de ces tcrre.; uux non·aUlochtonc~.

212. Il ya des cas où l'attribution des tcrres et l'êta.
blisscl1lCllI de tilres dc propriéte privéc individucll::
résultent de procédures d~ diviSIon qui l'cuvent être
engagées devant les tribunaux civils par des demandeurs
extérieurs aux communaulés au{()(:IHoncs, qu'il s';lgisst:
de fOllctionnaires d'Etat ou de l'UIl de... intéressés. On li
introduit la notion d'« occupant») qui s'applique il
tOUle personne exploiwnt ,\ titre individuel ct de f.lçon
indépe~'danlC UllC parcelle située dans unc zone allloch
lone, qu 'clic ail ou non des droits commllll<tlltaire~, cl
qui peut rionc êlre un simple locataire. Il est prévu que
ceue mesure pellt être appliqul-c même à la demande
d'un seul des occupants de la lerre autochlonc (au licu
d'alll'ibuer celle facuhé à ln majorité ab'ioluc des mem
bres de la communauté COllllTle le fom d'autrc~ législa
tions cl parfois même :c~ lois alllérkures du même
~ystèmc dans certains pays). L~\ possibilité de s'opposer
:i ccs requêtes eSI limitée par de'i di ..posi!iom: qui exigent
l'assouplissement de certaine) formalité.'i et des moyt:ns
financiers POUi !!nticprendre les actions lléc(·ssaircs.
Tout occupant, autochtone ou non, pcut devenir pro·
priétaire d'une parcelle jusQue·là communautaire. De
plus, lcs superficies qu: ~uvenl être acquises l'le sont pas
limitées. La saisie ct l'hYPolhètluc SUl' les terres indigè·
nes sont désormais possibles alors qu 'clles élaient inter
diles auparavant. Dans de nombreux pays oil la ioi en
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fnil \Ut préalable li l'attribution de lerres a\lX popuia
[ions ttUtochtollt::> ail il lu reeonnnis.'mnce de leurs droits
fonciers, il n fallu un temps 1lIlormnh:m'~01 long pour
délimiter C~ tern~s ~t en fnire le reJ(~\'ê, mt!rm: ëluund d~
procédures spècillics Hvaicm été étnblies.

213. Oans certains puys, on recourt lnl'&~lllem fi la
négodmioll ct nu rêglement à l':uniable pour if{ll1\'er
une solution justel:t êquimble nu~ différends qui surgi....•
sent. Les partic.'i en présence p<trtieipctlt .i ces négocia
!ions ct à l'élabomtion dt.'i accords qui en résultent.
Toutefois, il cst évident que IOUlCS les p:trties n'onl pns
le même pouvoir de négociathm, quel que soil je hien·
fondé de leurs rcvcndiealions ct. de leurs {'~xigcnccs. 11 e..t
trop tôt pour dire si celle procéci'lrc sera une ré\lssilc,
mais clle marquc certninel11en! une amélioration en cc
qu'elle donne aux groupt:!: dc popul.uion louchés une
meillcure chanee d'cxposer leur cas. li n'est pas certnin
que l'on accordera il leurs arguments ie poids ctl'impor
tance qu'ils méritcnt, mais on peut l'i,lspércr.

214. Dc toute evidcfll':C, avant Parrivéc dc..'i envahis
seurs étrangcrs. tes populntions auwchtones occupaielll
4e vaSles territoires dom clics rc\,cndiqua:cnl ta r,ro·
pdétê ct où elles s'émient épanouies en Itlnt que peuples
ct. nations. La reconnaissance du « droÎl de premier
(lCCupant )) commc « droit dc propriété nborigènc » a
ëlë t'ulle des princip'lles considératiom auxquelles on a
accorde de l'importtlllce ilnns les premiers accords ct
tmités conclus uvee tes pOllulatlons <HllochlOnes, qui
tClHliellt comple ,je l'occup'lIion materidle ct économi·
que première de ces régions.

215. La rcconnnissancc Cl hl protcclion des droits
fonders est a.etudll:ment :\ la base dc tous les mouvc·
mClm ct re\'cnûications des autochtones f<lce li l'usurpa
tion continue de leurs terres.

216. L:\ possession milléllairc ou immémoriale
devrait suffire à donner aux autochtones un titre juridi
que sur leurs terres, qui permette la reconnaissance offi
ciclle puis, ultérieurement, l'enregistrement du litre de
propriété, cn l'absence de mesures législativcs ou ndmi
nistrativ~s applicables abolissant expressément les droits
des aborigènes. Comme ces droits ne SOnt pas « créés »
par la législation, ils ne devraicnt ptlS non. l'tus pouvoir
être éteints pat des actes unilatéraux.

217. Par reconnaissance, on entend ici la reconnais
~ancc d'une situation de fait qui est li la base de l'exis
Icnce d'un droit. La reconnaissance officielle ct l'enn:
gistremcllt ultërieur du titre devnticnI aller dc soi une
fois que la possession ct l'occupation économique sont
êtublics.

218. Tous les systèmes ne prévoient pas un régime
de protection des terrcs autochtol~CS. Dan..'i ccrmins
systèmc.... , des dispositions stipulent que les terrcs
autochtones sont inaliénltbles, dans les conditions pré·
Viles par la loi, ct nc peuvent donc pas être données fi
b:lil ou louées uvee t.1U sans la possibililé de les aCÎieter,
ou faire l'objet de (t'ut m1lre acte juridique de disposi·
tion susceptible de restreindre l'c.'<crcicc du droit de pro
priétê ou la jouissance directe par Ics commun<lutés
autochtones 0\1 ccrt<lins dt leurs membres.

219. Cette clause a souvent étè interprétée au dêtri·
melll des communaulés au(ochtones et a fréquemment
été dénoncée par leurs rcpn~~~ntallls. L'organi~me



cnargi- de défendre te droit de joulsf.10ce c. d'usufruh
des t~rres 3lUochtolle$ fi passé des necCirds qui onl
abouti à des re...tricliom ou :i une spoliution pure tl sim
ple.

220.. Dans d'autrcs systèmcs, le régime di: prolee.
tion. <lui est qualifié de j( bien au poinl et. fonctionnel »,
est entré en vigueur alors qu'il n'y avait. plus guhl: de
terres aut.oc1nones li protéger car, le temps qu'il soit
introduit, la majoritê de~ terres élait déjà passée entre
les mains de non-autochtones.

221. Les droits fonciers sont subordonné... aux reIn
tion..'i politiques qu'emreticnnent les représentants des
cOlnmunamê.... les autorités et les collectivitês locales ct
le Gouvernement central.

:222. L'aliénation ilîêg.,'1te des terres a~tOduones,

même lorsqu'il existe un régime de protection, est obte·
nue au moyen de pors-de.vin, de pressions ou d'abus. Il
n'cst pas r~re qu'il y ait collusion entre la poHce, les
pouvoirs publics et de puissants groupes d'intérêts non
aluathtones; il peUl alors y avoir êviction forcée et inti
midation de groupes autoclllone.ç, contraintes physi.
ques. brutalités, destruction des~êcohes, falsification de
documents ct apposition sur certilin.s documents des
empreintes digitales d'autochtones qui om tf.é enivr6l
ou drogués.

223. De plus, dans cert~,inc... régions die nouvelles
dispositions Ont rendu possible l';!:iénatioll de terres
autochtones avec toutes les conséquences connues que
cela comporte. Ailleurs, ce ne sont pas les terres autoch·
tones qui sont protégées, mais les terres utilisées li des
fins déterminées, et notamment li dC$ activités que l'on
identifie ~entiellement, mais pas e.-.:e1usivcment, avec
les population autochtones. Les voies de passage ttadi
tionnellement empruntées par les autochtones peuvent
égalemenl atre protégées.

224. Il est possible d'affecter temporairement des
terres à l·usagc individuel de membres de la commu
nauté mais. à t'échéance du terme ou ft la cessation de
l'affectati()I1 pour toute autre cause, la terre est rendue à
l'usage commun. Dans ce cas il n'est pas que.stion d'alh:
nation.

225. D'autres systèmes prévoient que les terres
autochtonC$ ne sont négociables qu'entre autochtones;
les personnes physiques ou morales non autochtones ne
peuvent pas en acheter. mais les autochtoncs te peuvent.

226. Les gouvernements de plusieurs pays affirmcnt
qu'il n'y a chet les populations nlllochtones ni mHoritès
ni règles spédales qui régissent la répartition des terres
dont elles disposent.

226. l.es gouvernements de plusieurs pays uflÏrmcnt
qu'il n'y a chez les populations autochloncs ni autorités
ni règles spéciales qui régissent la répartition des terres
dont elles disposent.

227. Dans d'autres pays, la répartition des terres est
d~idée par les communall1é autochtones ellcs-mêmcs,
mais une autorité c:<térieure doit l'autoriser au prJalable
ou l'approuver ultérieurement. Dans certains cas, de.~

ren5eignemenLç diamétralement opposés ont été fournis
par les pouvoirs publies cl par les dirigeants ou te... repré·
sentams des populations concernées ct d'autre... secteurs
de l'opinion non gouvernementale.
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228. DUI1$ J'autres cus, la décision fondamè'ntule
dép<:nd de ln "'ol()llt~ des imélcssé.., et ce n'cst que lors
(lue les actes déddés par ks aUlocfnoncs tlllfnÎnenl
l'aliënatiotl de leurs terres qu'une appmbaticn exté
rieure devÎèIU nécessaire. Quand l'udminislration deo:
tcrres ou rêSCf\'cs e...t ln:s;ée aux seuls tllltoi:'htoni:S,
comfilC c'est le cas dans certains systèmes, le pouvoir de
décision revient. au premier chef aux IllUOrÎté$ autochto
nes. Pour déterminer s'il s'agi! ou non de &êcisions
internes des autochtoncs, il faudrait alors vérifier dans
chaque cas si les nutorilés qlJi décidclll en fait sont ou
non authcntiQue.~_

229. Quoi qu'il cn soit, ct même s'il existe des dispo
sitions phti claires, l'authenticité des autorités ct des
procédures engagées conlinucra d'être li}} critère essen
tiel.

230. Dans plusieurs pays, il semble qu'iln'c;(istc pôlS
de: mesurcs particulières. ta coopéraIion Cl l'assistance
mutuelle som des formes traditionnelles d'organisation
(du travail) chc1.les autochtonc$ du monde entier. Â\'ec
l'assistance Iïnandère Cl l'assistance tcchnique mi~..
parfois ;\ leur disposition, les autochtone,; ont réussi â
bien orgallislSr leurs fermes d'élevage ct leurs exploita
tions ag.ricoles ct indus.dclle... en fonction de la tcrre ct
des ressources disponibles.

23]. Dans certains pays, ta loi dispose qu~ les mem·
br~ d'UnI! communauté à qui des terres som octro)'w
ou qui forment des unités d'exploitation ~ d'élevage ou
d,<,griculturc - doivent obligatoirement sc constituer
en coopératives.

232. Ailleurs, le.'i lerres autochtones tiC peuvcnt ëtn:
hypothéquées qu'en faveur des coopérative... autochto
ncs. D~m$ cel'tain... pays, l·or~nisation de coopéraIives
autochtones 11 connu un grnnd succès ct a permis de
((ouver des (ormules intéressant~ d'~xpluitntion de la
terre o~ de coopération dans d'aulres domaines: coopé
nHives dt crédit, de production, dc con$omm3tion ou de
commercialisation des prodllits qui leur permem:n1
d'échapper aux attaques d'intérêts prêts fi s'emparer âc
ces secteurs importants de l'économie au détrimen: dcs
alltochtone~. L'aspect économique et fiuancier e.~t l'un
des plus critiques ct il a fallu recourir li des instilUtion.'l
publiques qui ont aidé ces associations ou sociétés il
réduire au mitlimum les taux d'intérêt et le.'> COUIS.

233. Dans Ir. corps de l'étude, on trouvem quelques
e.--:cmplcs de l'u:mrpation des lerres atuochtones p~lr dt$
personnes ph)'siq\les ou morales non autochtones, "011

\'cnt des sociétés u\lnsnationalcs. 11 est incolllèsUlblc que
celte invasion $ 'est ;:>roduite ct sc produit partout dans le
monde sans que les t,ou\'oirs publics prennent des mesu
res énergiques et efficaces pour l'éviter ou du moÎfl$ en
atténuer les conséquences négatÎ\'cs pour le... commu
nautés autochtOnes. Outre l'e.xploilillion des ressources
propremènt dile, il e.xistc d'allt!es formes d'exploil:uion
et de nombreux aspects de l'irwasion et de 1':lliénaliQn
qui onl des effets dévastateurs sur h)utèS ces commu
nauté'i. S'il n'csl pas toujours possible d'é\'iler ou de
faire cCS$cr l'exploitation dall$ chaque cas, en revanche
Oll pellt et Oll doit trcmver les moyens d'cn réduÎre Ic
plus possible les con.~équence$ néfaste.Ii, cn rcnfon;allt la
tendance croissalllC ft donner <tux cOnllnUn;ll.ué.~ eom:er
nées dè$ moyens d'intervcnir de façon plus directe ct
plus efficilcè dans toute$ les procédures d'Ol:lroi de



lirenccs ou de concessions Cl dans la p;trtkipntion au
bênéfict:.

234. On peut affirmer, en rëgle générnle, que les
richesses du ~ous-s()1 de leur terriloire (\ppaniennem tlUX

ilmoehtonc,s ellluè ÇC sont eux qui J'Cuvent les exploilcr.
Pour ce fnire, il leur m:tnque !louvent l'équipemem el k'i
conrJ:sis.iiûtlCC$ h,:dmiquin\ el admhtÎStrluivli'$ quand
l'cxploiuuion csl orientée vers l'ê<:<'lOomic de ul,trdté_
La décision fomlamentale concernant la forme el
l'ampleur de l'explohation de.s rèSSourccs du sol re"ient
cxdu~ivément aux 3ulodHones.

235. Dnns de nombreux si'lilêmcs juridiques, les
ghemems dt: minêmux cl d'hydrocarburcs sont la pro
priété de l'Elal, el done c'e~a principalement â l'EUtt
qu'il upparrient d'oclroyer des licences d'cxplormion cl
d'exploitation. Comllle les lèrrcs som la propriélé dëS
eommul1:t\llés all!OChlcmc,), il i\ulI évidemment f.lm:
eeUc5·d ;1Îenl unc participation aux bênêtïces tirés de
l'cxploilation des n:-ssourtcs minêrales. Il faudfn 1(:$
indemniser pour lèS dommages CùllSlÎ5. El, plus imp(lr·
t:lnt cn!;'~, il faudra f;lire en sorte qu'clics pimidpcnl :\
Iii proe.édure d'oclroi des liccnc~ d'explQralion ct
d'cxp\(,Îutlion ct leur permettre d'êUldier l{)llt(:$ Îe.; 1:00
~équencc$ des opèraHons envisagées. Il faUl \·eiller en
particulier fi cc que les licences ou conccssions ol:ln1yée<>
par l'cHU n'uienr pas pour ("rret - soit pilr leur nature,
soil par kur nombre, soir par le" superfidcl) sur l~qud
le.. elles ponenl - de dënicr aux ilu(()chlOnes le dnlil de
jouir de leurs tcrres.

236. Les tcrres sacrées, ou ayant pour li:s auto<:htl)'
nes tlnc signitïeation hislorique Ct :o:piriludle, nc doivelH
jamais fttire l'nbjt'l de licencé!; ou de concëS5ions, mais
doivent être prestrvées de'l inlrusit)lls de IOUlC5 sor,ti.'s.

2n. D'une façon genérale, il ne scmbk pas qu'il
CXiSH~ de mesures spédales :\ cel égard: ce .sont les règlt:$
genér:lles qui ,,'appliqucnl sans modirïtalioll. Dam
quelques pa)'S, l'ucci:$ aux lOftC$ nUlochtones peut être
ilHèrdil à certains personnes. ou à t:ertnins grt)t1pç", ou
èlre aUlorisé seulement il ccrtaincs conditions, ou bien
les mesures et dispc.1sitions qui affcelCrtticlH le:; territoi·
res UlHochloncs, leur (aunt ou leur Oore, peuvenl être
dêclarël:s nulles el ~an," erri1l. On du: dcs exempltS
dïn":'I:sion des ltrriloires mllochtones par de.o; enlrepri
SCS :tgro-,llimeruaires et (m momre les erfelo; dl: certains
projetS hydroéleclriques sur ces tcrrcs el sur leur f.ume
el leur Oore et, par c:onlreC()Up, sur la qualité de la \'ie
dt:$ populations :uHochtones de vaste... régions.

238. On:1 CÎt.é: cCf(;lines des rê~olUlions pcrlim:nl~

de la première Conrérem::e circumpolaire des peuples de
l'Inuit pour iIluslrer l~ n..pecls auxquels ctUe impor
lante conférence n accordé une imporlancc particulière.

239. il est lrë'i nue que l'on ail leuu comple de..
besoins en terrcs des populations nUlochlOJ1CS lors dcs
réformes ngraire... rêali~ée$ jusqu'à pr.!.senl. Au con·
uaire, il es: fréquemment arrivé qu'une partie des tèTrt:$
amibuées dans lc cndre de ln réforme ngraire $oicnt des
IcrrC$ auxquelles les autOchtones croyaient 'WOif <!. )it
ou qu'ih possédaitnt en fail avant la rHonne.

240. H faut êludier de très près ln notion de lèTrC$
disponibles Ct celle d'(( occup.uion n. En aucun cas, il
ne faUt considérer comme terres (( inoetupè~s ~J, nux
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fins de la rdformt' â!lraire. les Wres de$ population"
mlloch{on~ ntllnades el .$emi-nQmadc$,

24 L tl c.$l cssemiel de tcnir dî'hnënl CQmplt! dt!
l'()c~upation \'êriltlbht dt's U:rt'è$ et des bè~oins dt:$ tom
mUrHiutê$ élabliëS a\tfint de das.~trr déS fèffd tomme
u.uribuables ou non .mribt41bles en vertu des phitt~ de
rèforme agraire.

242. l.a ft cQJwersion » de poputfititm~ qui \'iwaiem
de l'élevage ou de la cha$.~e ct de la t."tteilhme en t::omnm
natHe.~ rurnle:s $êdentaris~ u'éSt pas ttntjOtU$ wû~mèm
justifiée et O'C$1 pas toujours décidé.~ $.ur ta b~é de
preuvë$ con\'ain~mtë$. De lome façon, on ne peut
j:unnÎS savoir e~lteremem si lt:$ eOnHnljmltU~ conter
né~$ ont é1é consultét:$ et OIU pris part fi tôt détision.

243. Qu;md il eu nêeè$e~fiire pour Û~ roÎ$on~ l\mph':.
ment justifiéc$ de dépl:1~ef déS POptlbHîoM. éet1ë$,ej
d()iv~nt EUe rëinstfil1éc$ d(u~ de$. rêgitm~ q\JÎ rc~em·

bicot le plus pos~Îble fi leur fetre ilneemilte, ct qtti "hmt
le mame t)'pe de faunê et de Oore. tt'~ $l;m((ronees de~
POpUl"lion.~ doivent tire rêduile.~ nu minimum.

244. les ren.scignemefHs diSp('mible$ pot'felH prè$'
!.lue toujours tn<c1tl$Î\'emem $ur les plaos ct prl;'lg.ffintm~

glÏnér:w:< Ct, quand il t$l fait ~prcs~êmtnI rMé.rellCè ~ut(

populations autochtones. ('ê~t seulemem pour ~poj!éf

le~ dispo!lirio!t.s juridiquê>, $fifl$ jlumd$ \'ffiÎmem part'itr
de ln 'SiHl'i1i{1'n ,J{t fait. tê mont:ml. dè'$ fc:mt4 desIinê$ â
t;.'Xth:mer t:M'{i~Îl~~ e't~è$ plan$. fi élé m:mife:StemttH im;uf,
fi~ufH dam~i'Jr~que-t, cas el dêrisoire d:Ul$ Û'àtllrê1\. Dt:
loute façoll. li.!'$ r~ml$ dêpcn.sé:s ont êtê .sam commune
lllèSure avec l~ fê\'enu~ obtenus, ee {lui fi conduit eer
tfiin~ :i :t(firmer qu'il s'ngi$sait de hi p::tt'f de ta flopul",
lion non autochlone: d'une eolonisution ÎlttêtJte déS
réltttHlS fiurodnonè$ de Ce$ pfi)~$.

245. Certains des prtneipt:$ adoplées à ce 'îttj~l (\"oir
dm!'. ATII. par. 389) scmbhml. fournir d~ êtilér~

rbêoriques b(}ll$ fi 5uÏ\'rc. 1'otUcf<'1is, le Rapportt:'ur ~pl1+

cial n'a pas cu $uWsnmment de re:rn>dgnèfllèm~ ~ur leii
r6ulHHS de l'appliauÎon pratique de ces eritête,$.

246. On fi dit que tt:$ nombn:ti$t:$ eondilioA.:i et t:ï
lenlcur dC"$ proeédurè$ eomdttlllÎcnt d~ obJitfid~ il
l'oeuoi dc lerre:; uux populutiQIWl :ltUOthtOflè'$, même
,,'il émit prêvu pnr des plttll$ thêoriéJué;mem 5fnil\fai
$alm. t.es erilêrê$ c:<igetml que l'~pl()hfiticHt dC$ teffe:~

se fassc d'une !( ((iÇon r.Uiormelle et pr()dtH~ti\'e j) Ont
généruiemenr été fippliqu~ntl détrimefll clc$ grotlf)é!J et
eOmtnlllUiIHés nutodHone~.

247. Le coût $Upplênlf::ntnÎré de l'e~propriarit,m dfiM
le eu$. 0(1 1c.5 lerres fi rép:utir ne Ilom ptt$ Ill. proprièrê dt
PEtfit u ég.fikmcnl e:mpétM lèS populalioll$ fitUodmmà$
d'acquérir des re::rrcs.

248. QUl1fld des groupes nmottmmes s'Înnfillent sur
des terres non amodnol1cs qui leur ont été oeU()ltê:e~, i~

deviennent lributuire$ de Ct'ux qui n eonu61cm $j ee~ ter
res, qu'ils en 'lient été prQpriêmitè$ ou mm. t:hw;lfilht·
tion de groufle$ ou de p:miettlitf$ n~n :tmochtol1C$ ~m'

des tcrres l111outko; fi des (onnnunuuté$ nUlodnOl1C$ ;l

loujours créé dt:$ problème., que: les autorÎlé$ ne ~èfll

blent pa$ t.l1Pfiblc.s ou diSpo$ées fi rê'$oudré.
249. Pour plusieur$ puys, le:; fim$cigtt~men(;!j, dom

on dl'ipoSC ne POrtCnt que sur les texIt:; jmidiqui::.\ d 11:$
bonnes intention.r. qui les om dictê$. Rien n'ëi\t dit dl:' ltt
situaIion de fuit. .



250. Les renseignements fournis pour d'autres pays
ne portent que sur les plans d'assistance économique et
financière visant à aider les agriculteurs autochtones à
titre individuel et non pas sur les mesures prises en
faveur de communautés ou de groupes importants.

251. Aucun renseignement satisfaisant n'a été
obtenu sur les programmes de réforme agraire qui visent
à donner des terres aux populations autochtones et à les
doter de moyens d'exploiter celles qu'elles possèdent
déjà. Pour beaucoup de pays, on ne dispose que de don
nées générales 0\1 de renseignements sur les dispositions
juridiques applicables en règle gén':ral.:, sans aucune
indication concernant la manière dont ces dispositions
peuvent être utilisées plus particulièrement pour obtenir
des terres pour les autochtones. Les renseignements por
tant sur certains plans et programmes officielles
n'apportent aucun élément précis sur les réalisations
concrètes.

252. Les raisons que l'on invoque pour expliquer
l'échec des rares programmes concrets dont on a con
naissance sont notamment la mauvaise qualité des terres
disponibles, l'absence de prêts suffisants et accessibles,
la complication des démarches et formalités qu'il faut
faire pour obtenir des terres et des prêts et la mauvaise
connaissance des règles qui régissent ces opérations.

253. Les exemples ne manquent pas de cas où les
étrangers bénéficient de plus de facilités que les autoch
tones, dans le cadre de plans visant à encourager l'immi
gration de groupes « intéressants ». Il est donc quasi
ment impossible d'obtenir des terres « non autochto
nes » ou des terres publiques pour les attribuer aux
populations autochtones qui en Ont besoin. D'autres
groupes de population semblent avnir plus de succès
dans leurs démarches.

254. Il y a pénurie de terres achetables. Dans cer
tains cas, il a été possible d'obtenir que des terres
autochtones qui avaient été usurpées soient restituées
aux communl\utés qui en étaient propriétaire!;. mais très
peu de terres non autochtones sont à la dispc,,jîion des
autochtones. Les n~sultats dans ce domaine sont généra
lement jugés insuffisants et peu satisfaisants. On dit que
c'est une des raisons pour lesquelles les autochtones ont
émigré vers les centres urbains.

8. DROITS POLITIQUES

255. De nombreux fal::teurs, en général de caractère
économique et social, fom partout. obstacle à l'exercice
des droits politiques.

256. Dans le cas des populations autochtones,
l'exercice des droits politiques est subordonné à toute
une série de conditions innombrables et complexes, qui
l'emporte~t sur la reconnaissance théorique de ces
droits telle qu'elle est officiellement formulée dans les
instruments internationaux, dans la Constitution et
autres textes législatifs fondamentaux des pays intéres
sés ainsi que dans les accords, conventions et traités
conclus entre ces pays et les populations autochtones
concernées en tant que parties contractantes.

') 57. Les autochtones font de moins en moins l'objet
de dispositions discriminatoires en matière de droits
politiques, si bien que c'est plutôt d'une situation de fait
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que l'on peut déduire les raisons pour lesquelles les
populations autochtones se trouvent matériellement
empêchées d'exercer les droits qui leur ont été légale
ment reconnus.

258. Dans certains pays, il faut savoir lire et écrire
pour avoir le droit de voter et cIJoccuper des emplois
publics. Cette exigence est justifiée dans le cas des
emplois publics, qu'ils soient ou non électifs, puisqu'il
faut nécessairement savoir lire et écrire pour s'acquitter
des obligations et responsabilités qu'ils comportent mais
elle ne l'est pas dans le cas du droit de vote puisque
divers procédés ont été mis au point pour permettre à
chacun Je voter même sans savoir lire ni écrire.

259. Le découpage électoral et la répartition des
bureaux de vote laissent aussi encore à désirer, quoiqu'il
y ait eu en général une amélioration sensible, avec toute
fois des exceptions notables. Il faut mettre un terme à la
fraude électorale et placer les règles applicables sous le
signe de la justice et de l'équité en éliminant les prati
ques et traitements discriminatoires dans ce domaine.

260. Les autochtones sont, partout, de plus en plus
nombreux à participer aux élections, comme électeurs et
comme candidats. Dans plusieurs pays, les candidats
autochtones recueillent de plus en plus de suffrages,
même parmi les électeurs non autochtones, qui sont de
plus en plus nombreux à voter pour des candidats
autochtones.

261. Toutefois, la représentation des autochtones
reste insuffisante, quand elle n'est pas pu~\~ment symbo
lique. Il y a lieu de prendre les mesures voulues pour que
les autochtones soient effectivement représentés et de
façon plus équitable dans les fonctions et les charges
publiques.

262. Plusieurs pays ont d'ailleurs adopté des mesu
res pour garantir la représentation des autochtones dans
certains emplois publics, électifs ou non - mesures qui
ont été en général bien accueillies ct qui ont. donné de
bons résultats. Ainsi, un certain nombre de sièges ont
été réservés aux autochtones au parlement et dans les
conseils provinciaux et municipaux. De même, un nom
bre déterminé de charges non électives est réservé à des
autochtones, surtout dans les organes qui s'occupent de
questions relatives aux autochtones. Mais ces disposi
tions ne seraient pas toujours appliquées.

263. Un autre problème qu'il convient d'examiner,
fût-ce de manière prélimina.ire, est celui de l'autodéter
mination et de l'autonomie que réclament les groupes,
peuples ct nations autochtones.

264. Il a été souligné que le fait même d'exister con
fère aux populations autochtones le droit naturel de
vivre librement sur les territoires qui sont les leurs.

265. On commence à comprendre que les popula
tions autochtones ont leur identité nationale propre,
fondée sur des réalités historiques qui transcendent le
simple phénomène de la solidarité face à la discrimina
tion et à l'exploitation.

266. Le respect des formes d'autonomie que récla
ment ces populations est la condition indispensable de la
garantie ct de l'exercice des droits politiques.

267. Les formes d'organisation interne propres à ces
populations font partie de leur patrimoine culturel et



juridique, qui a contribué à leur cohésion et au maintien
de leurs traditions socioculturelles.

268. Le respect et le soutien de l'organisation
interne des populations autochtones et de leurs manifes
tations culturelles sont les préalables indispensables de
toutes dispositions visant à assurer une participation
appropriée des communautés autochtones à toutes les
questions intéressant leur avenir. Il faut donc renoncer
aux politiques gouvernementales d'intervention dans
l'organisation et le développement des populations
autochtones, auxquelles il faut reconnaître l'autonomie
et la capacité de diriger les processus économiques perti
nents de la manière qu'elles jugent conforme à leurs
intérêts et à leurs besoins.

269. L'autodétermination sous tous ses aspects est
un préalable essentiel de toute possibilité pour les popu
lations autochtones de jouir de leurs droits fondamen
taux, de déterminer leur avenir, et de préserver, déve
lopper et transmettre aux générations futures leur spéci
ficité ethnique.

270. D'une manière générale, les populations
autochtones ont droit à l'autodétermination qui leur
permettra de poursuivre une existence digne et con
forme à leur droit historique de peuples libres.

271. Le droit à l'autodétermination doit être exercé
à plusieurs niveaux et comprend des facteurs, tant éco
nomiques, sociaux et culturels que politiques, qui doi
vent être étudiés séparément afin de déterminer à quel
niveau et de quel genre il est requis.

272. Le droit à l'autodétermination, au sens le plus
large de ses manifestations « externes» s'entend du
droit à un statut d'Etat et comprend également le droit
de choisir différentes sortes d'associati.ons avec d'autres
communautés politiques.

273. Le droit à l'autodétermination s'exerce toute
fois également au niveau « intérieur» d'une société
nationale, où une population ou un groupe disposant
d'un territoire défini peut être autonome en se dotant
d'une structure administrative et d'un système judiciaire
distincts et séparés qu'il détermine lui-même et qui lui
sont propres.

274. Le droit à l'autodétermination est aussi un
droit des individus, car chaque individu possède le droit
de s'exprimer librement et de réaliser SOI1 plein épa
nouissement humain tel qu'il le définit lui-même.

275. A cet égard, il convient de mentionner le droit
à la différence, qui est à la fois un droit individuel et un
droit collectif, comme le reconnaît la Déclaration sur la
race et les préjugés raciaux, adoptée par l'UNESCO en
1978 (voir chap. II, annexe IV).

276. En ce qui concerne ce droit dans son applica
tion aux nations et aux populations autochtones,
l'essence en est le droit au libre choix et donc, dans une
large mesure, le droit des populations autochtones de
donner elles-mêmes un contenu à ce principe.

277. A cet égard, il convient de mentionner que la
Conférence internationale des ONG sur les populations
autochtones et la question foncière (Genève, 15 au
18 septembre 1981), a prié la Sous-Commission de dési
gner un rapporteur spécial pour poursuivre l'étude du
droit à l'autodétermination, en s'attachant en particu-
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lier à ce droit en ce qui concerne les nations et les popu
lations autochtones.

278. Lors de réunions internationales telles que la
deuxième Assemblée générale du Conseil mondial des
peuples indigènes [Kiruna (Suède), 1977], la Conférence
internationale des ONG sur les populations autochtones
et la question foncière mentionnée ci-dessus et le Sémi
naire sur les procédures de recours et autres formes de
protection dont disposent les victimes de la discrimina
tion raciale et sur les activités à entreprendre aux
niveaux national et régional [Managua (Nicaragua),
décembre 1981], notamment, les représentants ou parti
cipants autochtones auraient avantage à garder leur dis
tance par rapport aux groupes idéologiques de gauche
comme de droite, dont les objectifs ne coïncident pas
nécessairement avec ceux qui pourraient être envisagés
dans l'intérêt des groupes, populations et nations
autochtones. Ils ont ajouté que les autochtones
devraient plutôt continuer d'analyser le monde dans la
perspective de leurs propres traditions et de leurs pro
pres besoins,

9. DROITS ET PRATIQUES EN MATIÈRE DE RELIGION

279. Par « religions », il faut entendre non seule
ment celles qui sont considérées comme les « grandes
religions du monde », mais aussi d'autres croyances ou
fois qui ont essentiellement la même fonction. Dans le
cadre de cette conception élargie des droits et pratiques
en matière de religion, il convient de reconnaître et de
protéger toutes les formes de religion qui ont pour objet
k progrès moral des êtres humains et qui les encoura
gent à se comprendre et à s'aimer les uns les autres.

280, Comme il ressort clairement de la présente
étude, malgré les campagnes intensives de prosélytisme
et de catéchisation auxquelles elles ont été soumises
depuis plusieurs siècles, les populations autochtones ont
en grande mesure conservé leurs religions ou leurs
croyances, en les combinant parfois avec d'autres fois.
C'est ainsi que sont apparues dans certains pays, sous
l'égide de l'une des grandes Eglises, ce que l'on a appelé
les « Eglises autochtones », qui ont en partie conservé
les croyances et les rites autochtones,

281. Les populations autochtones ne devraient pas
être soumises à des campagnes systématiques de conver
sion obligatoire dont on a exposé les effets - de façon
incomplète, vu les données disponibles - au chapi
tre XIX. Il faudrait étudier de près de quelle manière les
missions religieuses ont imposé, dans certains pays, leur
foi aux populations autochtones et les moyens - pas
toujours pacifiques - qui ont été employés pour ame
ner ces populations à se convertir, Ce travail dépasse
toutefois la portée de la présente étude.

10. EOALITÉ EN MATIÈRE D'ADMINISTRATION

DE LA JUSTICE ET D'ASSISTANCE JURIDIQUE

282. Bien que l'égalité devant la loi et la protection
qu'elle offre ainsi que l'égalité en matière d'administra
tion de la justice soient de plus en plus formellement
consacrées dans les textes, le principe de l'égalité en
matière d'administration de la justice n'est pas effecti
vement appliqué aux autochtones aujourd'hui.
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283. Conformément à l'une de ses fonctions essen
tielles, la langue officielle est utilisée pour toutes les pro
cédures devant les tribunaux judiciaires. Il faut donc,
pour des raisons d'équité, avoir recours aux services
d'un interprète et d'un traducteur tant dans les tribu
naux qu'en dehors d'eux pour les relations entre client et
avocat, lorsque l'intéressé ne connaît pas assez bien la
langue officielle.

284. Dans tous les pays où la question a été étudiée,
il existe des arrangements pour que l'accusé, le deman
deur, le témoin ou l'expert qui ne connaît pas assez bien
la langue officielle puisse utiliser la langue qu'il com
prend et dans laquelle il sait s'exprimer. Dans quelques
rares pays, des dispositions correspondantes sont prises
pour que l'avocat et son client puissent communiquer de
manière satisfaisante l'un avec J'autre, ce qui est indis
pensable aussi bien pour la procédure devant les tribu
naux, la pléparation des plaidoiries et l'établissement
des preuves pertinentes que pendant les audiences et le;;
comparutions.

285. Dans la plupart des pays, les autochtones res
tent désavantagés à cct égard, même si la situation
s'améliore. Les services d'un interprète ou d'un traduc
teur ne sont souvent prévus que pour les affaires pénales
et le recours à ces services d'importance vitale dépend,
dans tous les autres cas, des moyens des parties intéres
sées.

286. De plus, s'il est relativement facile de s'assurer
les services d'un bon interprète pour les langues étrangè
res qui f'ont enseignées systématiquement dans les éta
blissements pertinents, il n'en va pas de même pour les
langues autochtones, dont l'enseignement n'est pas
systématique. De plus, dans les \f. :les importantes, les
intéressés peuvent faire appel aux services des agents des
consulats respectifs. qui sont même gratuits pour les res
sortissants du pays dont il s'agit.

287. Les facteurs liés aux différences culturelles sont
aussi importants et fondamentaux en la matière.

288. Les rapports entre l'avocat et son client ou
celui qu'il est appelé à défendre sont aussi considérable
ment plus difficiles lorsque les intéressés ne se compren
nent pas, parce qu'ils apprécient différemment certains
éléments de situations concrètes ou la valeur qu'il con
vient de leur attribuer. Il arrive qu'ils ne parviennent pas
à se comprendre lorsqu'ils discutent des aspects qui
paraissent pertinents ou de la plus haute importance.

289. Rien de systématique ne semble avoir été fait
pour donner aux étudiants en droit et aux avocats une
notion même élémentaire des règles du droit coutumier
autochtone dans les pays concernés où il en existe, si
bien que les hommes de loi n'ont aucune formation dans
ce domaine.

290. En fait, il convient de signaler à cet égard que
dans l'administration de la justice, on fait très peu de
cas, ou pas de cas du tout, du droit coutumier tradition
nel autochtone et qu'on applique le droit qui est celui
des secteurs dominants de la population. C'est dire
qu'on impose aux autochtones un système juridique qui
leur est étranger et auquel ils n'ont jamais adhéré de leur
plein gré, puisqu'ils continuent d'appliquer en pratique
leur système juridique coutumier, qu'ils ont eux-mêmes
créé au cours de leur histoire.

23

291. Il y a lieu de signaler, toutefois, que certains
systèmes juridiques prévoient la nomination de juges
assesseurs autochtones ou de spécialistes du droit
autochtone, qui sont adjoints aux tribunaux selon qu'il
convient.

292. Dans les régions où la population autochtone
est nombreuse, il faudrait créer des tribunaux mixtes ou
des tribunaux autochtones ou reconnaître les tribunaux
autllchtones qui y fonctionnent.

293. Il a été signalé que, dans tous les pays, mais à
des degrés divers selon les régions, il existe un manque
de compréhension entre les autochtones et les agents de
la force publique et autres agents chargés de faire res
pecter la loi et que cela est souvent interprété comme un
signe de malveillance de la part des représentants des
pouvoirs publics.

294. A ce propos, il a été signalé aussi que le nombre
d'autochtones détenus dans les prisons et autres établis
sements pénitentiaires est proportionnellement beau
coup plus élevé que celui des autres éléments constitutifs
de la population.

295. A cet égard, il a été indiqué que dans divers
pays, des réunions, des séminaires et des tables rondes
ont été organisés entre les autochtones et les fonction
naires concernés afin de trouver les moyens d'améliorer
leurs relations mutuelles. Dans ces mêmes pays, on a
également encouragé les autochtones à entrer dans la
police et les services de répression en tant qu'agents ou
auxiliaires de ces servkes ou d~ di.vcrs services d'assis
tance sociale.

296. On a aussi encouragé la formation d'associa·
tions mixtes composées d'autochtones et de non
autochtones, qui sont chargées de surveiller le compor
tement des fonctionnaires et des membres des commu
nautés autochtones.

297. Tous les systèmes juridiques prévoient une
forme quelconque d'assistance juridique aux citoyens
qui doivent effectuer des démarches administratives ou
judiciaires. Certains pays ont prévu un système d'assis
tance judiciaire qui comprend des services juridiques
proprement dits et l'assistance économique et sociale
nécessaire pour assurer l'égalité devant l'administration
de la justice et l'administration publique.

298. Les plans et programmes mis sur pied dans plu
sieurs pays comprennent les services gratuits ou à prix
réduit d'un avocat et l'exemption ou la réduction des
frais de justice. Dans beaucoup de pays, cette assistance
n'est accordée qu'en cas d'ind;gence ou de graves diffi
cultés économiques ne permettant pas d'acquitter les
frais requis. Dans d'autres, elle est accordée à toute per
sonne qui en a besoin, des délais ou une aide étant
accordés lorsqu'il est établi que l'intéressé n'est pas en
mesure d'acquitter les frais requis ou a des diffkultés à
le faÏire.

299. Dans 'certains pays, les écoles de droit ouvrent
une ou plusieurs « études populaires » dans certaines
villes pour fournir une assistance juridique gratuite à
ceux qui en ont besoin et donner aux étudiants en droit
la possibilité d'acquérir l'expérience et la pra\tique vou
lues en s'occupant de cas concrets sous la direction et la
surveillance des professeurs enseignant la branche du



droit correspondante (droit civil, commercial, pénal,
administratif et autres).

300. Lorsqu'on étudie les dispositions régissant
l'assistance juridique en vigueur dans les divers pays, on
constate que les problèmes linguistiqu(~s et culturels
dont il a été question plus haut se posent aussi à cet
égard.

301. L'un des moyens les plus directs et les plus sim
ples de régler ces difficultés et ces problèmes linguisti-
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ques et culturels est de favoriser et de financer des pro
grammes visant à former des avocats autochtones. Dans
certains pays, il existe des programmes ayant pour
objectif de faciliter l'entrée des étudiants autochtones
dans les facultés de droit et leur accès aux meilleures
écoles de droit du pays. Il existe des programmes de ce
genre aux Etats-Unis et au Canada, et la formation
« préjuridique» ainsi dispensée rencontre un succès
grandissant.



Chapitre XXii

I·ROPOSITIONS ET RECOMMANDATIONS

A. - Porlée géographique de "Elude

302. Le Rapporteur spécial recommande que l'on
examine sérieusement l'idée d'une étude s~parée des
populations autochtones dans les pays ou régions
d'Afrique. Une telle étude devrait être plus rationnellc
que celle dont la Sous-Commission est actuellcmem sai
sic tout en étant elle aussi fondée sur des données préci
ses et vérifiées, que fixerait la Sous-Commission à la
lumière des renseignements recueillis à cet effet auprès
de ses membres, notamment ceux des pays d'Afrique, et
auprès d'autres sources dignes de foi jugées appropriées
à cet effet.

303. Le Rapporteur spécial est convaincu que toute
ornission ou lacune relevée dans la présente étude seront
rectifiées en temps voulu par le Groupe de travail sur les
populations autochtones, dont l'action s'étendra égaie
ment aux groupes qui, en Afrique, pourraient relever de
son mandat.

n. - L'Orgllnislllion des Nations Unies

1. LI; GROUl'l.. ()J' rR,WAIL su:t LE:;

l'Ol'l'LI\ l'ION:' AU rot'Hl ON~S

304. Le Groupe de travail sur les populations
autochtones a été créé, comme son nom l'indique, pour
s'occuper exclusivement des problèmes liés aux cl.roils et
libertés des populations autochtones dans toutes les
régions du monde et à leur respect effecti l'; il faut. l'aider
à s'acquitter pleinement de ses fonctions importantes et
délicates en lui laissam une entière liberté d'action, en
mettant à sa disposition les ressources financières vou
lues ct en lui donnant accès à toutes les sources d'infor
mation.

305. Le Groupe de travail doit être soutenu et aidé
dans l'accomplissement des fonctions spécifiques qui lui
ont été attribuées, à savoir: premièrement, passer cn
revue les faits nouveaux concernant la promotion et la
protection des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales des populations autochtones, y compris les
renseignements demandés annuellement par le Secré
tairc général aux gouvernements, institutions spéciali
sées, organisations intergouvernementales régionales et
organisations non gouvernementalcs dotées du statut
consultatif, particulièrement les organisations des popu
lations autochtones, analyser cette documentation ct
présenter ses conclusions à la Sous-Commission en
ayant présent à l'esprit le rapport du Rapporteur spécial
de la Sous-Commission; deuxièmement, le Groupe doit
accorder une attention spéciale à l'évolutioll des normes
concernant les droits des pOI,Jlations autochtones, en
lenallt compte aussi bien des similitudcs que des difrê-
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l'ences dans les situations et les aspirations des popula
tions autochtones à travers le monde.

306. Le Rapporteur spécial appuie expressément
l'initiative que le Groupe de travail a prise d'accueillir
des représentants d'organisations indigènes, qui n'ont
peut-être pas de statut consultatif officiel, mais sans la
contribution desquels il ne pourrait accomplir pleine
ment son mandat.

307. Tous les organes et organismes qui, dans Ic
cadre de l'Organisation des Nations Unies, s'occupent
de questions pouvant intéresser les populations autoch
tones des divers pays, devraient dûment prendre en
compte les travaux, conclusions et propositions du
Groupe de travail lorsqu'ils examinent ces questions ct
lui fournir les renseignements et l'assistance dont il a
besoin pour s'acquitter pleinement de ses importantes
fonctions.

308. Il faudrait demailder au Secrétaire général
d'accorder fermement son soutien constant au Groupe
de travail en lui affectant le personnel et les ressources
dont il a bcsoin pour s'acquiller Ic mieux possible de son
mandat.

309. Il serait bon qu'au moins le Groupe de travail
et la Commission des droits de l'homme, le Comité des
droits de l'homme et le Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale soicnt constamment représentés
les uns auprès des autres pour que chacun d'eux soit
toujours pleinement au courant de ce que font lcs
autres. H fauàntlt à cel effct que Ic Secrétaire général
des Nntions Unies adresse une invitation officielle à cha
cun d~~s organismes intéressés en lui communiquant le
rapport de chaque sess,ion.

310. Le Rapporteur spécial appuie fermement l'idée
de constituer un fonds pour que des autochtones puis
sent effectivement assister aux sessions du Groupe de
travail; il faudrait pour cela fournir une assistance
financière ct commUl.1iquer des renseignements aux
représentants autochtones qui y ont droit, conformé
ment aux règles en vigucur, afin de les tenir au courant
des travaux du Groupl~ de travail et d'assurer leur pré
sence aux llessions du Groupe, oil qu'elles se tiennent.

31 I. Compte tenu de la résolution 1983123 de la
Commission des droitl) de l'homme dans laquelle la
Sous-Commission est priée « de suggérer des moyens
appropriés pour mbux fuire connaître les <Ictivités du
Groupe de travail SUI' les populations autochtones dans
les différents pays ct assurer ainsi la participation à ses
travaux du plus grand nombre possible d'observateurs
représentatifs des populutions autochtones », le Rap
porteur spécial proposc :

(/) D'encourager lu présencc la plus largc possible des
moyens d'information aux sessions du Groupe de tra
vail;



b} De communiquer ft la presse, ft la radio et ù la télé
vision, sous forme de films et de bandes-vidéo, des
informations sur ce qui se p<lsse <lU Groupe de travail;

c) D'encourager la préparation de documents
d'information destinés au public sur les travaux du
Groupe de travail;

cl) De publier la liste des principaux sujets abordés ou
de recourir ft toute autre formule appropriée pour ren
dre compte quotidiennement, pendant la session, des
délibérations du Groupe de travail et des questions dont
il est saisi, en espagnol au moins, en plus de l'anglais,
étant donné que, faute de compte rendu, le Groupe et
son secrétariat n'ont pas d'autre moyen de relever les
aspects qu'.i!s jugent importants des travaux du Groupe
et de donner une première idée de la tencur probable du
projet de rapport du Groupe de travail;

e) De publier le projet de rapport du Groupc de tra
vail en espagnol au moins, en plus de l'anglais, comme
le Groupe l'a expressément demandé ft l'issue de sa pre
mière session et cela, si possible, avant la fin de la ses
sion ou dans les cinq jours ouvrables suivant sa c1ôlllre.
De nombreuses organisations autochtones qui assistent
aux travaux du Groupe ne peuvcnt pas prolonger davan
tage leur séjour, et ce texte est le seul qu 'clles puissent
emporter pour informer la base de ce qui s'est fait pen
dant la session;

J) D'assurer la plus grande diffusion possible au rap
port du Groupe de travail parmi les populations autoch
tones et dans le public en général ct de l'envoyer, en
outre, dans la langue voulue, aux institutions et aux per
sonnes qui Je demandent expressément au secrétariat.

312. En exécution dc son mandat tel qu'il ressort du
paragraphe 2 dc la résolution 1982134 du Conseil écono
mique et social relatif à l'évolution des normes, le
Groupe de travail devra formuler un ensemble de princi
pes fondamentaux en la Illatière sur la base desquels les
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies
élaboreront le texte d'un projet de déclaration ct propo
seront le moment venu llll projet de convention.

313. Les travaux relatifs aux populations autochto
nes doivent être considérés comme une entreprise multi
disciplinaire, qui concerne au moins la FAO, l'OMS,
l'OIT, l'UNESCO et, bien entendu, l'ONU, et exige une
coordination technique. C'est pourquoi il est proposé
d'instaurer des consultations périodiques ct une coordi
nation des travaux entre tous les organismes concernés,
y compris l'ONU elle-même, tant nu niveau des orgnnes
compétents de chnque organisation qu'au niveau des
secrétariats respectifs.

2. SIR\IU,:> (C):"SUU,HlI'S lMN:> II, DOM,\INl'

DI~S I)ROI1S 1>1' 1'//OMMl,

314. Le programllle de services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme élaboré en applicalion
de la résolution 926 (X) de l'Assemblée génémle, du
14 décembre 1955, offre d'intéresSô1Illes possibilités
pour l'élUde et le règlement des problèmes HVec lesqucls
les popularions autochtones sont aujourd'hui aux prises
dans diverses régions du monde Cl pOli/' la délennÎnation
l'HI' les é.lUts des politiques ct Hctivités destinées il régler
ces problèmes, Les Irois actÏ\-ilés principales prévues
dHll5 ce programme - séminaires, bourses d'études ct
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consultations d'experts - seraient sans aucun doute
d'une grande utilité, qu'il y soit donné suite à l'initiative
des gouvernements intéressés ou en application des réso
lutions de l'Assemblée générale, du Conseil économique
et social et de la Commission des droits de l'homme. II
en va de même des cours de formation qui y ont été
adjoints par la suite.

315. Le Rapporteur spécial se propose d'examiner
séparément ces quatre activités Pl2is de proposer et de
recommander un programme minimal d'activités inté
ressant les populations autochtones du monde.

a) Séminaires régionaux et mondiaux

316. Dans J~ corps de l'Etude, il a été indiqué que
des séminaires régionaux se sont tenus en 1979 ft Genève
(voir chap. ItT, par. 81, ~t annexe, sect. B) et en 1981 ft
Managua l9 sur les procédures de recours et autres for
mes de protection dont disposent les victimes de la dis
crimination raciale et sur les activités à entreprendre aux
niveaux national e\ régional dans le cadre de la Décennie
de la hme contre le racisme et la discrimination raciale
(I973-1983). Les débats du deuxième de ces séminaires
ont été en grande partie consacrés aux problèmes qui se
posent aux populations autochtones des pays de
l'hémisphère occidental. Les conclusions du séminaire
portent exclusivement sur ces populations.

317. La Décennie de la IUlle contre le racisme et la
discriminat ion raciale a pris lïn en 1983 avec l'organisa
tion de la deuxième Conférence mondiale sur la ques
tion (Genève, Icr au 12 août}, tenue immédiatement
avant lu trente-sixième session de la Sous-Commission
(15 août-19 septembre).

318. II Ya tOUlefois les séminaires qui se déroulent
dans le cadre du programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme. Ils réunissent
pendant de brèves sessions de deux semaines des person
nalités de notoriété nationale, qui ont ainsi l'occasion de
procéder il des échanges d'idées, d'expériences et de
connaissances sur ce qui a été entrepris ou tenté pour
résoudm les problèmes ayant tnlit aux droits de
l'homme et aux libertés fondamentales. Cela contribue
il faire pn:ndre davantage conscience de ces problèmes,
ft mieux les comprendre el ft entrevoir des solutions pos
sibles. Les conclusions ct recommandations qui éma
nent de ces séminaires ont toujours été très utiles ct sont
une sourcc d'inspiration pour tous les Et <IlS , étant
donné que les diverses régions du monde connaissent
des problèmes différents qu'il convient d'analyser dans
le contexte de la région concernée.

319, De l'avis du RlIpporteur spécial, il conviendrait
d'organiser des séminaires régionaux exclusivement
consacrés aux problèmes des populations autochtones
dans différelllcs régions du monde.

320. Le Rapportcur spécial est aussi d'avis que ces
activités pourmient t1boutir fi une conférence mondiale
sur ce sujet. qui pourrait se tenir en 1992 dans un pays
comptlllll une importante population autochtone ct dis
posant des installations voulues ù celle fin,

H tVC'N.4/Sub.21llJIl2l2. pilr, 8,



b) Bourses

321. Au titre du programme de services consultatifs,
des bourses d'études sur les droits de l'homme sont aussi
auribuées aux candidats désignés par les gouvernements
et choisis par le Secrétaire général conformément aux
procédures prévues à cet effet.

322. S'il existait un programme de bourses pour
l'étude de la protection des droits de l'homme et des
libertés fondamelllaies des populations autochtones, et
que l'on encourageait les particuliers à demander des
bourses de ce genre ou que de telles demandes soient
accueillies favorablement, les problèmes en la matière
seraient certainement mieux perçus et une meilleure
solution y serait trouvée aussi bien dans les pays où ils sc
posent que dans ceux où la bourse est octroyée, à la
lumière des résultats obtenus dans les divers pays. Il
serait souhaitable d'encourager les gouvernements à
soutenir la candidature des boursiers que les organisa
tions et communautés de ces pays présentent de leur
propre initiative.

c) Cours de !ormmio/l

323. Ces cours sont une variante des programmes de
bourses d'études et des séminaires ou peuvent sc combi
ner avec eux; ils consistent à donner des bourses ci des
fonctionnaires gouvernementaux expérimentés Uusqu 'ci
présent une vingtaine de personnes par cours), qui sc
réunissent penda III quelques semaines (trois en
moyenne) au siège d'un institut spécialisé dans la
matière qui fait l'objet du cour;;, pour échanger des vues
et des expériences ct bénéficient à cet effet des installa
tions et du personnel de l'institut ainsi que des conféren
ces et des conseils donnés par deux ou trois experts et un
ou deux fonctionnaires de l'ONU.

324. Les discussions organisées entre les partici
pallls sous la direction des experts ct fonctionnaires en
question ont été franches ct très intéressantes ct elles ont
été complétées par des visites organisées dans les institu
tions locales s'occupant des questions traitées dans le
cours; les vues échangées avec le personnel de ces insti
tutions ont aussi beaucoup contribué ci élargir la portée
du cours.

325. De l'avis du Rapporteur spécial, il serait très
important que l'on puisse organiser des cours de ce
genre avec la l'Url icipat ion de hauts fonctionnair<'s des
services de l'administration chargés des affaires indigè
nes ou des institutions qui correspondenl à ces services
une fois tous les deux ails pendant les dix années ci venir,
alïn de couvrir les cinq régions géographiques sur les
quelles est fondée la composition de la Commission des
droits de l'homme ct de la Sous-Commission.

d) Services d'experts

326. 11 est prévu aussi, dans le cadre du programme
de services consultatifs d'lIls le domaine des droits de
l'homme, que le Secrétaire général peut fournir des ser
vices d'experts aux Etats qui en font la demande. Le
Rapporteur spécial propose donc que soit établie - et
tenue ci jour - une liste d'experts qui soient des spécia
listes reconnus des droits de l'homme et connaisscnt en
OUlre les règles internationales - celles qui sont en
vigueur aussi bien que celles qui sonl projetées - pour
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que le Secrétaire général puisse proposer des candidats
aux Etats intéressés sur la base de cette liste en réponse
aux demandes qu'il recevra.

e) Programme d'action

327. Ce qui a été fait jusqu'ici au niveau mondial en
faveur de l'élimination de la discrimination à l'encontre
des populations autochtones et de l'instauration de
mesures concrètes pour protéger efficacement ces grou
pes vulnérables se ram~nant à peu de chose, il est abso
lument indispensable de mettre immédiatement à la dis
position de tous l'expérience acquise par quelques-uns.

328. Les programmes d'assistance technique sous
forme de services consultatifs au niveau international
ont essentiellement pour but de diffuser les connaissan
ces et l'expérience partout dans le monde.

329. 11 serait donc bon que soit entrepris par ce
moyen, dans un avenir immédiat, un programme d'acti
vités qui non seulement répondrait à un besoin urgent
mais viendrait étayer les travaux du Groupe de travail
sur les populations autochtones, de la Sous-Commission
et de la Commission grâce à l'échange d'informations et
ci l'analyse comparative des résultats obtenus dans ce
domaine, ce qui permettrait du même coup de recueiliir
une partie des données de base indispensables pour la
suite des travaux de l'ONU en la matière.

330. A ce sujet, le Rapporteur spécial propose
l'organisation d'échanges de connaissances et d'expé
riences sous diverses formes, à savoir:

a) Des réunions - séminaires, colloques, conféren
ces et autres - auxquelles chaque participant fait part
aux autres de l'expérience acquise ct où chacun bénéficie
directement de l'expérience de tous les autres grâce aux
discussions de groupe;

b) Des réunions de fonctionnaires des services gou
vernementaux de chaque pays organisées en vue de
recucillir des expériences nouvelles;

c) Des réunions combinant les deux formules ci
dessus.

331. Dans le cadre de ces programmes, on pourrait
envisager au moins d'entreprendre immédiatement les
activités suivantes:

a) Encourager la demande de bourses de perfection
nement el l'octroi de ces bourses aux candidats qui choi
sissent des sujets liés ci l'aide et ci la protC'ction des popu
lations autochtones;

b) Prendre les dispositions voulues pour fournir des
services consultatifs d'experts reconnus aux pays qui en
font la demande;

c) Organiser des cours de formation, en s'inspirant
peut-être de ceux qui ont été organisés à Fuchu, Tokyo
(Japon), à San José (Costa Rica) et 4.Canberra (Austra
lie) depuis 1972 en application dé la résolution 17
(XXlll) de la Commission des droits de l'homme, du 22
mars 1967, dans laquelle la Commission demandait au
Secrétaire général d'envisager d'organiser de tels cours ci
partir de 1969;

d) Organiser des séminaires ou des cycles de séminai
res régionaux el mondiaux sur des sujets importants
choisis parmi eeux qui sont envisagés dans le schéma de
collecte de données, dans les différents chapitres de



l'étudc, dans les domaines d'intérêt retenus par le
Groupe de travail !>llr les populations aUI.ochlOnes et
ceux qui sont lïxés par les organes el autorités compé
tents de l'ONU;

e) Organiser en temps opportun une conférence mon
diale sur la protection dcs populations autochtones il
laquelle assisteraient des représentallls dc tous les pays
aymtt de telles populations.

332. Concrètement, les projets pourraient être
linancés à l'aide des fonds alloués respectivement au,.:
services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme, à d'autres domaines d'assistance technique de
l'ONU ainsi qu'à l'assistance technique fournie par le
FISE ct le PNUD et par les institutions spécialisées,
principalement la FMi, l'OMS, l'OIT et l'UNESCO.

333. Pour la péri~)de comprise elllre 1984 et 1993, le
Rapporteur spécial propose que le Centre pour les droits
de l'homme essaie d'orgalüser, dans le cadre des services
consultatifs dans Ic domaine des droits de l'homme, les
activités suivantes: des séminaires ou colloques régio
naux sur des sujets se rapportant à la présente étude, qui
seront fixés ultérieurement; des cours régionaux de for
mation pour les fonctionnaires concernés, dont le pre
mier pourntit se tenir en 1985 au Mexique ou dans un
autre pays de l'hémisphère occidental sous l'égide de
l'Institut inter-américain des affaires indigènes, qui est
l'organisation technique dans ce domaine; en 1992, une
conférence mondiale qui réunirait les personnes qui,
dans les divers pays du mondc et dans les milieux' illler
nationaux, s'occupent des questions autochtones,
autour d'un sujet qui pourrait lui aussi être ultérieure
ment choisi par le Centre pour les droits de l'homme el
pourrait s'intituler « Présence et apports histoJ."Ïques des
populations autochtones du monde ».

334. Le Rapporteur spécial suggère à la Sous
Commission de bien vouloir recommander aux organes
compétents d'envisager d'organiser une décennie en
favcur du respect et de la protection des droits de
l'homme et des Iiberlés fondamelllaics des populations
uutochtones il partir de 1984 ou 1985, sur le modèle de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale.

C. - Les institulions spécialisées

335. La ConvellIion 107 nc s'est pas révélée très cffi
cace pour assurer la protection effective et le développe
ment des droits de l'homme et des libertés fondamenta
les des populations autochtones dans les Etats parties il
cet inst rument internat ional puisqu 'aujourd 'hui, plus
de vingt-cinq ans après son adoption, il y a peu de diffé
rence (et pas toujours en faveur des Etats parties il la
Convention) ent re les pays qui sont liés par la Conven
tion et ceux qui ne le sont pas.

336. Il Yaurait lieu d'appuyer les efrorts que déploie
l'OIT en vlIe de réviser la Convention 107 el la Recom
mandation 104 (tolites deux de 1957) pour que soient
prises en compte la volonté et les demandes des popula
tions autochtones, sans préjudice des travaux que les
organes compétent,:; de l'ONU pounaient décider
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d'entreprendrc en vuc de l'adoption d'une convention
des Nations Unie') sur les populations autochtones,
comme cela a déjù été suggéré.

337. Il faudrait que les dispositions de fond soient
mieux adaptées et plus précises et les modalités cl 'appli_
cation plus pratiques ct plus efficaces. En ce qui con
cerne le fond, en pan iculier, il faudrait mettre l'accent
sur l'ethnodévcloppement et l'autonomie ou l'autodé
termination plutôt que sur « l'intégration m la protec
tion ». De même, en cc qui concerne les modalités
d'application, il faudrait mellre au point des méthodes
plus efficaces comportant, notamment, de') procédures
d'inspection et de contrôle de l'application pratique des
dispositions pertinentes ct non les concevoir comme un
complément aux rapports périodiques et il leur examen
par la Commission d'experts pour l'application des con
ventions et recommandat ions. En tout état de cause,
peUl-être faudrait-il examiner de plus près les résultats
des mesures prises en application des normes perti
nentes.

338. L'OiT devrait peut-être concentrer ses efforts
sur les domaines relevant tout spécialemelll de sa com
pétence que sont le travail et l'emploi, comme par exem
ple la formation profcssionnelle. rvlalgré la Convention
107 et la Recommandation 104, l'OIT n'a fias réussi
jusqu'à présent il élaborer dans ces domaines une politi
que spécifique cohérente qui ait été concrètement testée
dans lcs divers pays qui l'acceptent.

339. Le Rapporteur spécial pense donc qu'il serait
possibl~ et souhaitable que 1.::; organcs compétents met
tent il profit la compétenc<:: d,. cette institution spéciali
sée el qu'ils élaborent, aumo)'~r. des mécanismes mis en
place il cet effet, une politique du travail, de l'cmploi, de
la formation professionnelle et de l'encouragement et de
la protection de l'artisanat applicablc aux populations
autochtones.

340. En ce qui concerne le tnlvail, il faudrait inclure
en particulier les occupations traditionnelles propres il
chaque population autochtone (chasse-cueillette, activi
tés pastorules, agriculturc et activités combinées); en
matière d'emploi, il faudrait inclure les formes de tra
vail et d'emploi auxquelles se consacrelllles autochtones
intégrés il "éeonomie de marché dans les zones rurales et
lII'baines des pays concernés. Dans le cadre de cellc poli
tiquc, il faudra accorcîer l'allcntion vouluc aux condi
tions dans lesquclles sc déroulent ces occupations, cc
travail, cet emploi ct celle formation professionnclle
ainsi 'lu 'aux normes et politiques ù adopter pour assurer
le respecl effcctif des convcntions et recommandations
en question grâce il des procédures d'application mises
en œuvre dans tous les pays mcmbres de l'OlT et pas
seulement dans les pays qui sont liés par la Convention
107 et la Recommandmion 104 modifiées.

341. Il faudrai! demander à l'OIT de pal'liciper il
l'étude des phénomènes tels que la servitude pour delle,
le servage ou la vente dcs enfants pour les exploiter ou
les faire travailler. Les études devmient être confiécs
conjoilllelllelll ou séparement au Groupe de travuil Sllr
l'esclavage ct au Groupe de travail sur les populations
autochtones afin qu'ils présentent des propositions
homogènes il la Sous-Commission et il ln Commission
des droits de l'homme cn vuc d'éliminer ces pratiques
inacceptables de l'exploitation d'autrui.



2. L'OR(i,\NISATION DLiS NATIONS UNIES
l'OU'~ L·LiI>UC,\TION. LA SCIENCL, liT L,\ CUL.TURE

342. L'étude montre qu'il faudrait résoudre de
nombreux problèmes pour que le droit des populations
autochtones il préserver leur culture, il la développer et il
la transmettre aux générations futures soit pleinement
n:specté dans tous les pays. Nombre de ces problèmes se
posent aussi dans le dGmaine de l'éducation, de la tech
nologie ct de l'information. L'UNESCO, qui n'ajamais
hésité il lancer des programmes ayant trait au droit il la
culture, a inscrit récemment dans son programme
d'action les problèmes concrets qui se posent aux grou·
pes ethniques. En conséquence, la Sous-Commission
jugera peut-être opportun de recommander aux organes
compétents de l'ONU d'encourager l'UNESCO à pour
suivre l'étude de l'ethnocide et de l'ethno-dévelop
pement et il en élargir la portée afin d'y inclure les
aspects liés aux problèmes culturels et éducationnels des
groupes ethniques en insistant particulièrement sur les
problèmes des populations autochtones.

343. Le Rapporteur spécial tient à indiquer que, à
son avis, c'est ainsi qu'il faudrait procéder.

344. Le Rapporteur spécial appuie avec enthou
siasme le programme de l'UNESCO relatif à l'ethnocide
et à l'ethnodéveloppement considérés comme les aspects
négatif et positif, respectivement, de la prise de cons
cience de la nècëssité de protéger dans les diverses
régions du monde l'identité et l'intégrité des groupes
ethniques et des populations autochtones en leur qualité
de groupes ethniques, ce qu'elles sont, m<l.is également
en tant que communautés, peuples et nations, ce
qu'elles sont aussi.

345. Le Rapporteur spécial espère que cet important
cycle d'activités régionales se poursuivra et qu'il abou
tira à une réunion finale il laquelle participeront tous
ceux qui auront pris part aux activités régionales afin de
dégager les aspects communs à toutes les régions du
monde Oll ces problèmes se posent.

346. De l'avis du Rapporteur spécial, il faudrait
toujours demander l'avis, la collaboration ct l'interven
tion active de l'UNESCO, en tant qu'institution spécia
lisée de l'ONU en la matière, chaque fois que l'on exa
mine des questions relatives à l'éducation, à la culture, à
la science et à la technologie autochtones. Il faut s'asso
cier il l'UNESCO pour toute activité ayant tmit aux
moyens d'information et à la diffusion de données rela
tives aux problèmes des populations autochtones.

3. L'ORGANISATION MONI)IAU' DL: LA SANTÉ

347. Il faudrait demander officiellement à l'OMS de
poursuivre, en leur donnant un nouvel élan, les études
de la médecine et de la pharmacologie indigènes enga
gées avec tant de compétence par le Dr R. H. Banner
man et ses collaborateurs dans le cadre de l'OMS et
cl 'appliquer les données et connaissances acquises dans
l'amélioration des services de santé de base à tous les
secteurs de la population des pays du monde.

348. Il faut toujours agir en étroite collaboration
avec les services compétents de l'OMS en matière de
médecine, de pharmacologie et de services de santé et
autres services sociaux.
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4. L'ORGi\NISATION DES NATIONS UNIES
l'OUR t.·AI.IMLNT,\T10N UT t'i\GRICUJ.TURF

349. Il faudrait toujours agir en consultation avec la
FAO en matière d'attributions de terres et de réforme
agraire qui ont des conséquences pour les populations
autochtones dans les divers pays.

350. Le Rapporteur spécial pense qu'il faudrait
fournir à la FAO les informations disponiblesslfr les
besoins spéciaux des populations autochtones en ce qui
concerne la terre et ses ressources et leur protection,
ainsi que l'attribution de terres et le respect dû aux terres
indigènes, dans le cadre de toute réforme agraire. Peut
être pourrait-on demander à la FAO d'étudier quelle est
la meilleure façon d'établir ce qui appartient aux
autochtones avant d'entreprendre tout processus de
réforme agraire et de prendre toujours en compte les
besoins en terres ùes autochtones lorsqu'on formule des
politiques agraires et qu'on applique les réformes néces
saires dans les différents pays.

351. Il serait utile d'étudier à fond le régime garan
tissant que les terres autochtones sont inaliénables et
insaisissables pour en assurer la possession effeètive par
les populations autochtones, en analysant notamment
les avantages ct les inconvénients que présente ce régime
non seulement sur le plan théorique mais aussi, ct sur
tout, sur le plan de son application et de son fonctionne
ment pratiques dans les sociétés contemporaines. Il fau
drait demander à la FAO, au cas où cette étude abouti
rait à des conclusions négatives, de proposer d'autres
procédures Cl d'autres régimes qui seraient plus effica
ces pour assurer cette protection contre les secteurs qui,
dans la société prise dans SOli ensemble, sont économi
quement, socialement cl politiquement plus forts.

352. Il faudrait en particulier étudier quelles solu
tions financières existent autres que celle qui consiste à
prendre la terre comme garantie de paiement, puisque le
remboursement du prêt peut être garanti sur la base
d'autres critères, qui pourraient être par exemple l'hon
nêteté et l'assiduité au travail des populations autochto
nes et le fait qu'elles sont installées à demeure sur les ter
res ancestrales qu'elles occupent et qu'elles ne quitteront
pas à moins d'y être contraintes par des phénomènes
naturels ou des pressions étrangères.

D. - L'Organisation des Etats américains

:553. Il faudra~t améliorer le système d'information
réciproque et de participation aux sessions entre les
organes et organismes de l'ONU et leurs homologues de
l'OEA. Il faudrait une coordination étroite entre la
Commission des droits de l'homme et la Sous
Commission de la lutte contre les mewres discriminatoi
res et de la protection des minorités et la Commisdon
interaméricaine des droits de l'homme, ainsi qu'entre le
Groupe de travail sur les populations autochtones et
l'Institut interaméricain des affain~s indigènes en ce qui
concerne les populations autochtones.

354. Il faudrait non seulement envoyer au Secrétaire
général de l'OEA la note prévue dans la résolution
1982/34 du Conseil économique et social, mais encore
inviter officiellement et explicitement chaque année
l'Institut interaméricain des affaires indigènes à se faire



représenter aux sessions du Groupe de travail sur les
populations autochtones et à rester en contact perma
nent avec les membres du Groupe de travail au sujet des
mesures prises en faveur des populations autochtones
d'Amérique. Il faudrait faire la même chose avec les
autres instituts analogues existant nans d'autres régions
du monde.

E. - Les organisations non gouvernementales

355. S'agissam des droits et libertés des populations
autochtones, il faudrait toujours agir en relation et en
consultation étroites avec les organisations non gouver
nementales, en particulier celles qui ont été constituées
par les populations autochtones, et s'assurer leur plus
large collaboration.

356. Le Rapporteur spécial constate avec plaisir que
le statut consultatif a été accordé à trois organisations
autochtones de plus, ce qui porte à six le nombre des
organisations dotées de ce statut, à savoir : le Conseil
international des traités indiens, le Conseil mondial des
peuples indigènes, l' Indian Law Resource Centre, le
Conseil indien d'Amérique du Sud. la Conférence cir
cumpolaire des peuples de l'Inuit et le Conseil des points
cardinaux. Il est à espérer que les autres organisations
autochtones qui ont demandé le statut consultatif rece
vront une réponse favorable.

357. Le statut consultati f devrait être accordé à
toute organisation autochtone qui remplit les conditions
requises et représente des groupes autochtones qui ne
sont pas déjà représentés à l'ONU.

358. Le Rapporteur spéciai propose de dresser une
liste des organisations qui s'intéressent particulièrement
à la question autochtone pour avoir avec elles le plus de
contacts possibles en ce qui concerne les questions qHi
relèvent de la compétence du Groupe de travail sur les
populations autochtones.

359. Le Rapporteur spécial propose que, conformé
ment aux principes directeurs fixés à la première session
du Groupe dt"; travail sur les populations autochtones
concernant la recevabilité des documents communiqués
par les organisations autochtones non dotées du statut
consultatif d'organisation non gouvernementale auprès
du Conseil économique et sociapo, une liste des organi
sations dont le Groupe de travail sur les populations
autochtones accepterait des renseignements et des docu
ments pour les examiner pendant ses sessions soit éta
blie, tenue à jour et révisée périodiquement.

360. Dans le domaine des droits et libertés des popu
lations autochtones, il faudrait maintenir la collabora
tion la plus étroite avec toute institution spécialisée en la
matière.

361. Le Rapporteur spécial recommande que, pen
dant la période de dix ans comprise entre 1984 et 1993,
se tiennent plusieurs conférences internationales d'orga
nisations non gouvernementales sur des sujets intéres
sant les populations autochtones du monde entier et que
ces dernières y soient. largement représentées. Cela con
tribuemit à mettre en relief les problèmes qui se posent
et les solutions qui peuvent y être apportées et à orienter

J' E/CN.4/Sub.2119821J3, par. 23 H.
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vers les questions les plus importantes ou les plus urgen
tes l'attention de la communauté internationale et les
mesures que peuvent prendre l'ONU et l'OEA ainsi que
les autres organisations intergouvernementales régiona
les et les organismes spécialisées qui en dépendent.

F. - Quelques idées pour un~ définition des popula
tions autochtones du point de vue international

362. Dans le rapport préliminaire sur celte étude ll
,

on annonçait les quatre étapes des travaux qui devaient
déboucher Sllr une définition des populations autochto
nes. Les trois premières étapes sont terminées. La pre
mière étape, celle de l'élaboration d'un critère directeur
ou d'une définition de travail, a fait l'objet du rapport
préliminaire susmentionné. La deuxième étape, celle de
la détermination des définitions adoptées dans chacun
des 37 pays sur lesquels porte l'étude, a consisté à
inclure dans les résumés se rapportant à ces paysJ2 les
différentes définitions qui se dégageaient des renseigne
ments disponibles. La troisième étape, celle de l'exa
men, sur une base comparative, de toutes ces défini
tions, a fait l'objet du chapitre V. Le moment est venu
de passer à la quatrième étape, qui consiste à définir
autant que possible les populations autochtones du
point de vue international.

363. Il s'agit assùrément d'une question extrême
ment complexe, difficile et délicate.

364. La « définition de travail» réunit les quatre
éléments jugés indispensables à la présente étudeJ

1. l,e
chapitre V présente les éléments objectifs et subjectifs
qui se dégagent des définitions adoptées dans les diffé
rents pays sur lesquels porte l'Etude.

365. Le Rapporteur spécial a été tenté de ne rien
ajouter, estimant qu'i! avait exposé tous les éléments
pertinents dont il disposait. Mais, se conformant au rap
port préliminaire qui prévoyait une quatrième étape, il
estime que son devoir est de présenter il la Sous
Commission et au Groupe de travail sur les populations
autochtones une définition provisoire.

366. Dans les paragraphes qui suivent, le Rappor
teur spécial se borne à énoncer des notions et des critères
indicatifs, préliminaires et piOvisoires, qui ont été éta
blis à partir d'éléments jugés utiles pour une définition
ct qui peuvent servir de point de départ aux travaux.
Utilisés ainsi, ils pourront faire l'objet d'un examen cri
tique, puis être modifiés afin de permettre d'établir des
projets plus complets de définition des populations
autochtones.

367. Ces paragraphes ne répondent donc qu'au
souci de stimuler la pensée et l'analyse qui conduiron~ à
la formulation de définitions qui feront l'objet de pro
positions plus forme!les, lesquelles abo~ltiront à leur
tour à une définition des populations autochtones qui
pourra être acceptée sur le plan international. Cette
définition pourra et devra servir à orienter les travaux
quand il faudra adopter des normes concrètes en vue de

" E/CN.4/Sub.21L.566. pllr. 19. Voir aussi chup. V. par. 1 à J.
l' Voir la liste de ces pays qui figure dans le doculllent

E/CN.4/Sub.21476, par. 9, et le tableau qui s'y rapporte.
li Voir E/CN.4/Sub.21L.566, par. 24 à 45.



déterminer les droits spécifiques et les libertés fonda
mentales des populations autoc!llones, car il sera alors
indispensable de savoir il quels groupes de population
.i'nppliquera l'action menée pour faire respecter ces nor
mes par le biais de mesures d'exécution.

368. Il convient tout d'abord d'énoncer quelques
idées fondamentales afin de délimiter le cadre théorique
de l'effort il entreprendre. Il faut préciser il cet égard
qu'il s'agit d'un domaine propre aux communautés
autochtones. Fondamentalement, il faut définir les
populations autochtones compte tenu de la façon dont
elles-mêmes se perçoivent et se comprennent par rapport
aux autres groupes et non de la façon dont les autres
groupes les perçoivent il travers des valeurs qui sont cel
les de sociétés étrangères ou celles des éléments prédomi
nants de ces sociétés.

369. Il faut reconnaître aux populations autochto
nes le droit de déterminer elles-mêmes qui cst autoch
tone et ce qui est autcchtone.

370. Ce droit les habilite donc il définir ou il déter
miner qui ou quoi n'est pas autochtone.

371. Aucun Etat ne devra prendre, par voie législa
tive, réglementaire ou autre, des mesures qui font obsta
cle il la faculté des nat ions ou des groupes autochtones
de déterminer quels sont leurs membres.

372. En tout état de cause, il faut rejeter les défini
tions arti ficielles, arbitraires ou manœuvrières.

373. Si l'on cherche les raisons qui ont donné nais
sance il la notion dl' population autochtone, il convient
de dire que la place particulière des populations autoch
tones au sein de la société des nations-Etats qui existeill
aujourd'hui procède des droits historiques qu'clles ont
sur leurs terres et de leur droit il être différentes et il être
considérées comme telles.

374. On a enlevé aux populations autochtones ln
plus grande partie de leurs terres, et celles qui leur res
tent font l'objet d'intrusions constantes. Leur culture,
leurs instiLUtions et leurs systèmes sociaux et juridiques
sont constamment attaqués il tous les niveaux l'nI' les
moyens d'information, les l(li:; et les systèmes officiels
d'enseignement. Il est donc tout naturel qu'elles sc
soient opposées à ce qu'on leur enlève encore d'autres
terres, qu'elles rejettent toute déformation ou négation
de leur histoire et de leur culture et 'lu 'elles réagissent,
par la défensive ou l'offensive, contre les agressions lin
guistiques et culturelles permanentes ct contre les uttcin
tes il leurs modes de vic, à lcur intégrité sociale ct cultu
relle, voire à leur existence physique. Elles ont le droit
de continuer cl 'exister, de défendre leurs terres, de con
server et de transmettrc leur culture, leur langue, leurs
institutions ct leurs systèmes sociaux ct juridiques ainsi
que Icur mode de vie, qui font l'objet d'atteintes illéga
les ct abusives.

375. C'est compte tenu de celle situation ct de ces
droits qu'il faut aborder la question de la définition. Le~:

sociologues sont arrivés à la conclusion que Ics groupes
ethniques ne peuvcnt se caractériser que par les différcn
ccs qu'eux-mêmes perçoivent cntre cux ct d'autres grou
pes avec lequels ils doivent maintenir dcs relations. Ils
existent en tant que groupes ethnique; dans la mesure Oll
ils sc considèrent comme différents des autres groupes.
Chaque groupe et hnique fixe IIli-m'èmc les conditions
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d'appartenance au groupe, en prévoyant d'y indure ou
d'en exclure ceux qu'il peut accepter ou 'lu 'il rejette
comme membres, ceux qu'il va adopter ou exclure ct
ceux qui peuvent ou ne peuvent pas le représenter. Du
point de vue de l'individu, l'appartenance à un groupe
dépend de deux grands facteurs: l'auto-identification
en tant que membre du groupe (conscience de groupe) et
la reconnaissance par le groupe de l'appartenance au
groupe (acceptation par le groupe). C'est ainsi que le
groupe peut, conformément aux conditions d'apparte
nance, d'inclusion ou d'exclusion qu'il s'est fixées lui
mêmes, accepter ou rejeter telle ou telle perso"lne, et
adopter ou exclure telle autre. Il peut ~lUssi modifier ces
conditions s'il en a le désir, ou ne pas le faire, sans ingé
rence extérieure.

376. Il est évident que les populations autochtones
se jugent différentes des autres groupes qui forment la
société des nations-Etats act ucls dont elles font mainte
nant parties. Elles se considèrent commc lcs héritières de
l'histoire des peupIcs ct des nations qui existaient sur
leurs territoires avant l'arrivée dcs envahisseurs qui ont
fini par les domincr et par leur imposer des formcs
d'assujettisscmelll colonial ou autre et dont les succes
seurs constituent à présent lcs élémelllS dominants de lu
société. Et il va de soi que Ics population autochtones sc
considèrent comme différentes des autres populations et
qu'elles revendiquent leur droit Li être considérées
comme tellcs par les autres élémcl1ls de la société ct par
la communauté il1lernationale.

377. Les POPUl~llions autochtones veulent conserver
les territoires qui leur restent CI recouvrer ceux qui leur
<.lnt été illégalement enlevés, afin de disposer de la ba,~e

territoriale qui convient il leur existence en tant quc
populations différentes. Ellcs vculent aussi que Ics
nations-Elats, au sein desquelles elles vivcnt, respct'tellt
ct reconnaissent leur culture, leur languc ct leurs institu
tions sociales et juridiques 'lu 'elles jugent essentiellcs ..
leur organisation et il leur existencc. Elles désirclll enfin
maintenir, développer ct transmettre l.\UX générations
futures Icurs territoires, leurs institutions et leurs systè
mes sociaux et juridiques, leur culture el lcur langue.

378. Les populations autochtones peuvcnt donc sc
définir comme SlIitl.\u regard des mesurcs intcrnntiona
les qui peuvent êtrc <Adoptées et avoir des il\cidcnces sur
leur existence future.

379. Par communnutés, populmiorls ct nations
autochtones, il faut entendre celles qu:" liées par unc
continuite historique avcc les sociétés antérieures à
"invasion et avec les sociétés précoloni<lIcs qui sc sont
développées sur leurs tl~rritoires, se jugent distinctcs des
autres éléments des sociétés qui dominent il présent sur
leurs tcrritoires ou partics de ces territoires. Ce som à
présent des élémcnts non domilUll1ls de la socièté ct elles
sont détcrminées il conservcr', développer ct trnnsmCllre
aux générations futures les territoires de lcurs ancêtrcs ct
Icur identité ethnique qui constituent la base de \:\ conti
nuité de leur existence en tant que peuple, confonné·
ment il leurs propres modèles culturels, ù leurs institu
tions socialcs ct il leurs systèmes juridiques.

380. CClle continuité historique l'cm ccnsistcr dans
le maintien, pendant unc longue période jusqu'ici inin
terrompue, de l'un des facleurs sui\'nnts ou dc plu
sieurs:



a) L'occupation des lerres anc(''5lntles ou au Illoins
d'unc parlÎC de ces terres;

b) l."lsœndance comlllune avec les premicrs occu
panls de ces lem~s;

c) Ut cullurc cn gén~ral ou sous cl:l'Ulincs dc scs
manifesHuions (Ielles que religion. \'ie cn système lrib.ll,
appartcnancc li unc commlllluutê autochtt'me, comnnc,
moyens d'cxislcnce, mode de vic, CtC,):

cf) La languc (qu 'clic soil llliliséc comme I:mguc uni
que, comme longue nUllemelle, comme mo)'cn hllbilucl
de communie'llion au fo)'cr ou dans ln fnmille. ou
comme I:mguc principale, préférée, habilllcllc, génêrnle
ou normale);

e) L'implnnuuion dnn:; certaines partÎCs du pa)':; ou
dans certaines régions du monde:

j) D'ulllrcs fncleurs pertinents.
381. l)ullOilll de Vile de t'individu, i'lltlloehlonc est

la personne qui appartielll il tlM population llUlochlonc
par aUlo-idclllific:nion (consdence de groupe) ct qui CSI
reconnue Cl acceplée par ceU~ populalion en Hlnl que
l'un de ses. mcmbres (ac.:ep!:uion lmr le groupe),

382. Cela laisse :HlX communaulés autoclllt')flC5 le
droil el le pouvoir souverain de décider quels sont lcurs
membres, sans ingérence extérieure,

(;, - Composition d~ ln pOJUlhlfion

383. Quand <}Il étublil des s.wl.Îsliqucs, (ludte:;
qu'clics soient, sur les popultllion~ ltlllochlOncs, il ne
fmll pas oublier que, si on ulilisc de!; critères ct. dcs d,:.fj
lIiiions élmngêrcs li ces populations, on ne: rend p.l!; réel·
lcmcnl comple de leur importance IUlnlériqtlc,

384, tors de l'cslinllllion ou du recensemenl dcs
populalions llUIOchl()llCS, il faul Hmir tompte de cc que
le droil de délerminer l'appaflclHu\(c lUlX cOlllmunauI~

<llllochlOncs, indépcndammi!llt du fail qu'il doit êlre
cxcrcé cxclusivement pllr ces populmions., c('lnstiltlc te
mdlleur nlO>'cn d'évaluer le nombre des aUlodlluflC'>
t,hlllS la JlOJlllhllion d'lm rm>'s.

385, Pmlr élnblir dc!\ Sllllisliqucll ..èric,;sc\ CI rigou
rell'lCsr;ur Ics ptllHlhllions :HlI(lChlones, il e\l rcct'm·
m:mdê dc Icnir wujoms Cmnpll1, UU(,;lnl que' 11(t..~ible,
dc'! critères \ubjcctir.. d'lI11H'l-idCllIifk:lliull el d'llI~CepHl

lion qui "Olll c~posès IIU dwpim' l',

H, - I)rlnt'illl'S flmdnl1Hmhtll\ t'l ~Ilminntitlll

dl;' hl disniminntlufl

386, Le t~npp()fIl1\lr spèdal 'iu!tgèrc ttlll: la $011\
('ommi....iun CI\\:i..ltge l'lClll-~lre dc rC'Ct),mnamkr hl
ntlilïc:uiun" CI l'llJlpliCillioll ·"rich~ dc" dhcn. in·\lr\!·
mCIlI., iltlCrllnlil'lIHIIlX n:l:nif.. lm" druil!;. de l'houUllC

" t C lt'mll.' li nnifÎ(lIlÎilll .. ~ '~lIflltlit' I",ml dè!.Il!I\t'f Illi _"lë 11111
l111lil;ë l't~l:n il ôlllllll11Ui:f k .. dbl'miliM\ d.: l'm'IfIUlI\'lII ll<flin~Il,

Itll'il ,,'ugi'!.w c1'un ll(lt: dt: flilUi(lllhm Ilrlljlrçnli:nl llil uu d'" ildh",
'ion fi, d'unI.' " III11illl:ill!fll\ dt: 'ill(~"iull ",d'\lIu.'" U('l;IIIMil1ll .. /IU
d'une .. 'iiglllllllrl.' c1~l1nilil:c u, :.elon k 'Ca',

(nPI'e! qui s'lldrc~!lè c;.;plidlcmcn! il mu.. le'> gt'lll\~Crnë

mcnl5 qui ne les l'lill l)ll5 encl'lfC ralilï<h),
J87, Purmi CI,:l\ in"lrtmlclll'\, il COfl\'Îënl de n:h:vcr k'i

sUh"ant5 :
ct} Ut COIl\'I'tllion J'lour III prèvëlllÎon Cl 1:1 réprc.....ion

du crime de gênoeitlc, du 9 décembre 194$'\ qui C"I
entrée en vigucur le 12 jnn\'icr 1951;

b} tu Con\'cmion rdmÎ\'c .1 l'cschwngc, du 2S ,el'
lembre 1926, modi!êc pur le Prolocole du 1 décembre
19531~, La Convention modilïêc est entrée en vigueur le
7 juillel 1955;

c) ta Convcnlitm '>lIpplêmcllHlirc n:l:ltivc fl l'nboli
lion de l'esclavage:, de ln tr:tite dcs C!iChl\'CS el de!i inSliftl
lions (:( praliquc5 analogues ;\ l·c!oda\~aSt" du 7 ~ep~cm

brc 1956'" (lui e: 1 elllréc en \'igllcur le 30 :wril !957:
ri) Ln Co/wcntion inlernllliomtle 'lUI' t'élimÎIHHion

de tomes le!! rorme~ dc discrimimllion rm:inlc, du
21 décembre 1965'\ qui C!il elllr&: Cil \'igucur te 4 jnn
\'icr 1969.

~!) te Pacte international l'datif lUlX droits cÎ\'i1s CI
politiques, du 16 (hkcm1)re 1966'\ (lui C'>t clllré en
vigueur le 23 murs 1976;

./) te P4'iC(C inh~rnnlion:tl l'clat if nux droils économi
que!!, sociaux ct culUlrel5, du 16 décembre 1966·~. qui
CM enlré cn \'igllcur le ~ jllll\'ÎCr 1976;

.~) L..l Convemion conccrmml la !ulle è()lllrc \:) di..•
~'rimination dam le domaine de l'ellseignement. du
14 décembre l%{)H, qui e"l emrée en vigueur le 22 mni
1962:

!;) Ln Conn'mion :uuérh:ô1ine relalite :tIlX droil" de
l'homme, du :12 Ilo\'cmbrc 1969':, qui i:~1 I.!lHrêe cn
\'i@m:ur le 1S juillet t978,

~. En'Ul 1)1" iR\lff\ (U'll n WH II"'" \tICi.....
\1 tU( IHU'I."

.\SS, t:l pl'êparlllion de la prê~llIe êltldc " mi.. cn
è\'idèllt:e l'imporHlIu:e c'1Jlimlc quc prê\Cfllimt pUllr cel'
mine.. popul.uÎtlll'l <:'1 nnliml'i. nlltodll<1ne\ de dh'cr~ P:W'I.
1:1 rêjgion.. du monde le.. tn'tilé, tlll'cllc" om ètmdu\ "\'C:l:

Ië!'> t~l:n~-n:tli(Hl" d',uljullrd'hui Ull :t\"cc le" pa}'!> 4ui
c'\l:rçllicllI en Iellr Icmp.. le.. Ill,)\l\()il'\ tl'tlthnillÎ'llr:ï!I~llr"

c()l"uiolux,

.389, tl ':Ol\\-kni d'êl,ltlier il ftllld CI :I\itt: \oin Il.....
:l\pet:l~ qui \1: mpptlrlCIlI ;tU", dh{lthiliôn... de CC" lraité..
el cOllw:mion\. il km tlpplknliulùlclUelh:, ml re'l'lê(,'( ou
:tll nOIHt....pet:i de ce.. dhpO',ition.. thul'> le" fnif\ CI ml\
cOIl\êqu,n\.'e" tllli en nhuhclll l'lUllI' k .. Pêllplc\ et naIÎ":\".
alllodlhmc<; (unccmlh.

.390. A ccw: lin, il t:\t 1\~t:e\"'lÏre di.:' tenir t:~}ml*" de.:.
l'l:mÎt'.. dir<tclt.!mcllI \ j.,é~ j'laI' CC\ Wlihh et de lèm...

" l)~UH flf' l'/ItIJtlml'. .~~ /ll'(lIfl' tl'llllfWml'tlti 1t/((Ulllftllllliu'(
111uhli(.:llilJn de.. S;m~'Il" t.IlI4", nilllh:hl.k \rtll\' : t _~$:\!\ ,~J. p. ,lM.

.. 1/111/" !\. ~~ 'tl ~,l.

" Ill/d" Î~. H-
f> 1111.11.. J', ~{j •

.. /ltill., JI. Il.

.. /lml.. J'. J.,
,. /fml., l'. )6,

.. ot.·,. OWl't:JUilltI lillu'lt.1Jltlr , ..lIttll'f' 1111.\ tlmi!l tlt nUlmlltt',
0; t"tl'fU ~Ir Sml Jail;" li.. t'mf# Rtù/", ....-:i.. WI ln If;lil~, Il' )i>.
W~'hlnllhlll UH'.J, l'J'm



Pl'ÎI\I\ de \ U~, ,,;e qui tlbh1!è ft é\umillCf \lI\è l!O":IlIllClli:l
lit~n ..i \ dhllllillliU\è tlue le f'lppmi~UI' 'l'iXial il ju~~

ÎllIlllh..ibk th: l'H1t:ëtkr acèl è\;illlen ,f;m.. lé è;ldn~ d~ la
prê">clIlc I1lmk.

,;\91, li Il'}':1. dlHlI: qu'uné èWtk a,,~pfllrUlldÎc.ètlfl..a
crêt' ('\dU\Î\eUll:'1H fi Célie qUè"liulI, qui perHtlmra dtt
dl1lemtinêr :l\é~ Hltlle la fln:'l:Î\Îon \uultle, l'IZlt11 ttèlud
th.' cc'> ili\lmIMlu,> illll.'rlHtlÎmHHI\.

:19.:1. Fu èttttrd mi"; prindl'lé" él :HI\ lH'Irnh:\ l.'n
\ Î!ttlêHr dan<. èê dtlllHiÎm'. i\"efaÎl t:li'lptlrHlIl de flroèl1tkr
il Ullê ~lUdè tlt' Cl.', quc..liull\ dèlkmcs a\èC IUUI Il: ,>pin iiI
lOme râfhmlÎulI qu'dlè'. wluiaflml, l'n rèuni"\fiIU ;1 (el
em.'1 la dtl~lImêfllUlion 1'~:t'linl1n1e 'liw,i quit k .. t'lpinion..
et k.. dClnn6:" tl~ dif(èrelU~ Jlaf(i~ cn èalN" ell prt'
IUier Iiell tht.. 1~1:lt'. èl dê\ mUÎt,m:'> el pO''1ul;nitlll'> .ulltll:h,
mn~ qui UIlI \Îgnê el f:uifiè èe.. ill'>!nlmèllh.

J. C \Ultl Il k.lUlt}i 1 t t llI..i·mHlu......

Ul""HH fln""lltf'" tu.......mllt'\Hu...... t.!'.llt\l!"

)93, t,~ rlZ~im~ th.' PfUtet:limt ..pééiak (tlll..bHUIl fi
appOrH.'r tll::... n:'Mktiull" 'l\l~ U(t~ de dhpusÎIÎun dë\ 1er·
r~" nUludtWlle.. \e ju~tirk, â ~undhiun tlU'il \he ft a:.:'>u,
f~f que kt.. \.'()nmHllmm~ fiUlIXhIUIlt'\ nè \Cli~1H pao;, ubu
'>Î\ emclH pri"~ lit' Ièur, !trre....

39... t~n fC\":tndll.', il n'>' fi pa':.lku d'impusêr dl: r~'
lrklion, ~êllérllk.. 'HI\ 'HllOdnt:lne.. t'ft (è qui (onct'rI\e
l'adminhtrmiu/\ ck lèur.. biên'> et leUf lrtUt..mi.....Îtm par
,uè,~..iun dan'> le '\uud de te.. hmr (ClIN~f\ er, fi n'est pa,
'iouh:timble nun l'hl'> tk leur impo..er unê t:upiris (limhw
fin tlui limilemÎl encoré phI" rigoufètl"èmmu la pleiut
jouh..ance el k Illèill e'wfdcè de kur.. druil" ch il!> èl
puliliqut''> :lin'lÎ qut' lit... ubligmion\ qui .. '}' raufiè!telll,
lfinl ttu'ih ne J~i:tJ"elH ~ la"> 1> 'è\primer d:mr. la l:1n~ue

ofliddle, ni Url: el &:rirt: d:m.. ct'Ile hUt~Ul.' l:l ttu'ils nl:
,um lm.. inul~rê-\ il hi sut.iêlc Il:'Iliulmh:.

39$. S:tnt tlt! 'il "PÏl qUiNiun de dklêr ;i hn ~UH "tHl'
\êmin. ttud qu'il ..oil.la pulilique qu'i1 duilmh re. it e"l
recomnuH1d~ d'e\timinef ~ui~nl:u~elUem le.. dhllU..ili~!i\
J1i:rtÎnêlUe\ et de liK m'limenir en Jlernmnfn':ê â "(Hlde
Min de t!(-umnillèr ",'it )- fi lieu dt: k~ ((lfi\er\ef ClU d~ l~

remlllll..:er par t1':tUfre.. , mieu, :ldilrH~:'\ li t'êpU(IUc él'HI' dfl:mrsl:lnè(~ dmn!tt:lillu;-s du !nt}fitllJ uéHlel.
)%. ft ""1 rét;i)mmfindê tle bien êHltli~f hi ~i~nlipn

dl: ~t\{)ir .. 'il t:on\knt tm nt);', d'inêcrpuru (k.. dh.po\i
liun.. rllndiJmënutlè\ ..ur lê"> pup'it!;lti{)l1\ {llUOdHt1fle..
dam. le.. è~lbtihUigW, el, d:ut'> l'Mfirm:uÏ\-e. qudlê\
\èfaiem t:e.. dhpo:.ilion... .r\ èê ,>ujet, il Ile (:HU pu...
uublh:r qut' (~ di~'IU\Îliun\bêmHicienmt du '\Hmll 'l.pt.
dal qui pri\il~tliê li;'\ rê~k\ ftlnd:ullenHtle de la èun..li
wlÎ\m ~ !tr;iee ti (k.. lICliun... èl reèuur"" urfnul! une pru·
t«dun ..péèiah: -, nUth qu'dhh \Uufrrifont .iu fnaUtlué
rèhui( de \utlpht\,..e de é~ réglé.. el tllt'il ..ent bt:fiUCtlhll
plu'" tlimdle de le:. nHwirkr.

4. QtlttJ.H\. Hf"If'(- ...t ..qi'tliIH" trftlu rl\l'" l'
tU\I!'H Hlit.. ut t'U \IiUi:'\flU' Ill .. t'~I"tll't ..
tm..u\\u "'Plt \

391, Il ,emif Clppumm, IOf~ de l'é,amên t1~'> pulili
tltlê$ et dt!\. pru~.tanunlt'i. d't\ètitm ftin ..i que dê\ dit'Pll'>i·
lion.. lê@hhnive\ et u.clminhfffitÎw:\ en \1!!Uêur. ll"t I~
~(llI\ernemelth tiennem <tOment cumple d:;-\ prindpe,>
énoncé.. dom, le.. ftZ\uhuion... dlki..iun.., recummand..•
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ihlU" èt tléél:trmilm, finales de'> (Onrèrellcét, Îlih':fnmio·
mité'> ~tI\tIUèllè' \lm prh pan Il.'.. reprê'iêlll:lJm d~

pnpulali,,'n.. âllhlè!Utlllè\ el qui mil (h~ reprÎ'îe.. :tu dmpi
m" Il' ct dans. ';1.''' alUlé\é'>. Ce.. leXle.. ênuilcem de..
:t\flet:l'" fund:mlèlH;tu\ de ln po'>i(i~1l tles PClpulâliun,>
atllUdllUné" ft l'':gtlfÙ de.. que\lÎon,> impon:lJUt:"> dum it..
lf:IÎlénl.

39$. tl ï :lurait lieu \l@nkmênl de lenir C't'Imple de la
l>êcl:'!r:Hiun ti(t Sali JO'i~ l1t;uranl :"tl'annexe VI du t.'lm
pifft! Il. :tÎlt..i tIlle de.. dêbfils êt cOlldu..iull" du SêJlli·
nain.: d~ N,nions. Ulli~ ..ur lé'> procédure... de fêèOttr'. el
aUlTCS fÛfI1ht.. de )lfOfèC'liull dUIll di..pû'iem k ... \"klime">
tic: la disèrimin..fkm radnlc el ..ur l~ aèfÎ\ifê.. ft élUre·
pfelldrè aux nhèfiu, nalional èl ntttiOllal".

J. - ruliUqut' funtlulTumt:.llt

399. t.e R:tppummr ..pétial e..t piuf;tÎleUli:fH (om·
dem. du (;th CIUê: dtnque ~:t}'" dèlerminera \., polilitlue
ellulIctUl!, CuIHIft~He. hllgm.~tittUi: el religieu~ê en fune
lion do rêalil~ el do prindJ)e~ dirêèteUr!i qui lui som
pn1Jlre~ el <lu 'il jUgèni peninem.. dân'i el! domainé, tt:">
'!otigset.lÎUlt\ faile'> ;1 CCl ~ard 4>'inspirem dïdêes. qui ..e
d~g:!gem de.. opliuw. qui e;(i~leru <lillSi qUi: do préféren
ce'" que semblem diètef lé$. besoill~ dê$ populalioll"
:mmchlones èt l~ eonceplS tttii pnhnlem en ce momcm
dM'> le m~lIt!è, Le R:tpponeur spédalo';t pas la prêlell·
liun d'imposer un~ pulitique;\ de, 1:l:u" "!iou\emin.. mai'>
jugé opporlUn de l'niré l~ '>ugse'>tioll'l !>ul\"nmes.

.JOO. le.. l'Elut.. de\mkm chercher :\ urÎènlêr leur
PO:iliqllt' fi l'égard dt'.. pUllUlations ûtllOdlfOlléS de
m:mi~rê fi f~pô:ter k d~..ir qu'ell~.. um d'~lre eon"idê
r~ c(munl;" différelilt!\. uin\i que !èW idêlUitc éthniqué
telk tlu'êHl1'i j'tllll è\plidfemeIU définie, De l':wh du
Rappuneur ..p«hlt. et' resl'lèCl dè\fait êlre û~\ufê t!;tll\ le
cadre d'un phlrfili,me :-.odo(utwret Cl r..olÎlique de
JlalUre ft lfibwr fi ce.. pOJlul:tlion.. k degré d'mnonomk.
d',HldêterminalÎuJl ct d':Jutoge\li()f\ dom 1.'111:" onl
hê\oin, eonfunn~mem nu,\; idt?e.. e(ln~rn:UH le dc\e1op·
Jlt'mem de.. elhni~ tlui '>um ~~PO\ééS dan.. 10. dlt!pi
ftt' IX el Xl',

,;JOL t:unÎl~ qui prêt:Keupe ii jtt.\{é titré de nom
b:etj\ ëUH\, ..urtuU! ècU:( qui ont <tèèêdê réètfnmCll1 fi
rind~J'lèndllflèC, pétlf !le (aire de n1<;oll plu~ eomplêtc ef
plu... prnfomJe dnn~ le cadré d'une .. êrifnblc diH'r,itê
martlll« par k fè\pel:! de~ ùirfêrênce~entre 'ë$ ~roupcs

è\Î'>mm5 (lui fê\ênditluelll tlue rê:tlilê di'linl:t~ dan!\
l'eu\êml:lle dc la !;pdélê. Ce~ EHm pM\ÎendrQnl mieux n
rê:lli"cf l\mitt qt."il.. \ljllh:tilem lom en créant la dh-er·
..iht J)1tH61 qu'en rcèherdiâlll une uniformite (lui l1eèOf1

rC'iflClnclm pâ~ ;lU, 'loentimcnt~ profond!> dèS tmbil:Ull'>.
Dan'> ceHè dher-sitê, la p:mkipalion de ehnquè grOtlpt
\eruit l'hl" emiêre. ,,<11' elle fepO\efait MIr tes. eoncep
fÎO!t\, \l\kur.. el nwdcHcs du ~roupe qui lùturnÎI p:i$ n
pnmmdre tllili\er cl~ modè'S d'e:(prosioll qui ltli~IH

\lmUi~eT",

·S02. 1.:1 dÎ\er'litê en ~oi n'c'>t p;tOi eOl1lraire â l'unité,
Il(ln pht'> qu~ l'uniformilé ell '>oi n'engendre nêi:c~saire-



mem l'unite dé~iréc. En dfet, il peUl y uH)ir de la n.i
blesse el de l'hosmitê d;m~ une uniformÎIi: :miridlZlk
lUent produite et, nu contraire, de la force dans une
dive~ilê coordonnéc nu sein d'un 1001 harmonieux,
mais :î multiples fticenes, fondé sur le rèSpCèI de ta Wc
dfieité d~ dtacun de se~ éléments.

403. Phlfalbme, autogestion, :1tllo-ndminÎiltr:uion,
autonomie el :llHod~lermin:llion d:ms le cadre d'llllt
polilique de développement ethnique, tclk qu'eUe fi élé
définie dans la OêelaratÎon de San José, parai~ent COIl:>
timer ln forme qu'cxige IIOlre époque él qui rendrnÎl ju~·
lice aux aSDi.iuions el aux dêsirs des POPUI:Hioll\
âtilOChlOMS qui om clé pendnnl si longtemps viclÏmë\
d'ingêrcnc~ Cl de sujétion:: dc toUles sort~. te Rappor
teur spécial esl persuadé qu'cn sui\'atll cene voie, loin
d'cncourager le d6ir de dÎ'>linclion Mlilïeiellë ou de
sêparatisme là oil ce dêsir n'existc pas, 011 ne fera il que
rCëonnaÎlre la rcalité nu,dliformc des soeictê... tics Et:m
dans Icsqm:ls vivent Ics pcpulatÎQns fitUQduoncs, 11 esl
indispensable de ne p:lS empi!eher e~ groupes de rCëQU
\"fer c()mpl~lêmclU la cOl1~eknce hislorique de leur e:dii
tente en tanl que (clic et de prcndre en lilain leur dc:i!i
née conformémcllI :lUX aspirfitions cl :lUX traditiOn!! qui
sont k5leurs. Sinon. on prolongerait l'fisservissemenl cl
l'oppression de groupes el de cultures qui pelwem &\
nouw:tll aujourd'hui, tomme dle~ l'OUI fnil âlllfefois,
apporter beaucoup à l'hulllanité, 11 faUl leur donncr
celte possibilité comme aux aUlres populalions du
t!lobe, si l'on veUI c\'iler lè:: friclions el les conOits que
feroienl naÎtrc l'incompréhension el l'injuslke.

J. -- l>hpO$ilion,.. udmini...trnlÎ\'t'S

404, les pays dans lesquels .. hem de'> population..
aUtOchlOni:$ dOÏ\'cnl examiner pèrÎodiquèlllcrn les di..
posilions administfalÎ\'es qui régi$Sclll l'élabor:uion el
l'applkntkm de la polilique re1:uin' ... ces population...
en tennlll p::irtic:uliêremclll comr-H: de l'c\ohuiun de..
~oins, ùu poilll de HIC tics POpul:llion.,;; eoncefll~" el
dcs oricntnlions adminislr:uiw$ qui on! donné de bon..
rê5ult:m dans des p:tY~ ou des drcùnst'IUCl:S ~imil~lirC'i

~xis~em.

405. Les gOU\"(~fllel1leltls qui ne rom pas cncore f:iÎI,
de\'nlitmt en\'i!iager de meure en plat:e de.. in~liHHi(m~,
des m&tmisl1\l!s Ct des proc~dures ndminis.r:uivcli ..p~Î·
tiques, ..':ir les enlil~S dotées d'un mandat COlicrel et bien
dèlimilê SOIlI mieux ;\ Illtme d':lccorder 1':tUèlllitlll \"ou
lue ;\ la solution de.. problème.. d~licats Cl cOlllple'\c... qui
se po:;cnt :1Ujourd'hui aux populntion'i :nlloehl~Hle..
d:tns IlZS pays d:ms lesquels c1h.~ vivent.

406. Les gOll\'crncmelll$ qui Oltl rêp:uti ln rl!sponsn
uilitê tles arfaires nUlochlones lZl1lrc plusieurs minhtê
res, scr\"i~$ ou insliltHiOn" dC\"r<lieot ëll\-l!mgcr l'oppor
tunité d(' crêer un nrganÎsme spédal dl'lrg~ de cQordon·
ner leur :Iclion, 11 fautlr:lil 'lU$.si en\'hnger la possibililé
d'habililer Ctt organisme ou tOUt aUlre org:tllisme fi
coordonner el h:trmonher le.. programnll~\ prhê.. Cl la
politique gou\"ernenu:malc.

407. Le.. gtlll\"l:rncments de régimc p:lrknllmt:lire
de\raÎéfll constituer de.. comilé.. Cl tic.. "ou~-ctll1thê<.

lêgi:.latifs spéei:tlisês dans les :tffaireY> :ltllochtoll<.... t:t
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ch:tf!~é';, d'cltltlier plu...memÏ\:emem et f,lu.. "f't'~Hi~lU'"

ment la lè'gi\ll'ititm en \ Îgueur dall'> c~ th:ml:tine,

408. te'> gnU\ernt'fllltfH'> dl;)Î..-cmêHldkr 1:1. pçh.\Îlli·
lilé de èrêtr tl~ urg:me.. COIt..uh:ui(\, tk (:tffil:fl:r\;, ltltulÎ·
ntl Q~i ,>pédali..ê. :Hi niHtâ\l nafiun:d ou ltl<itt. .tiîn de
tircr parti tic'> è(jnflah:~:lflces. ..p,èdalhte.. dê"> It\flcrt.. nun
SQII\-ernenUwllillx el (k ("'<(lfhér t'fi J,:ufku!it'f 1.. l):lfÛ'
dp'Hion tllt \ê;ifâbh:.. rëpnhcnt:llw.. MI. pupuhuiun..
âlll()dllone,>, h:sqlldht... st'rakm liin~i t.'ncQur:ttt~ ;\
prendre p:m :\ l'dahofmit;)n èf ;l I:t mi"c en Çt:tUft' dl." 1:1.
politique êt des prQ~rnnHnt\ uffidd'>, (lUI '>erniltnl ê\\1
minés. él. modiliê\ compte: H:I1I1 tk leur.. point.. di: !':lilt.

409. li fnudrlîit quit k .. di'flÔ\ifÎftfl\ ~ênênde... lin
\iguêtlr d:tll~ la (onction publiquè (lU la 1.1lt'riitfc ;t,dmi,
nhtrmÏ\"ê ~'appliqilcm :m rl1crUIèmt'm du l~f .. tmllt'l ittt\
:it:f\'kc't ;;:hnrgês d~ :Ifrfiir", iltHo<ht!3Ilt"\. r êCtmfnh ;l
l'in:uno\'ibilité de leur fnnctltm. nHif\ il f:tlldntÎl adofHêr
aUliS,i d~\ ff1ë'$urC\ ~pêd:t1c\ pour QtHimir 1~ ';,ê1\ h:c~

dl! personne\> pnnÏèllliêremtm qtl:l1i1Ï~, UPHumnt'm
pOlir rcertih~r de\ ,HllodHOnt\ él kllr nhêr\~ :m fnoin..
cerl:lin" pOMe.. clë.... Le.. prlJgr:tnunè';, ùe ftirm:nion.
:tV3!U ou en cour" d'empl(li, :Ii I~ ~unnâh~ànt'é el 1:J ~Qm·
prchemion d~ problbne!> dc~ populâtimt.. atHUt:htûnt'~

et a l~ reèherdl~ de 'iOhHÎt)ll\ tlêwnitnl être I:ùll..iditf~!o.
ètlmmê e~~elllieh t"m.r p:trfttin: ln prél,armitlll 1;'1 l'mili,
:"âtion du per:..onlld ef dc:> re>'>OUfèë\ dbtltmiblll....

410. Il f:iIIdmit ~ 'Cml,lu}w tOtlt p:trtÎl:tdicfentcfll il
ce que le> inMil.lHion\ c:hâfl;~\ dit.. arfâiro ottH(}<hfùllc-"
cl lC'i programme\ ndminhmuir.. dt' èC!o. in'>üHllitln...
sOÎt'nl &\ H:HH moment t\ohh tle (t;mh '>ufrhâlll'>. U (;tu·
drait êllvhaSêr tk c:r~r de... fund... d'affel.:J:ili\'m \l~lâla

pour donner àc:crtnl!,c.. tlhpu'>hi()n,;, blld~èHtir~ l':i'o.\hlt
requi'ie cl cQIllph1fer tê\ allOèfifÏl'!l\ dit c:tcdif'!. (.lrdinaÎrc..
dan.....-ertnin.. s.ecteurs crifique... tC'i tnlil~ m. èmrepri·
... 1:1.. 8t:llcnmke... de revenu... dtlÎ\t'mi!w: "olifni\ê\ dl:ttWê
allnèc il \Ill contrôle cOllne: fi tk... mgalln Ctlll'\.llh:Hir..
mixtc... (gouvl:1rnèfflclll:tU\ cl nùn gUU\<rl'nl.'mem:tu\,
ntilOdllOné'!> el non alilodHOlli:\) pour f:tire en '>orht que
b objectif!> propo..é~ en malière de fiIUlIlc:~tm:m n'ai!·
lent pn.. :il'enèOntrC de la politiquc !\Cnênllc (lui tht\f';}lf
c:olmÎluer un cl1~emble dt prindpc. dire(tl;'ur~~nhcflmf"

et \·:tlablè" de It:lltlfè ;'. \éf\ ir le<> illlarèt .. d~ puput;uÎÇln..
:1llltXlllOJlt:~. leI'> tttt'èlle.. le.. t'Çln(OÎ\lmt,

411. Le\ !toun:fIlêl1lèlll"> ûCHnhmt c:ludicr k!o.
Il!Oyen.. th: dèwl\'Pller el t\'ènt'tlUr.;tlter le.. t)f'~:tlli"'1tiùn ..
mm !tt'U\èrnCmellH1k~, en p:trtlculkr cdlt\ <ltli ~1lI

èon..tiwéc... par de.. :tIllo.:}1l0ne<>, en prenant le". t1hpt:\\i·
liun.. h~ghl:\lhe,> él en :Ict'urdalll l'a'>'Î\lâllce nnnndl1rct
n~C:è"":iife el de (:l\orÎ'ier leur p:midl).uit)U :tU\ tr;t,\:lU'
d~ org:me.. ,:oll\ult:uiI\ et .:lU\ pmc~dtltt'.. de ~t~lhlllfli'

lioll.

412, Le.. gUlI\éfllèmèm,> dé\ nlhml rCë\)IHtaitn: (tUé
le.. cmllmulHlmê'> ef k .. tng:mh:nitm\ aUltll:httlfle.. um
le t'ar;lcll~fC el la ':llmpêlt:llI:e rétluÏ'> ;\ è!ZUè (ill, Ih
dc\ r:liem le\ appeler iÎ paflkipèf de l'hl' Cil phI"> :HI' ml
\ :lUX el ml\ pfl)çC:dure.. d~ urgane"> èh:lr!t~ dt' l'dahu!';j·
tiOIl et de 1:1 I1lhe cn mu\ re Lie.. Im!hitluè.. êl dé... l'f'u,
gnlllllllc:, rêl:uif.. au\. ptlIHlhuÎ()II\ :ltlll)dHtillè\ t1tllll ell~
"QI\! dc.. élêlllCIll\ ÎndisI1en..ablc... li r~îlIdnth admcllrç
que ce.. popul:llion\ èt MganÎ'>ntitll1\ dOÎ\èlH në"""'\:Iire·
ment pankipcr nu\ ImHW\ de Ct~ll,uhati\)Jl Cf '> ':Ul~l'
~her de phI'" cn l'hl", dan.. la \ic dc ItlU\lc\ jUlIr.., ;\ faifé
le m:l\iIllUIll dan.. le t1umaine t!c::-. affairé" :ltltlldlltHlé'.



K, - l)oJl1nincs d'llclion 11Urliculicrs

1. S""n'
413. Elant donné la silUalion actuellc dans le

domain'.: de la santé des populations autochtones et le
milieu socioculturel propre mlx différellls groupcs, il
faudm prendre des mcsures spécinlcs pour rendre Ics
sêlvices de sanlé et les aUI l'CS services sociaux plus acces·
sibles à ces populalions ct mieux adaptés à leur,,> besoins.

414. Les gouvernements clevnlienl fnire le nHiximum
pour que les populations aul(1chtoncs puisselll bénéfi·
cier plus facilemcnt d:ls services de santé cl autres scrvi·
ces. Il fauclrait créer c1es services de sanlé dans les
régions Oll vivcnt les populations aUlochloncs ct dévc
lopper les moyens dc communicalion modernes pour
répondre aux bes('l;' II sen'ices de santé dcs :tones
reculées. Là Oll il 1\ exisle pas de services publics cie
:mntê, il faudrn prévoir divenes formes de subvelllioHS,
pour permettre l'accès nux services privés.

415. En consultarion avcc les populêllions nutochto·
nes, il l'mu l'l'encire Ics mesurcs nécessaires pour favori·
scr la mise au poilll de mesurcs cflïcaces dans Ic
dom:lÎne dc 1:1 santé dc ce... populalions, en :lSSOcialll Ics
pratiqucs médicalcs Intditionnelb ct celles de la méde·
cine moderne cl en inSlllunll1t unc coopération suivie
elllre œux qui praliquenl la médecine Iradilionllcl!c Cl
lell llt:Îcnlifiqucs Min de fournir à 1:1.'\ populalions.lcs scr
vices dl.' salllé primaires les meîlléurs el Ics plu,; com·
plcts.

416. De l'a'is. du Rapporteur llpét'Îal. le.. autre..
mcsures :\ prcndre consÎ"otcrnielll :1 :

(1) DOllner aux aUlm:htlHle.. une formation, un ~()I1l'

plêmclll dc form:lIÏ(m CI de5 COIII'S de perfecliollnemelH.
pour qu'ils puissclII rcmplir des fonclîcllls médicales 011
p:munédica!es, ou :lccolllplir le mélier d'infirmier el
d'au.xiliaire mêdil:at. dans le cndre de prognllllmcs Îlué·
grés élaborês, mi:. :lU point ct appliqués cn con..ull:lIion
élroite dVCC les C(HnnHIll:illlé.. ou groupes autot:!lIoncs
iméressés CI avec leur aclÎ\ c coopération; et

h) Rendre ncœs...iblc Cl améliorcr les scr\'Îccs tk !lamé
CI les ;,ervice:i de médccine pl'éVt.'lllivc Cl eurmivc ct de
rééducation ainsi que les pl'OgrnmlllC!\ liés il 1:1 :>écurité
suciale Cl aux service" sociaux. cn les adaptanl :lUX
besoins dcs comlllulHlulê<; el groupes illlél'e....és.

417. Dans le dQmaine de 1.1 médcCÎlle pl'é\'cntivc,
par cxemple. êt:!Il1 donné que certaim groupe'> :\lllO\:h
IOnt'S qui vivent i"oolés du re\le de la populatioll, colllme
les groupes !>lilvÎCof!:" ....ont p:mÎCuliêrefllelll vulnénlhlc..
:lUX maludies éll'nnl,tên1" ÎIléur milicu. il (mil pnmdrè b
IllC"urc.. jlldisp~m"Hblc ... ptHlr ê\ ilèr la prllp:ll,mlillll de..
premicrs sÎgIIC\ d'épidt'Illic.. qui décimclII lu population
:lUlochIOIlC.

41 S. l.c~ programmr... dc pltlllifknlÎtm de la famille
cl de placemenls d'enfalll\ :lIundHOIIC'> pour adoplitH\
l'lU (( pnl'I'llinagc Il Ile dohelll êlre lallcés qu'uprè.. Cl)n·
sultillion avec 1er. coml1HIIHlulé.. ct grmlpe\ :ttlHlChwllC'''
inléressé.. , cn élroile collaboraI ion U\CC eux. avec leur
cOllcour.. Cl ..tHIS leur cl)lIl1'ôlc aClifs.

419. I.e.. gtHIVel'llcmcm" tkvr:lÎt!lH tenir cOlnptc dcs
l'acteur.. \ocioculturel.. Cl 6:ologique.. qui rom obswc!c il
la pres!illillll de ..erviccs dc ...mlé ct tic 'ieniccs sot'Îml\
eflïcacel\ :tux pOJ)ul:uitm\ mllOciHtlllc": tic mêmc. ih
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doivenl déterminer Cl lIlellrc à profil les carnclérisliqucs
socioculturelles el écologiques de nalurc à contribuer:lu
succès des programmes et services en que~lion.

420. A cel égard, il faudrait rénéchir 10ul particuliè·
remenl :lU moyen d'uliliser au mieux la médedne Cl les
médccins traditionncls ct etudicr les praliques m~dicalcs

ct 1:1 pharmacologic indigèncs afin d'cn déterminer Ics
aspccls positifs qui pourraienl êtrc associés :I\'CC profit
aux scr...!ccs Cl aux médicamcnls modcrncs.

421. En fais:uu relrouvcr ft la médecinc Cl il la phar·
rnacologic lradilionnclles IOUI leur crédil, on contribuc·
ntÎl à :unéliorcr la qualité ct l'acccssibililé des services
médicaux, il fu\'oriser l'cmploi de médicamcnls qui onl
fait leurs prcu"cs d~ptli'i dcs millicrs d'Mnécs, ct :\ éle·
"cr le nivcau générnl de la santé, tout cn facililalll h'
rclour des communautés il leurs proprcs cultures.

422. Les !wuveI'llCll\Cllls dcnaicnt rcvoir ln législa·
tion relativc ~ ln samé, qui a élé wxée dc discrh;lina.
loirc, pour cr: éliminer les élémcnts qui nc répondenl
plus aux normes nt:lUcllcs. II fnudrait il ccl êgnrd s'hué·
resser WUI pmliculièrell\CIlI à la législation relmivc :tu
conl rôle de la \CnIC ou dc lu consommalion de boi5sons
alcooliquc.. Cl il la législntion COnCel"lHlnt Ics l:onditions à
réunir pour apportcr une u..... isl:lncc aux membrcs dc'>
groupes aulochl()lles.

423. Les prognullrnc" él.ablis pour cndigucr Ct cOIn
baltre l'ulcoolismc ct lu toxicomanic qui sévissent parmi
lc\ populalions uutochtones doivcnt êtrc mis cn (Cunc
a\ec lu pankipalion ,ICli\;c de... eomlllulHllHês ou grou
pes inléressés, Ct>ll\pIC dûmen\ lenu des a..pects particu
liers dc ces néaux chc/. le.. auwchtoncs; il.. ne doÎ\ elll
pa .. ctre conçu... uniqu('l\lcnl comme un prolongemelll
direct dcs pmgralllmcs génénlux, puisque l'cxpéricnce
en n montré l'ineflïcacité.

424. Il fnudnlÎl sunnonlcr Je<, obst:ldes culturel'> cn
a....unlnl la formation de personnel :luwchwnc Cl 1:1 par
licipmion de /:1 COllllllUIHlIllé :Illloehtnne Ù l'adminiSlrn·
tion ou il 1:1 presHllion de.. service...

425. I.es gouvcrnemenl~ dnÎH:llI abmdcr ia question
de ln pnmation dcscrvicc... dc sanlé approprié'i dan... une
npliquc globale. II fuudr:l mencr notnmlllcnt IlIIe nelion
CtllKomÎl:lIltc ct eomdt)nnêe d:'\Il\le ... dOIlHlÎne.. de l'édu
C:\IitHl, du logemelll. dc l·a"'!lnini..scmcl1I, de la IO(Hcch·
nie ct dll développemenl êconmniquc.

2. LmOl \11'" 1

-126. le RnpPorlcur spédal reCI,)IllIlH\I\dc ce qui
"lIit :

li) Lc'> POIl\ oir.. ptlblk", IHllÎOlliitlX Cl Im:au~,

t1c\rllielll élargir d'urgence le.. programmes dc II,'lgemclll
Cil fa\eur dct, :\lIloduo/le'i d:lIl'" un effort pour répondre
ù la demande:

h) Le.. P(HI\oirs public... dCHaicllt UUl;tnl que po~sihle

conner l'cxéculÎI)J\ de c:cs programme, :'t des coopêmli
Vc\ commltnUIIt:lirc'i ml ft de'> llssocimion.. de logement
:lIIlochtOlle5;

,.) H~ dcvraienl :t"~licicr le.. cOlllmulHlulés aUlochto
ne... :1 ln planificiltion. :tu choj~ de l'cmpl:lccmcllI. Ù la
l,.'u!l\.:eplion ct (, la Ctin5trucIÎllll des nH1Î\ons quiseH11ll
édifiée.. dan.. leur" ,:omIlHIIHltlté\ Cl de\·r:tÎCIlI l'mir cclu
êlUhlir des prtlcêdure'> :i1'pn)prÎêc\:



d) Les organismes publics et pnves de logement
devraient chercher par tous les moyens à utiliser les
matériaux disponibles sur place et à appliquer des
méthodes de construction permettant de réduire les
coûts et ainsi de construire un plus grand nombre de
maisons;

e) Il faudrait faire une étude globale du problème du
logement tel qu'il se pose aux populations autochtones
des différentes régions du monde;

j) Des mesures spéciales devraient être prises pour
protéger les droits des autochtones en tant que proprié
taires, locataires et occupants légitimes de leur logement
contre les pressions abusives visant à les priver de leur
logement ou à les empêcher d'acquérir des droits sur ce
logement;

g) Il faudrait, si l'on veut les rendre efficaces, modi
fier les législations, les politiques et les programmes de
manière fi prendre en compte les caractéristiques juridi
ques, économiques et sociales qui distinguent les com
munautés autochtones des autres communautés;

h) Pour s'acquitter de leurs responsabilités dans ce
domaine, les gouvernements doivent être disposés à
envisager de réorienter leurs politiques du logement afin
d 'y apporter des adaptations importantes sur le plan de

. l'organisation, des procédures de financement ct des
modalités d'exécution;

1) Tous les pays devraient prendre des mesures pour
l'Rire face à la situation du logement, en cherchant ,;. éli
miner tOtlle discrimination dans cc domaine et à adopter
des politiques de nature à mieux assurer le respect du
droit des autochtones à un environnement propre, salu
bre et satisfaisant, à un logement d'un type et d'un
modèle adaptés aux besoins des familles des communau
tés, choisi par clics ct doté des services essentiels à la vie
moderne.

427. Ces mesures dcvront tenir compte des aspects
des traditions autochtones que la communauté intéres
sée juge essentiels.

3. El>VeA'I'lON

Principes génémux

428. Il faul absolument se préoccuper de l'enseigne
mcnt de type non classique ou informel qui n'cst même
pas mCllIionné par les autorités publiques chargécs de
l'éducation, lesquellcs ne semblent s'intéresser qu'à la
scoi:trité publiquc.

429. Il faudrait rcnoncer et mCllre un termc aux
politiques visant délibérément fl « accullurcr » l'autoch
tone, car cc sont de véritables formcs d'opprcssion cul
turelle qui (.,oi"ent être jetées cn bloc. La subvcrsion de
la socîélé et de la culture autochtones par des méthodes
et programmcs d'éducation est inadmissible. Il raudrait
garal1lir aux communautés mllochtoncs la possibilité
d'exercer sur la forme et le contenu de l'éduc<llion don
néc fi leur population un degré de contrôle et de surveil
lance qui leur pcrmellc dc stopper san~ retard celte sub
version.

430. L'infrastructure de l'enseignement est pauvre
ct insufrisamc et l'orielllatioll générale des politiques
dans ce domuine ne correspond pus ft une bonne appré.
ciation des vériHlbles intérêts et be'soins des populations
autochtones.
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431. Il faut apporter aux systèmes d'éducation, à
l'échelon national et local comme à celui des Etats et des
provinces, les modifications nécessaires pour adapter
l'éducation offerte aux populations autochtones à leurs
intérêts ct à leurs besoins, en éliminant les conceptions
et orientations qui visent à la fois « l'intégration » ou
« l'assimilation l' des autochtones à la culture prédomi
nante ct l'anéantissement de leur culture. A cet égard, il
faut permcttre aux autochtones de jouer le rôle qui leur
revient dans l'enseignement et ie corps enseignant, ainsi
que dans la préparation des matériels, plans et program
mes d'enseignement el. dans la création, l'administraltion
el le fonctionnement des établissements d'enseignement
qui leur sont destinés.

432. Il faut axer les nouvelles politiques de l'éduca
tion sur le respect de l'identité ethnique autochtone et de
l'intégrité culturelle des ethnies et, pour cela, combler
les lacunes dont souffrent les services d'enseignement
d'aujourd 'hui.

Accès à l'édl/c(l/io"

433. Il faut prendre des mesures décisives pour cor
riger les insuffisances de la répartition géographique, en
recourant à des solutions autres que celles qui consistent
à séparer l'élève de sa communauté ou à Ic soumettre à
des influences aliénantes comme j'internat. Pour les
populations nomades ou semi-nomades, il faudrait
alliant que possible prévoir des écoles itinérantes, ou des
écoles situées sur le parcours des migrations saisonniè
res, qui seraient créées et entretenues par les communau~
tés ou placées sous leur contrôle et leur surveillance
directs. Pour résoudre les problèmes de langue, de cul
turc, d'analphabétisme et de répartition géographique
entre les populations sédentaires, lc Rapportcur spécial
préscnte aux paragraphes ci-après un certain nombre de
suggestions, propositions et recommandations.

Mesures spédales ci prendre pour l'éducation des
al/lOcl/tones

434. L'idéal serait de créer dans chaqu~ commu
nauté, une école donl le personnel enseignant serait ori
ginaire de la communauté ct le matériel d'enseignement
adapté aux besoins de la communauté, ct qui serait
ouverte à l'influence des dirigeants et des composantes
socioculturelles autochtones de celle communauté.
Celle école ne comporterait donc pas d'éléments alié
mm!s, ct ellc n'cn créerait pas, puisquc les élèves
n'auraient pas à sc déplacer dans un autre milieu. POtll'
cela. il faudrait réunir les conditions exposées ci·après.

435. 11 faudrait créer des écoles dans les communau
tés autochtones ct dans les cndroits où il y a au moins le
nombre minimal d'enfants lïxés pour pouvoir ouvrir
une école. Ces écoles devraient être adaptées aux
besoins, qu'il s'agisse d'écoles de « poste », d'cc étape
saisonnière Il ou de « communauté Il.

436. Les mllÎtres devraient connaître la langue
IlHllernelle des élèves ou la langue vernaculaire domi·
nanlC dans la région Oil ils vivent et Oil se trouve l'école,
ct, dc préférence, êtrc originaires de la communauté
clic-même.

437. C'est dans sa langue matcrnclle que l'élèvc
dc\'ntÎl apprendre Li lire et :\ écrire, ct tOlU l'enseigne
ment pïimairc devrait sc fairc dans (.'Cttc languc.



L'enseignement de la langue devrait rester une matière
facultative une fois terminé le cycle primaire.

438. Il faudrait enseigner aux élèves les éléments
essentiels de la culture autochtone afin de renforcer
leurs liens avec la culture de leur communauté et de les
protéger contre les intrusions aliènantes délibérées.

439. Il faudrait aussi familiariser les élèves autoch
tones avec les éléments indispensables de la culture
dominante afin qu'ils puissent évoluer aisément dans la
société élargie, mais sans être détachés de la culture
autochtone.

440. Il faudrait enseigner aux élèves à parler, lire et
écrire correctement la langue officielle du pays où ils
vivent en tant que langue apprise, mais en veillant à ce
qu'ils la connaissent assez bien pour pouvoir l'utiliser
correctement et avec profit.

441. Il faudrait prévoir des programmes d'aide, de
bourses d'allocations, de subventions, d'aide au loge
ment e; au transport, d'allocation vestimentaire et
autres formes d'assistance aux enfants autochtones qui
vont à l'école.

Matériel d'enseignement en général
442. Les Etats devraient instaurer des programmes

qui préparent mieux les enfants à la vie dans des sociétés
multiculturelles, en éliminant tout préjugé raciste et tout
ethnocentrisme agressif dans l'interprétation de l'his
toire ct favoriser la compréhension de la culture, .
autochtonf:. 11 faut prendre des mesures concretes pour
créer un climat de sensibilisation allentive ft la nécessité
de rendre justice à tous les groupes ethniques, et en par
ticulier aux populations autochtones, et pour favoriser
l'acceptation mutuelle dans un cadre pluraliste.

443. L'enseignement en général devrait accorder
une grande importance aux vertus de l'amitié entre les
différentes couches de la IPopulation et favoriser la com
préhension et l'appréciation des cultures autochtones et
non autochtones.

Matériel d'enseignement destine! aux autochtones
444. Il faut que les mllochtones participent pleine

mem à l'élaboration et à l'application des politiques
concernant l'éducation autochtone ainsi qu'à la mise au
point des plans et programmes du matériel d'enseigne
ment et des progral1lme~ scolaires et qu'ils participent
aussi à l'introduction effcctive des langues et de la cul
ture autochtones aimi que des matières et méthodes
pédugogiqucs autochtones dans l'enseignement.

445. Les programmes et le matériel utilisés dans
l'éducation des autoclîtones doivent être fondés sur des
études ethnologiques et accorder l'importance voulue
,1UX cultures, traditions et coutumes des autochtones tcl·
les qu'eux-mêmes le!i conçoivent. Les autochtones d?i
vent diriger et contrôler les activités menées à celle flII.

446. 11 fuul-{)réserver l'authenticité de la tradition,
de l'histoire ctfj\~S institlllions autochtones dans les
écrits qui )' son! consacrés.

447. Les populations autochtones doivcnt elles
mêmes mellre au point le nWlériel d'éducation qui leur
est destiné ou prendre une part décisive Cl imporUinte fi
celle mise au point, el cc matériel, comme celui qui est
destiné <lUX populations non autochtones, devmit favo-
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l'iser le plein épanouissement de la personnalité
humaine, renforcer le respect des droits de l'homme et
des Iiberlés fondamentales de tous les peuples et encou
rager la compréhension, la tolérance et l'amitié entre
tous les groupes. Ce matériel doit contenir les informa
tions voulues sur les droits et obligations propres au
groupe autochtone et aux autres groupes dans l'ensem
ble de la société.

Matériel d'enseignement destiné aux non-autochtones
448. La coexistence dans le respect mutuel, au sein

d'une société pluraliste, ne peut reposer sur l'ignorance
ou le mépris par certains groupes de la population de la
culture d'autres groupes, et, en particulier, de la culture
de ceux qui ont été jusque-là considérés à tort, ne serait
ce parfois que sous une forme voilée, comme « infé
rieurs» ou « primitifs », ou comme des « obstacles au
développement ».

449. Il faut lancer des campagnes systématiques,
répétées et généralisées contre les conceptions erronées,
les préjugés bien ancrés, les idées fausses ou les aberra
tions, sous loutes leurs manifestations, donl souffrent
les populations autochtones. Dans les manuels destinés
aux non·autochtones, il faut faire place à la nécessité de
toujours respecter dans la vic quotidienne les droits des
populations autochtones.

450. 11 faut éliminer les données erronées, préjudi
ciables ct déformées et les remplacer par des renseigne
ments exacts ct dignes de foi SUI' l'histoire, les traditions,
les coutumes, la culture, les arts et artisanats des popu
lations aUlochtones ainsi que sur leur apport fi la culture
des populations non uutochtones dans les sociétés
actuelles. 11 f,lUl donc, avec plus de détermination et
d'efficacité, apporter au matériel d'éducation ou
d'information les modifications nécessnirc5 pour sup
primcr les passagcs offensants des manuels ct autres tex
tes d'enseignemcnt et y introduire des informations
exactes sur ces populations, leur histoire, leurs tr<ldi
tions, leurs us ct coutumes ainsi que sur leur contribu
tion au développement des autres groupes de la popula
tion du pays ou de la région.

Contributions, autonomie, (1IIlogestio/l et autodétermi·
nation cm matière d'êducatir)fl
451. 11 faut que les autochtones puissent pan icipel' il

la çréation ct au fonctionnement des établissemcnts
d'enseignement et faire partie du corps enseignant de ces
établissements.

452. 11 faut arriver à ce que l'enseignement autoch·
tone soil pris en main par les aUloclltonC!i eux-mêmes,
comme cela se passe dans les autres groupes de la popu
!.:.\tion ct, fi celle fin 1 assurer il ces populations en
matière d'enseignement une autonomie croissante qui
ira jmqu'il l'autodétermination, leur enseignement
étant intégré au système d'éducation du pays.

453. 11 faut cncourager ct aSSllrer avec détermina·
tion la p.lrticipation ou la collaboration des commu
nauté aUiochtolles ou de leurs dirigeants ou représen
tallls, ou de personnes, groupes ou org:lIlis:llions à la
création ou au fonctionnement des ét,lblissemcnls ct ins
tÎlutions d'enscignement duns les communautés :Hltoch
tones, afin d'orienter ces établisselllents "crs les vraies
aspirations de ces groupes et de ces communalllés.



454. II faut donncr un élan ct apportcr un appui ft
l'cnseigncmclll traditionnel aUloclllonc qui pennct dc
tnmsmellrc aux jcunes d'm.jomd'hui comme ft ceux
d'hier la cullurc hérilêe des ancêtrcs, avec les change
ments introduits par chaque génération. II faut soutenir
énergiquement CCl enseignemcnts en créant ct cn maillle
nant des écoles qui puissent servir de soJution de
rcchange aux écolcs publiques ou privées créées dans les
commulHllIl:és mllochtoncs ou ft leur illlention, ou de
complémc!lt ft ccs écoles, afin de préserver les valeurs
tradilionnclles en mUlière d'cnseignemcnt. Il s'agit
notammcnt des écoles de survivance autochtone aux
quclles il faut apporter un appui tOlll particulier car elles
permellcnt unc évcntuclle prisc en charge complète de
l 'cnseigncmcnt par les communautés autochlones, avec
l'aide tinancière et mJlre du secteur public ou Ic con
cours du secteur privé. II faudrait que les pouvoirs
publics accordent dcs crédits surtïsants aux écoles ct aux
programmes lancés par les autocllloncs pour l'enseigne
ment de leur culture ct de leurs traditions.

455. Il faudrait encourager J'extension de l'ensci
gnemant il taUle la communulJlé grâce il dcs activités
éducatives dont les collectivilés indigènes elles-mêmes, fi
la fois Ics jeunes ct les adultes, prendraient l'initiative ct
auxquelles elles donncraient la forme ct l'importance
'lu 'clics souhaitent.

456. Les professeurs ct autres enseignants des com
ml/milités autochtones scraient autant que possible
recrutés en étroite collaboration avec Ics communautés
pnrmi leurs membrcs, lesqucls connaissel1t en effet par
faitement la langue ct la cuh ure autochtones ainsi que
les coutumes ct l'organisation internc de la commu
nauté. C'est ainsi que les crilères linguistiques ct cuhu
reis scront rcspecté's, dans l'éducation, sans 'lI) 'il soit
porté ullcilllC ,lU milieu naturel et socioculturcl autoch
tonc.

457. Il faut élUdier sérieusemcnt lu possibilité
d'aider il créer les universités mHochtonc~ maintcs fob
demundê~s par les populations m\!oc:htoncs. A celle lïn,
pcut-être pOlll'riIit-on mellre en phlCl~ dc!) instituts d'étu
des supéricures dans des régions oil vivent des autochto
nes nptes il bénélïcier de ces institutions.

458. Les Etats doivent recollnaÎtre aux langues
autochtones le statut juridiquc qui c:orrespond au nom
bre des habitants qui la parlent dans la population du
pays. Ellcs pourraient être rcconnucs comme l'une des
langues officielles ou l'une dcs langues nmionales du
puys. Leur statut ne senlit en .1lIcun cas inférieur il celui
de la langue auxiliaire utilisée dans l'enseignement
public ct d'autres scrvices qui pourraicnt être créés.

459. Dans les zones et régions du pays qui comptelll
une forte proportion d'autochtones, il faudra utiliser les
Inngues nutochtones locales comme langues officielles
au même titre que toute autrc langue nyunt cc statut ou
même cn leur donn:.l111 la préférence sur les autres si les
circonstances l'cxigcnt.

460. En tout état de cause, il fmll créer des biblio
thèqucs, des salles dc périodiqucs, des magnétolhèques,
des discothèqucs ct autres établissemcnts dépositaircs
d'nrchives dans les langues autochtoncs importantes du
pays.
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461. 1\ faut que les populations autochtoncs puis
sent uvoir uccès aux moyens de communicution pOUl'
fuire connuÎtre leurs valeurs culturelles, leurs traditions
ct leurs institutions el uinsi contribucr ct participer fi la
vie Cl au développemcnt historiquc du puys.

462. Lcs langucs autochtones doivent être utilisécs
dans tous les moyens de communicalion qui, dans lcs
limites de leurs possibilités, doivclll être mis il la disposi
tion des autochtones ou groupes d'uutochtones suivant
leurs besoins.

463. 1\ est indispensable de publier des ouvrages
dans les lungues autochtones, que ce soient des ouvrnges
originaux ou dcs lrnductions d 'ouvmges écrits dans
d'autrcs langues. Dans les rc\·ues ct périodiques, des scc
tions ou des pages pourront être réservés nux langues
autochtones ou des articlcs écrits dans ccs langucs.

464. Suivant les circonstances, les cnregistrcment~

sonores sont particulièrement indiqués pour perpétuer
les récits, les collles, les traditions, l'histoire, les ,Ictivi
tés culturelles, les représentations théâtralcs Cl tolite
autre forme d'expression en langucs aUlochtones.

465. La radio ct lu télévision dcvr<mt diffuser des
programmes, des informations, des courts métrages ou
des documentaires d'information générale Jin~i que des
émissions éducatives d,lns Ics langucs autochtones, en
fonction des besoins des populations autochtones.

466. Dans toutes les aClivités de l'Etat, il l'uut assu
rer l'utilisation dcs langues autochtones parlées par un
grand nombrc de personnes, surtout lorsqu 'clles ne
savent pas la langue ortïcielle ou la connaisselll IlUl:.

467. Il faut pennellre aux autochtones d'cmployer
leur IUliguc matcrnelle dans leurs déclurations ou intcr
ventions devant les chambres lêgisl,lIÎ\'cs et autoriser
explicitcment cet cmploi dans les dirférentes procédurcs
chaquc fois que l'intéressé ne peut s'cxprimer correcte
melll duns 1~1 langue officielle.

468. Si l'usage ùe la tangue matcrnelle ulllochtone
n'est pus prévu dans les procédures administnttives, il
faut quc l'intércssé soit en tirait dc bénéficier de l'assis
tance d'un interprèle compétent payé par l'EtaL Les
communications faÎtes aux autorités duns dcs lungues
autochtones ne doivent pus être rcjetées, muis elles dai
vcnt être !r:lduites nux frais de l'Etat.

469. Oc\1\11t lcs tribunaux, la languc nHlIcrnelle
autochtone doit pouvoir être llliliséc par ceux qui ne
connaissent pus la langue officielle ou la connaissent
mal. Lorsquc les langucs autochtones n'ont pus le statlll
de lungu(~s officielles, il cst indispensable de recourir aux
services d'interprètcs ct dc traductcurs, non sculement
lors dcs procès, mais aussi lors de l'établissement des
mémQires el autres documents qui doivcnt être présenlés
dans la langue officiclle afin que 1',IVoc,lt et son client
puissent bien sc comprendre. Les dépenses afférentes ft
ces services seront à la charg(.~ dc l'Etal.

470. L'allribution de noms, lorsqu 'clic n'u pas été
demandée, ct le remplacement des noms traditionnels
par des noms étrangers appurtenant il d'autres cultures
ct originaires d'alllres régions du monde effectué sans
l'agrément des intéressés, sont il tOlH Ic moins des actes
arbitraires d'agression culturelle. Il faut mellre lin terme
il la modification de la toponymie alllochtone tradition
nelle et à la pratique consistant il attribuer aux autochto-



nes des noms étrangers à lu culture indigène, que ccs
derniers n'ont ni demundés ni approuvés. 11 faut favori
ser le retour à la toponymic ct fi l'anthroponymic
autochtoncs traditionnclles en les dégagcant si possible
des éléments étrangers qui lem ont été ajoUlés, quand
les iméressés cn font la dcmande. .

471. L'usage dcs langues aUlochtones dans la scola
rité publique peut ne pUS sc préscnter au nivcuu primaire
sous la même forme qu'mil' aUlres niveaux, secondaire
ct supérieur.

472. L'cnscignement bilingue doit être un enscignc
ment dispensé duns la languc matcrnclle aUlochtone, si
possible par dcs autochtoncs originaires clu groupc clh
niquc ct Iinguistiquc uuqucl Ics élèves apparlicnncnt,
jusqu'ù cc quc ccux-ci aicnt une connuissunce soliclc de
leur langue maternelle, grâce notamment il la lecture et à
l'écriture. Cct enseignemcnt dcvrait normalcment sc
poursuivrc pcndunt toules les études primaircs el ce
n'cst qu'après l'nequisition de celle solide connnissance
que l'on pourru paS'icr à l'enseigncmcnl de la langue
officielle comme deuxièmc languc ou langue acquise.
L'cnseignemenl dispensé dans la langue officiclle ne
vicndm qu'après Ics deux étapes qui viennent d'êtrc
décrites.

473. L'EUH s'cfforccm d'offrir, au nivcau primaire,
les moycns suffisanb pour assurer l'cnscignement dc
leur langue mUlernelle aux enfunts ulllochlOnes qui doi
vent, dans tous les CilS, apprcndrc il lirc Cl fi écrirc dans
leur languc materncllc ct cn avoir une bonnc connais
sance <lvant d'cn apprcndre une autrc eommc dcuxièmc
langue ou langue acquise.

474. Lcs langues autochtoncs SOI1l., pour la plupart,
dcs langues non écritcs qui onl survécu d'une génémtion
ft l'alllrc grâcc ft la trndition orale, malgré dcs siècles
d'agrcssion linguistique concertéc due à l'cnscigncment
dc type c1assiquc ct il la non-rcconnais!>uncc dcs langues
lraditionncllcs.

475. Pour quc ces langucs puissclll scrvir aux fins
qui leur 'iont assignécs cn quulité dc langucs qui !\cront
évcntucllcmcl1I rcconnucs cn H\lll quc l:111guCS officicl
les, naliollulcs ou nuxiliuircs, il l'mil créer, uméUorcr ou
épurcr Ics <llphabcls avanl cie les npprouvcr formclle
mcnt Cl dc Ics utiliscr dans l'écriturc.

476. Il faudru mcUre au point le malériel pédugogi·
que indispensablc il ces lins ct au rôlc que œs langues
doivcnt joucr dans l'cnscignemcnl public (ubécédaires,
livres dc Iccture ct d'excrcices ct nutres malériels).

477. Il fnudm aU'isi l'ormel' des nH1Îtres bilingucs i:1
prépurcr Ic malériel d'cns"igncrnenl nécessairc pour
inculqucr les connaissnnccs indic;pensables nul' profels
scurs non autochlones, ou provcnunl dc groupcs linguis
tiques di ffércnls, qui veulent se former ù l'cnscigncmcnl
d'une lungue autochtone donnée.

478. L'cnseigncmcllI dc la languc officielle l'lUX
autochtones ne doit pus êlre imposé dc forcc commc un
actc d'ngrcssion linguistiquc ni cherchcr fi a'isurcr la pré
dominuncc d'ullc languc présumée supérieure. II fum
plutôt voir dans CCl enscigncmclll unc aidc apportéc aux
alltochtoncs pour leur pcrmcllrc d'échapper ft un évc~!'·

lUel isolcmcnl linguistique ct leur inculquer unc lungl,lc
vêhiculnirc ou de relation (/i11/:l1(1/rtlllm) dans le COI1
lext.e nationul ct imernntionnl.

39

479. Il faut s'cmploycr à dispenscr un cnseigncmcnl
corrcct dc la langue officiclle car unc dCllxii:me lungue
mul apprisc crée plus de diflïcultés Cl dc problèmes
qu'clic n'apporte d'uvunlé1ges.

5. Cmnllll'

480. La poliliquc culturelle dc l'Ewt doit s'inscrire
dans un climat caractérisé par lu rcconnaissance ciTee
tivc dc la culture des groupcs autochloncs ct sc dévelop
l'cr en fonction des règlcs de conduile respeclueuses des
manifestations culturclles autochtoncs CI, si lei esl le
vœu c1airemelll exprimé par Ics populillions mllochto
ncs, dc leur droit li conscrver, dévcloppcr CI 1runsmellrc
Icurs valcurs culturelles ft Icurs desccndants.

481. Il flHldrait rcnonccr sans délui aux polit iqucs
officicllcs d'inlervention dans l'organisalion el le déve
loppcmcnt dcs populations aUlochlones ct reconnaître
l'autonomie dc ccs p~pullllions etlcl/!- :]ptÎlude li pnnid
l'cr aux processus économiques qu'clics jugent adrtplés li
lcurs intérêts ct il leurs besoins.

482. Il faut, i1I'évidcncc, ndoptcr une politique plu
mlisle pour assurer Ic respccl des droils fondamcntuux
des populmions mllochtoncs qui exprimcnl c1niremclll Ic
dé'iir dc conserver, dévclopper ct lransmettrc lem cul
lure aux générations futures el affirment uinsi leur droit
il lu différence nu scin dc la sociélé du pays Oll clics
vivenl. Pour mellrc uu point ceitc poliliquc, il fuUl pl'cn·
drc unc séric de mesures propres il permc:'ltrc il ces popu
lations de vivre cclte différence Iibrcmcnt choisie, en
préservani une coexistence harmonicuse avec les aUlre!'.
couches dc la sociélé. En conséquence, s'il esi vrai quc
pour les groupes qui vculcllI s'assimiler enlièrement ilUX
groupes dominul1ts, il suffil d'orgunÎscr leur Iibrc pani·
cipation il la vic culturellc <.\1., pa)'s, pOUl' les lHurcs ~'n

revanchc il sera indispcnsilble de prendre tolllc unc série
dc mesurcs.

483. AUClll1 secl CUI' dc la p~)pulat ion ne c10Îl êt rc
privé du droit fi participer Iibremcnt il la vje culturelle de
la collcclivité. Force cst [(Hllefois dc reconnaÎlre que,
ilu-delà dc la l'rival ion exprcssc dc cc droil ct même du
déni ou des reslriclions d'un ilUlre ordre qui, S(\'nS viscr
celle privation, y nboulissenl, il Ya des circonstances
qui n'entraÎnenl PilS de phénomèncs privatifs nHlis qui
!iupposent des limitations ou des restriclions qui cn sonl
ln conséqucncc direclc ou indircclc.

484. La violence ou l'inlimidation, l'inslignlion
cocrcitivc, l'incilalion malériellc Cl IiI condnmlltllion
explicite el violcnte de la culture indigène en bloc doi
vent être considérées comme dcs moycns ubusifs d'cxer
CCI' une illnuence el de provoquer des chnngemenls cul
turcls ou religieux. Le recours il C(:S mo)'ens corrcspond
dircctcment li Urle formc d'CI hnocidc.

485. 11 c!'.t indispcnsable de Il'Ouver Ic moyen
d'empêcher les ail n'lues grossières ct les diktats abusif..
cn millière cult urelle: il faul ilussi autn!1l que possible
{~l'k:;l{'r l'innuence excrcée par ulle culture sur IIne autre
"Cf!'; ml'- c\'\)llltion culturelle concrète qui ne sc soldc pas
simplcmem par une déformation Cl une aliénation cultu
relle dc ccnnins sel:tcul's de hl populalion. Ccla esl impé
ratif quel ilM1.' soil l'objcclif final prévu de lil politiquc
chtw.';; Îll.'CI t!ffcl par "EWI, si l'on veUI éviter la des
mll:tïOn de:~, \:omlllulHlUlés nutochlones.
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486. 1\ faul respecler le dmit fondmnenlul des popu
lations autochlones au libre épnnouissement de leur per
sonnalité dans le cadre de leurs modèles culturcls. Les
instit li! ions ct acl ivitès culturelles des couches dominan
tcs de la population ne doivel1l cn aucune manière êtrc
imposées ù ceux qui n'en vculent pas et les rejeuen!. 1\
faut toujours agir en respectant le patrimoinc culturel
des groupes ct la l'cial ion très étroite qui lie les pcrson
ncs, les groupes ou les communautés autoclllOlles Ù cc
pntrimoine cultureL Il l'mil comprendre ou à lout le
fl\')ins percevoir les effets deslructeurs que produisent
les intrusions abusives dans les sociétés nUlochtones.

487. L'Etat pCUl ct doit prendre une série dc mesu
res pour protéger les activités déployées cn f:lvcur de cc
droit ct encoumger le respect de ces activités.

488. Devant la coexistence d'un ordre juridiquc
nalional Cl d'nUlres ordres juridiques cmllumiers qui
régissent la vic des populnlions autochtones, il esl
recomm:lIldé :

(1) De respecter les ordres juridiques autochtones Cl
d'admellre l'existence d'un pluralisme juridique 'tans
prédominance injustifiéc du système juridiquc natir')IHII;

b) De prendre en corn pIe les critêres de statut person
nel ct les considérutions géographiques Cl démogmphi
'lues dans l'npplical'ion des systèmes juridiques cxis
t:llllS, en fonction des circonslltnccs;

c) De définir les limites du pluralismc juridiquc ct de
délimitcr Ics espaces culturels qui doivcnt rcster ù l'abri
de la pénétnttion de l'ordre juridiquc national ct de défi
nir aussi les domuincs qui doivent nécessairement être
régis par l'ordre jlll'idiquc mllimml, dans la mesurc où
ils font intervcnir des valeurs ct dcs droits lènus
uujourd 'hui sur Ic plan international pour fondlllllcn
taux ct indispcnsables îtla vic contemporaine en société;

d) De facilitcr le recours pal' Ics pc)pUlnlions mHoch·
tones il l'ordre juridique nntion:11 ct Icur nccès fi unc
admÎnisllïtlion rapide de la justicc dans des conditions
d'égalité" pour obtenir ln pn)teclion dc Icurs droits Cl de
Icurs lihertés, SilllS préjudice du rcspcct dû aux procédu
res juridiques qui lcur sont proprcs. Il faut pour cela dif
fuser les principes de l'ordre juridique IHlIiolHIl, prévoir
unc assistance juridique adéquatc ct prendre dcs mcsu·
l'es économiqucs ct proccdurules, de n:llure ÎI permettre
de tmduir(' duns la réalité cc droit, qui ne doit pas rcster
théorique, au recours à l'ordre juridiquc mUÎonal.

489. Toutc limitation ou reMriction qui n'a tIucun
rapport avcc la terre indigène ou comll1umlulilirc ne doit
être Illnintcnuc quc si les autochtoncs cux-l\lêmc~ h~ sou
haitent ct le demandent ~xpressément, cl dans la mesurc
où ils le vculent. \1 l'mit abolir les ingérenccs dans les
tIl~tes civils ct tcslamcntuires, ninlli que la rcpréscntali()n
qui n'cst pas libremcnt dcmundéc, cn la l'cmplaça III pnr
l'assist:lI\cc juridique ou aum', que les mltochtonc,>
pourront dClllnnder.

490. Il ne faUl en aucun cus imposer Q'intcrdit:lion,>
(Hl de rcstrictiom :lU mariage entre :Ultochtonc~ ct nOIl
alllochtones, ni paner alleinlc uu !>tutut jUl'idiquc dc..
couples mi~les ou ft celui de"> de..cendulll'o is.. us de J1luria·
ge.. ou d'unions mixte!>.

491. Il fnudraÎl étudier ù fond les dÎ'ipo,itÎon.. juri
diqucs de ecrtains sY"témcs cn vel1u de..quel.. la femme
perd sa qualité de nOIHlulochtonc en commctant
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Illuriuge avec un non-uutochtone, lc statUl d'illllochtone
des dcscendants s'en trouvnnt :Iffecté.

492. Il faut reconnaÎtrc :IUX mariages célébrés selon
les rites ct coutumes uutochtoncs les mêmes efrels juridi
ques qu'aux mariages civils, )' compris aux fins d'cnre
gistrement à l'état cÎ\'il.

493. I3icn qu'i1nc soit pas loujours possible ni sou
lt:lit:lble d'empêchcr ou d'int~rrompre les contacts, lors
que des éléments dc la culture urbaine parviennent à une
populmion aUlochtone rurale, on peUl et on doit
dcmundcr que ces contacts soient organisér de manière il
protéger l'occupation des tcrrcs, le mode de vie, les for
mes de cohésion sociale existantes ainsi que les intérêts
fondamentaux des groupes mllochtones.

494. 1\ faudrait aider les autochlones ruraux qui
arrivelll à la ville, cn mcttant il leur disposition des cen
trcs d'uccueil et d'assistance, ou des services publics spé
ci3ux, pour It~s nidcr ù sc procurer un logement, il béné·
licier dcs progrnmmes dc formation professionnelle, de
prêcmploi et d'emploi ct à se familiariser uvee les possi
bilité!; qu'offre lu vic urbaine CI les différents aspects de
cette vic.

6. L'( \1I'llll

Activités

495. Tous les pays dewnielll respccter le J1lode de vic
ct les occupations traditionnelles des populations
uUloehtollcs. Il fuudrait trottver les moyens de leur ussu
l'cr une plncc dans les progr;\I11mcs de dé\'eloppement
économique, comptc tenu de leur conlribution ;\ l'élnbo
l'lItion de struclUrcs qui ont résisté il l'éprcuve du tcmp~

pendant des millénaires.

1.(' fi (/1'ail (!t l '(''''/Jloï. - 1.(' tral'ail/orct!
4%. l. 'utilisation d'une « nl:tin-d'œu\'rc mal

payée " est il cmldamncr cl ft remplacer dès que pos'iible
par de véritables possibilités cl 'cmploi pOUl' les 1nn-ail·
lellrs itlllochtones. Il filut l'ésolulllcnt ct cmégoriquc
mcnl chercher ft as ...ur~r l'application rigourcusc des tex
I.e .. rehllif.. (1 l'cmbauchc, ml !oaluirc minimal ct ft la ccs
smitHI dc.. relation!> COlllnlctuclle.. ft la dme Cl dam les
conditions COll\'cnues,

497. Il fa udl'll it prendre des mesures contre toute
\'i()laIÎon de l'illlerdiction du mt\'ltil forcé Cl obligatoire.
Ccs pratiques abusivcs, auxquelles les populations
autochtoncs ont été l~t continuenl ù ëtre soumises, sont ft
rejetcr ct ft élimincl' dans 1.1 pratÎquc, tOUI cOlllme clics
!-Iont intcrdite~. cn droit.

498. Il fnudr;IÎl rechcrcher ct trouvcr Ics moycns de
contribuer il l'êiirninillilln du sel'\'agc CI dc la ..ér\'itude
pOlir dcllC:' sous toutc!. lems formcs. Nolilm que les
popul:ttions :tutt1chtoncs ont soufrert en particulier dc
ces prariqucs dc 1;1 part d'usurier.. cl de propriétaires 1er
rien... Ic Rapponcm ..péeinl approuvc \ivcmenl la Sous
('olllmi'tsion de la hme contre les mesurcs dÎscriminatoi
rr:.. Cl de la prUleclion des minorités d'a\'oir prié, au
parngraphe 13 dc sa résolution (, n(XXXI) du 13 scp
lCmbrc 1978, le Scerélairc gcnêml d'clIlreprendre « une
étlldc I1Hlndi:lle appr()fondie ..ur 1:1 servitudc pour dct
tc,>, cn tcnant compte de IOUS les aspecl" économiqucs,
s()ciau\ Cl juridiques perlinents cl dcs licns ;n-ec lcs
:IUltCs pratiqucs t:sd:tv:lgÎSII:S, Cl ÎI celle nn d'utiliscr



tous rcnseignements mis à sa disposition et provenant de
sources dignes de foi ».

499. Le Rnpporteur spécial recommande aussi dc
surveiller attentivement le comportcmcnt des embau
cheurs indépendallls qui profitent de l'endellement subi
par les populations nutochtones pour procurer une
main-d'œuvre snisonnière à bon compte aux plantations
commerciales. Il note que les travailleurs autochtones
ont tout intérêt, pour se protéger, à constituer leurs pro
pres organisations nfin de négocier de meilleures condi
tions dc vie et de tntvail. Il recommande donc aux gou
vernements de veiller plus allentÎvement à permeltrc et à
fnciliter aux travailleurs alllochtones la création de
syndicats ct de coopératives, et à encourager celle
crémion.

500. Il faudmit que les programmes de développe
ment qui intéressent les réserves et les communautés
nutochtones reçoivent l'agrément exprès de l'ensemble
des populations autochtones concernées, que l'on pré
voie autant que possible d'assurer aux populations
nutochtones duns leur région une formation qui leur
serait donnée dans leur Inngue et que ces programmes
s'appuient sur une annlyse approfondie des conditions
et des possibilités d'emploi dans chaque région. Il con
vient toutcfois de noter que les meilleures possibilités de
(l'avail sont, le plus souvent, indissociables de lu sécurité
de jouissance de la terre et de lu pleine liberté d'accès
aux ressources naturelles. Pour gumntir la protection
essentielle de lu terre et des ressources, il faudrait, duns
le cadre de toute formation, informer ces populations
des droits que les législations nationalcs et les instru
ments internationaux leur reconnaissent en matière de
propriété foncière et de travail.

SOI. Il faudrait trouver les moyens de prévenir et
d'éliminer la violation constante des prescriptions des
instruments nationaux et internationaux en les rendant
plus efficaces et de réduire les tuux de sous-emploi et de
chômage parmi les travailleurs autochtones pour qu'ils
correspondent, uu moins, aux wux dont sont affectées
les lIutres couches de la population.

l.a formation professionnelle

502. Il fmldrait revoir les progmmmes de formation
professionnelle qu'ils soient éluborés et uppliqués duns
des conditions de plus grande égalité en supprimant tout
obstacle de nature ft en illlerdire, de fait, l'accès aux
populations autochtones. Ces programmes devraient,
uutill1t que possible, être organisés à l'intérieur ou à
proximité des zones autochtones, ct la formation dis
pensée dans la langue des participants ou des bénéfi
ciaires.

503. Il faudrail, chaque fois que III chose est possi
ble, introduire des dispositions spéciales cn réservant
aux cundidats autochtones un certuin pourcentnge des
emplois accordés aux étudiants, Cil abaissant au besoin
les notes d'admission aux examens et en appliquant les
conditions d'entrée avec la souplesse nécessaire, comme
cela se fait déjà dans certains pays.

504. La formation professionnelle devrait être sui
vie d'initiative visant notamment à ussurer le placement
des stagiaires.

SOS. Quand un fort pourr::entuge de la populution
mllochtonc exerce des activités permanentes ou saison-
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nières salariées, il est essentiel de bien connaître leurs
droits légitimes en matière d'embauche, l:-: rémunéra
tion et de résiliation de contrats si l'on veut défendre
leurs intérêts. DlIns ce domaine, l'action pourrait être
menée par les pouvoirs publics ou par des orgunismes
non gouvernementllux.

506. Il faudrait que des stages de formation en zone
rurale soient prévus dans le cadre du développement
rural intégré, en consdtution avec les populations
autochtones locales et avec leur participution, sous
peine autrement, et si lu préparation des programmes de
formation se fuit sans une connaissunce suffisante des
conditions locales et suns aucune participation autoch
tone, d'aller ft l'encontre du but recherehé.

La protection de l'artisanat

507. Il faudrait prendre des mesures pour supprimer
les intermédiaires, protéger 1'1Iuthenticité des produits et
refuser les produits ct 'imitation, et pour que les prix
payés peur les objets d'urtisanat soient comparables à
ceux du marché en ,général.

508. Consultations et participation sont essentielles
dans les domaines de l'emploi et de la formation proies
sionnelle ainsi que potlr la production et la commerciali
sut ion des objets d'ilrtisanat et la protection de leur
authenticité. Ceci est particulièrement important dans la
société contemporaine ell (aison de la multiplication des
liens et des contllcts internationaux.

7. L/\ T1!RIŒ

509. Il est indispensable de suvoir que, pour les
populations amochtones, la terre n'cst pas uniquement
objet de possession et de production: ce n'est pas une
marchandise que l'on peut s'approprier, mais un élé
ment matériel dont on doit pouvoir jouir librement. Il
est indispensable de comprendre aussi le lien spécial ct
profondément spirituel que les populations indigènes
en~retiennent avec lu terre mère, fondement de leur exis
h:lnCe, de toutes leurs crOYlInces, coutumes, traditions ct
cult ure, et il faut le faire savoir.

510. Il faut fuire comprendre nussi Je profond senti
ment d'aliénution que ressentent ces populations quand
on leur prend des terres auxquelles, en tant que peuples,
elles sont liées depuis des millicrs d'années. Personne ne
devrait s'arroger le droit de détruire ce lien. Il raut que
prennent fin les violations systémlltiques des droits des
populations lIutochtones â la terre et à ses ressources.

511. Il faut reconnaître aux populations le droit
naturel et inaliénable de conserver les territoires qu'elles
possèdent et de revendiquer les terres dont on les a
dépossédées, ninsi que celui de déterminer librement la
manière dont elles entendent les utiliser et les exploiter.

512. Il faudrait garantir et appliquer pleinement le
droit des populations autochtones aux terres qu'elles ct
leurs aneêtres exploitent depuis des temps immémoriaux
et aux ressources que renferment ces terres, ainsi qu'à
leurs formes traditionnelles d'occupation des terres et
d'exploitation des ressources.

513. Les populations autochtones ont le droit natu
rel et inaliénable de conserver les territoircs qu'elles pos~

sèdent et de revendiquer les terres dont elles ont été
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dépossédées. En d'autres termes, elles ont le droit de
revendiquer le patrimoine naturel et culturel contenu
dans ces territoires et de décider librement de la manière
dont elles entendent les utiliser et les exploiter.

514. Il faut au minimum reconnaître à toutes les
nations ou populations autochtones le droit de se voir
restituer les terres dont elles ont besoin, en quantité et en
qualité, pour mener une existence économiquement via
ble conformément à leurs propres coutumes et tradi
tions, et celui d'assurer leur plein développement au
rythme qui est le leur. Il ne faut ménager aucun effort
pour que les gouvernements des Etats reconnaissent
légalement le droit des populations autochtones à la
terre. Les Etats qui n'ont pas de législation sur les droits
relatifs aux terres autochtones devraient réviser leurs
politiques à l'égard des populations autochtones et
s'engager sans plus tarder à adopter une telle législation.

515. Etant donné qu'il existe des formes coutumiè
res d'acquisition des terres par les populations autochto
nes, il faudrait ado!'ter des lois spéciales qui reconnais
sent explicitement ces modes d'acquisition. Les textes ne
devraient laisst.:r subsister aucune échappatoire qu'on
pourrait exploiter pour les rendre inopérants. Les popu
huions non autochtones devraient reconnaître l'antério
rité de la propriété du territoire de leur pays par les
populations autochtones et prendre les mesures qui
s'imposent pour respecter les droits établis qui subsis
tent à ce jour.

516. Posséder une terre depuis des millénaires ou
depuis des temps immémoriaux et l'occuper économi
quement devraient suffire à fonder le droit ùes popula
tions autochtones à celle terre ainsi qllC sa reconnais
sance et son enregistrement oflïcicls, eu égard fi l'exis
tence d'une situalion de possession et d'occupation de
fait qui fonde l'existence d'un droit établi.

517. Les gouvernements nat ionaux, qu'ils soient
fédéraux ou centraux, devraient faire usage des pou
voirs que leur confère la constitution pour remédier aux
carences des législations locales, notamment ell ce qui
concerne les droits fonciers.

51S. EHlnt donné que la voie de la négociat ion et du
règlement pamissent assurer aux populations mllochlO
nes l'indispensable participation aux différentes procé
dures de règlement des différends relatifs aux droils fon
ciers, il faudl'.lit adopter de tclles procédures, il moins
qu'il n'cn exisle de meilleures. pour autant que les par
ties puissent négocier sur un pied d'égalité, ce qui impli
que la reconnnissance du droit coull1mier des autochto
nes ct de l'usage qui prévaut chez. eux.

519. Tous les Etats devraient reconnaître immédia
tement aux diverses populations autochtones un droit de
propriété sur les terres autochtones. Les tenes occupées
ct exploitées par elles doivent être réputées territoires
autochtones. En cas de doute ou de litige, ln charge de ln
preuve relative à la propriété de la terre doit incomber
non aux populations autochtones qui sont les descen
dants des premiers habitants de ces territoires. mais aux
populations non autochtones qui prétendent avoir
acquis des droits sur une partie de la terre.

520. Toutes les zones réservées aux autochtones
devraiell! immédiatement être remises aux autochtones
qui les OCCUpelll, lesquels devraient effectivement les ad-
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ministrer en pleine propriété conformément à leurs lois
ct coutumes.

521. Les terres du domaine public qui sont sacrées
ou qui ont une signification religieuse pour les popula
tions autochtones devraient leur être attribuées il titre
perpétuel.

522. Tous les sites ayant une impûrtance historique
ou culturelle pour les populations autochtones et qui se
trouvent placés sur des terres privées non autochtones
ou relevant du domaine public devraient être maintenus
en l'état ct l'être à la disposition des populations
autochtones sans redevances ni servitud~s.

523. 11 faut tout faire pour protéger, en droit et dans
les faits, les droits fonciers légitimes des populations
autochtones et, à celle fin, déterminer, établir et
enregistrer les droits sur la terre ct les ressources en cau
acquis selon des procédures juridiques coutumières.

524. La propriété et la gestion des terres autoch
tones devraient être protégées par la loi et réputées in
violables. Aucun organisme intermédiaire d'aucune
sorte ne devrait être créé ou désigné pour détenir les ter
res des populations autocillones en leur nom.

525. 11 faudruit, par des dispositions légales, garan
tir aux populations autochlones tlne proteclion plus
complète dans la possession et la gestion effec!ives de
leurs territoires.

526. Les terres autochtones devraient bénéficier
d'un régime protecteur qui les melle fi ('abri d'une
dépossession pure et simple, d'une expropriation provo
quéc ou ù'une aliénation forcée. Ce régime devruit
prévoir au moins des limitations en matière d'aliéna
tion, de servitudc, cie saisir e: de prescription ct devrait
êlre conçu à titre de mesure preventive, étanl donné
qu'il ne préscnterait gurl:re d'intérêt si la terre avait déjà
été perdue. Comme la terre ne peut servir à titre de nan
tissement, il faudrait adopter des dL'Ipositions en matière
d'aide lïnancière.

527. Nulle validation d'acte", .:onclus en violation de
ce régime ne devraii ~t(e possible en aucune cir
constance, sans quoi ce serail ouvrir la porte il la fraude,
nux prétentions alHlsi\'es et aux pressions, ce qui aurait
pour effet de rendre inopémlll le régime protectcur.

528. Toute acquisilion illégale de terres aUlochtones
dewaÎl êl re nunc et non avenue (l1J ÎIIÎrÎo et nuls droits ne
devraient être dévolus à toUl acheleur ou acquéreur
ultérieur de la terre. Nul ne peut arguer du l'ail qu'il eSl
acquéreur au troisième degré ou davalllage pour refuser
de reslituer la terre ainsi usurpéc.

529. Le partage des terres communales autochtones
ne dcvrnil se faire qu'à la dcmande explicite et réitérée,
résullant d'un conscnsus élabli et vérilié, des
« copropriétaires» ngissalll par le clmal de leurs inslitu
tions traditionnelles. Dans les cas 011 les décisions des
communautés autochtones sc prennenl sur la base du
scrUlin majoritaire (absolu ou qualilié), nul partage ne
devrait avoir lieu sans que la demande en ait élé "l'
prouvée ou vérifiée par l'autorité lradilionnelle de la
comlllunauté. Le droit d'opposilionllll partage envisagé
doil être fermement ct largement garanti. En tout état
de cause, la communauté conservc un intérêt permanelll
en la malière ct nulle aliénaI ion ne de\Tait sc produire



slins l'autorislltion expresse ct vérifiée de la com
munauté, signifiée par les procédures traditionnelles
appropriées comme ci-dessus.

530. II faudrait accorder une aide technique ct
finllndère efficace aux communautés autochtones qui
cherchent il protéger leurs terres contre les agissements
de sociétés multinationales dont les activHés n'ont pas
été autorisées conformément aux pratiques en usage
dans la communlluté en question.

531. Des mesures spéciales devraient être prises
pour protéger, individuellement ou collel·tivem~nt, les
autochtones contre toute pratique abusive en cas de
transfert, de location ou d'hypothèque de leurs terres, y
compris, dans certains cas, l'obligation d'obtenir une
autorisation préalable ou l'agrément ultérieur de l'auto
rité communale compétente.

532. Les populations autochtones devraient étre
indcmnisées de la perte de tout territoire désigné comme
réserve ou zone réservée, terre autochtone ou autres ter
res dont elles ont été ou dont elles pourraient être dépos
sédées.

533. II faudrait, quand il y a lieu, fournir une aide
juridique, technique et financière pour aider les popula
tions autochtones à acquérir les terres dont clics ont
besoin pour continuer à mener une existence digne.

534. II faudrait fournir des services juridiques aux
populations autochtones pour les aider à établir leurs
droits fonciers et leurs droits territoriaux.

535. II faudrait reconnaître ct appuyer les autorités
ct les mécanismes qui, au sein des communautés autoch
tones, assurent la répartition des terres entre leurs mem
bres aux fins d'utilisation. Ces autorités et ces mécanis
mes doivent être à l'abri de toute ingérence extérieure,
quelles que soient les circonstances.

536. Il faudrait reconnaître, sur le plan internatio
nal et naiional, et protéger par tous les moyens qu'offre
la loi, le droit, pour les populations autochtones, d'être
collectivemcnt propriétaires de leurs terres et de les gérer
conformément à leurs traditions et cultures.

537. Les actes d'aliénation et tous autres modes de
cession des terres autochtones doivent toujours émaner
de la communauté autochtone conformément à des pra
tiques authentiquement endogènes.

538. Dans ces cas il pourra être nécessaire, si les
communautés autochtones clics-mêmes en font la
demande expresse, de procéder à une vérification de
l'authenticité des actes de cession par une autorité
impartiale ct indépendante afin de garantir la légalité de
ces actes.

539. Dans la mesure du possible, il faudra ~lppuyer

les diverses formes d'organisations ct de coopératives.
qu'elles soient le fruit dr. la tradition ou de création
récente, pourvu qu'elles soien~ authentiquement autoch
tones. L'assistance financière et technique devra être
prompte et efficace. Ces formes d'organisation ne doi
vent jamais être imposées de l'extérieur: il faut toujours
qu'elles soient le résultat de mécanismes endogènes de
décision et d'action. Il ne faut recourir aux formes non
indigènes de coopératisme que lorsque les communautés
autochtones intéressées en décident souverainement.

540. Il faudrait reconnaître le principe de la pro
priété absolue et de la libre disposition de la terre, y
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compris de toutes les ressources nat urelles, par les popu
lations autochtones. Les terres, les droits fonciers et les
ressources naturelles des populations autochtones ne
doivent pas être retirés ct ces droits ne peuvent prendre
fin ou s'éteindre de manière unilatérale ou sans que les
populations autochtones concernées y consentent plei
nement ct en toute connaissance de cause.

541. En cc qui concerne l'exploitation des terres et
des ressources des populations autochtones, le droit de
ces populations à agir selon leurs propres valeurs, leurs
structures sociales ct leurs règles et à suivre le rythme qui
est le leur devrait être reconnu, appuyé ct protégé.

542. Les ressources naturelles des terres autochtones
appartiennent entièrement aux communautés autochto
nes. C'est à elles seules qu'il appartient de décider de la
forme et de l'ampleur de l'exploitation de ces ressour
ces.

543. Dans la mesure où le système juridique en
vigueur le permet, les ressources du sous-sol des terres
autochtones doivent, elles aussi, appartenir entièrement
aux communautés autochtones. Lorsque cela n'est pas
possible parce que l'Etat se réserve l'exploitation des
gisements du sous-sol, celui-ci devra, en fonction des
ressources offertes par les terres autochtones, accorder
pleine participation aux communautés autochtones en
ce qui concerne a) la concession de licences de prospec
tion et d'exploitation, b) les bénéfices résultant de ces
opérations et c) les procédures de détermination des
dommages causés et des indemnisations dues aux
autochtones du fait de l'exploitation des ressources du
sous-sol des terres autochtones, compte tenu dc toutes
les conséquences de ces prospections et exploitations.

544. Aucune activité extractivc quelle qu'clic soit ne
devrait être autorisée sur une terre autochtone sans
qu'ait d'abord été négocié, avec les populations autoch
tones qui seront touchées par ces activités, un accord
leur garantissant une part équitable des recettcs qui peu
vent ainsi être réalisées.

545. Etant donné que les droits des populations
autochtones à la terre doivent comprendre le droit à tou
tes les ressources naturelles qu'elle renferme et que ce
sont les communautés concernées qui subiront toutes les
conséquences des activités d'extraction et de prospec
tion, ces aClivités devront être suspendues jusqu'à ce
que des négociations aient lieu avec les populations
autochtones concernées.

546. Il faudrait suspendre l'octroi de licences de
prospection et d'extraction dans certaines zones pour
donner aux populations autochtones concernées assez
de temps pour comprendre pleinement tous les change
ments intervenus ou à prévoir, ainsi que leurs consé
quences, afin que ces populations puissent mettre en
place les mécanismes propres à assurer la défl'nse de
leurs intérêts.

547. Il faut protéger les terres autochtones et les pré
server de l'exploitation qu'en feraient les sociétés multi
nationales sans le consentement exprès des communau
tés concernées.

548. L'exploitation des ressources naturelles situées
sur les terres communales autochtones devrait être
l'affaire des propriétaires autochtones eux-mêmes. Les
lois et les critères en vigueur pour l'attribution des prio
rités, qui privilégient prl:l)cntement les non-autochtones
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et les sociétés transnationales, devraient être étudiées et
révisées en vue d'arriver à des arrangements plus justes
qui reconnaissent pleinement les droits fonciers des
populations autochtones.

549. Il faudrait veiller en particulier à ce que les
licences ou concessions octroyées par l'Etat ne soient
pas de nature telle ni ne se donnent en quantités telles ni
sur des zones d'une étendue telle qu'elles vident de son
sens le droit des populations autochtones à ln jouissance
de leur terre. Les terres sacrées ou qui ont une significa
tion historique ou spirituelle pour les autochtones
devront toujours être exclues des licences ou concessions
et être protégées des intrusions de toute nature.

550. Il faudrait prendre les dispositions législatives
appropriées pour veiller à n'autoriser aucune activité de
prospection sur des terres autochtones sacrées ou qui
ont un sens religieux pour leurs habitants sans l'autori
sation écrite - dûment enregistrée auprès du tribunal
compétent - de la communauté autochtone qui est la
gardienne des sites ainsi que des autres communautés
légitimement intéressées. Pareille autorisation doit être
confirmée par les véritables représentants des commu
nautés comparaissant en personne d{:vant une autorité
judiciaire indépendante ct impartialf: avant qu'aucune
activité d'exploration puisse commencer.

5S 1. Il faudrait veiller à cc que les populations
autochtones bénéficient pleinement des redevances
minières relatives à l'exploitation de mines situées sur
leurs terres et qui sont exploitées sans qu'elles reçoivent
cncore la part qui leur en revient. Un pourcentage des
l'cdevances que l'Etat tire de l'extraction minière devrait
être affecté aux plans et programmes de développement
des communautés autochtones concernées.

552. Les gouvernements devraient fournir aux orga
nismes fonciers qui sont les authentiques représentants
des autochtones Ics fonds dont ils ont besoin sans com
promcttre leur indépendance.

553. Il faut réparer tous les dommagcs et préjudices
causés ainsi que toutes les pertes ct privations qu'ont
subies les communautés autochtones du fait des inva
sions et exploitations qui n'ont pu ê!.re évitées mais qu'il
faut, en tout état de cause, condamner, faire cesser ct
sanctionner.

554. Il f~lUdrnit étudier sérieusement et d'urgence les
effets écologiques de l'exploitation de ressources natu
r<~lles non renouvelables sur les terres autochtones, en
particulier l'eau qui est indispensabl~ à la survie.

555. Dans le cas de communautés dont l'équilibre
ér.ologique n'a pas été détruit, le territoire qu'elles occu
pent devrait être reconnu comme étam leur propriété.
Lorsque cet éqüilibrc a été détruit, les communautés
touchées devraient sc voir accorder lr~ pClssibilité de se
liver à de nouvelles activités en rapport avec leur identité
culturelîe. Il faudrait êtablir des plans de secours à
l'intention des communautés qui se trouvent en pareille
situation sans perdre dc vue les droits qu'elles ont à leurs
terres ancestrales; les réserves existantes devraient être
maintenues, protégées ct étendues ct de nouveaux terri
toires devraient être donnés aux communautés atlloch
toneS qui n'ont pas de terres ou n'en ont pas assez.

556. Le Rapporteur spécial recommande d~allircr

l'attention sur la destruction d'un équilibre ét;ologique
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autrefois assuré par les populations autochtones, des
truction qui s'est produite au sein de diverses commu
nautés autochtones ayant abandonné leur mode de vie
traditionnel.

557. Il est vivement recommandé d'interdire et
d'interrompre toute action visal1lles territoires des com
munautés autochtones qui aura directement ou indirec
tement pour résultat de polluer la terre, l'air ou l'eau,
ou, d'une manière quelconque, d'épuiser, de déplacer
ou de détruire toute ressource naturelle ou autre que
possède ou occupe toute nation ou tout groupe autoch
tone ou dont ils tirent leur subsistance.

558. Lorsque le déplacement de populations est
nécessaire pour une raison pleinement justifiée, les
populations autochtones devraient être réinstallées sur
des terres qui ressemblent, autant que possible, à leurs
terres ancestrales et qui ont même faune ct même flore.
Les souffrances de ces populations devraient être rédui·
tes à leur minimum absolu et toute perte subie devrait
faire l'objet d'une indemnisation. A moins que des phé
nomènes naturels ne s'y opposenl, leur retour sur leurs
terres ancestrales devrait toujours être envisagé.

559. Il faut toujours tenir compte des terres dont ies
populations autochtones ont besoin lors de l'élabora
tion de tout programme de réforme agraire.

560. Les terres cédées par adjudication en fonction
et en application de dispositions de lois de réforme
agraire ne doivent en aucun cas comprendre celles sur
lesquelles les autochtones détiennent des droits ct dont
i,j, avaient la possession avant la réforme.

561. Les critères de « terres disponibles» et
d'« occupation» doivent être examinés de près. Aucune
des terres possédées par les populations autochtones
nomades et semi-nomades ne doit être considérée
comme « terre vacante» aux fins de la réforme agraire.

562. Il est essentiel de prendre dûment en considéra
tion l'occupation réelle de la terre et les besoins des com
munautés qui y sont établies avant de considérer aucune
terre comme cessible ou non cessible dans le cadre d'une
réforme agraire.

563. Il faudrait faire un effort spécial pour trouver
dc la terre pour les autochtones, individuellement ou en
groupe, et pour leur donner les moyens de la travailler
dans le cadre de programmes de réformcs agraircs.

564. Il faut réviser l'application de crilères qui exi
gent d'exploiter la terre d'« une manière rationnellc ct
productive », élant donné que ces critères ont générale
ment joué au désavantage des groupes ct communautés
autochtones.

565. La perte de leurs terres et l'application de poli
tiques d'assimilation forcée ont provoqué, .7hez les
populations autochtones, la perte de leur idenrité. leur
urbanisation ct d'infinies souffrances d'origine sociale.
Il est de la plus haute importancl,' de leur restitucr, dans
le cadre de réformcs agraircs, les terres qui leur appar
tiennent sans exiger le paicment d'aucull prix ni d'aucun
impôt. Il est essentiel aussi d'assurer la contiguïté des
terres autochtones pour préserver l'unité des popula
tions.

566. En aucun cas, il ne faut, dam, le cadre des plans
de réforme agraire. accorder aux autochtone.) moins de
facilités qu'aux aulres catégories de population. Il faut



faire tout ce qu'il est possible de faire pour trouver des
terres « non autochtones» ou des terres relevam du
domaine public pour les remettre aux populations
autochtones dans le besoin.

567. Il faut accueillir et examiner favorablement {es
demandes présentées par des autochtones en leur accor
dant un traitement préférentiel, dans tous les cas, par
rapport à celles présentées par des groupes d'intérêts
étrangers à la région.

568. Il faut donner la priorité absolue à la restitu
tion des terres usurpées aux communautés autochtones
qui en sont propriétaires.

569. Il faudrait toujours prendre en considération
ies besoins en terres des populations autochtones quand
il s'agit de questions de répartition des terres.

570. Il faudrait encourager les gouvernements il
nommer des commissions d'enquête pour voir comment
il est possible de trouver des terres pour les communau~
tés autochtones qui en Oll! besoin ct quelle est. la meil
leure manière d'accorder et de protéger les droits fon
ciers une fois qu'il!. ont été restitués aux populations
autochtones qui en Oll! été dépossédées.

571. Tous les gouvernements devraient reconnaître
les autorités communales compétentes ou les organisa.
tions de populations autochtones constituées pour
défendre leurs droits à la terre ct leurs droits fonciers. Ils
devraient engager de sérieuses négociations avec elles
pour résoudre leurs problèmes fonciers.

572. Il faudrait mettre en pratique les dispositions
légales et les louables intentions qui les animenr. en pre
nant des mesures efficaces pour en assurer J'applicmion
ct la continuité.

573. Il faudrait réduire au minimum les conditions
requises pour l'acquisition des terres par les communau
tés autochtones, et les formalités correspondantes
âevraient en être rapiâes et simples.

~74. Il faudrait accorder des crédits substantieis aux
autorités foncières autochtones pour leur permeltre
d'acheter des terres pOlir les communautés atllochtoncs.

8. D~()ns l'mll'/QUlt'''

575. L'aptitude à lire et à écrire ne doit pas être une
condition délerminante de l'exercice du droit de vote,
car les procédure:> mises cn place pour faciliter le vote,
même à ceux qui ne savent ni lire ct écrire, ne le justi
fient 9as. Il faut meure un terme aux manipulations
électorales - tant en ce qui concerne la délimitation des
circonscriptions que l'emplacement des urnes électorales
- et faire régner la justice et l'équité dans ce domaine
cn éliminant les pratiques discriminatoires et les traite
ments défavorables.

576. Il faut encourager les électeurs non aUlochto
nes à 'lotcr pour des candidats autochtones. Les mesures
pertinentes doivent être prises pour que la représenta
tion de.~ autochtones dans les fonctions ct autres charges
publiques, qu'elles soient de caractère électif ou non,
soit réelle ct équitable et non purement symbolique.
Pour as~urcr l'accès à certaines fonctions, des sièges
peuvent leur être réservés au parlement et dans les
asseroblé~s provinciales et municipàles. Il y a lieu de
proposer de faire de même pour des postes non élec!ifs,
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dont on réserverait un ccrtnin nombre aux autochtones,
surtout dnns les organismcs chargés des affaires autoch
tones.

517. 11 faut en outre faire le nécessaire pour que les
mcsures prises à cet effet soient scrupuleusement appli·
quées et qu'clics .soient, le cas échénnt. modifiées de
fuçon il respecter les proportions vouluc1i.

578. 11 faut reconnaÎtrc que les populntions autoch·
toncs ont unc idcntité nation:lle propre fondée sur des
réalités historiques qui transcendent les phénomènes de
pure solidarité devant la discriminmion et l'exploiHltion
cl quc, du fait même de leur existence, elles om le droit
neHurel ct originel de vivre librement sur leur propre 1er
ritoire,

579. Dans tout arrangement de nature ;\ assurer la
participation des communautés autochtones Ii tOUles les
affaire:;, qui ont une influence sur leur avenir, il est indis~

pensable de respecter ct de soutenir leurs formes d'orga
nisation interne: puisqu'elles rom partie de leur p:mi
moine culturel ct juridique ct qu'elles contribuent l\ leur
cohésion et au mnintien de leurs tnlc1itions socioculturel
les. Il faut donc renoncer au;.; politiqucs d'imervention
des pouvoirs publics dans l'organisation etlc développe.
ment dCl.1 populHlions autocht.ones, leur accorder l'mlla
nomic qui leur cst nécessaire ct leur reconnaître la capa
cité de diriger les processus économiques comme elles
l'entendent, conformémcnl :i lcurs intérêts ct li leurs
besoins.

580. Il fmll reconnaître quc la libre détermin;uioll.
sous ses multiples formes, est hl condition el'sentiel1e li la
jouissance par les populations autochtollt.'S de leurs
droits fondamentaux ct il l'édification de leur avenir.

581. Il fnut aussi reconnaître que cc droit sc situe l\
divers niveaux ct qu'il fuit intervenir des factcurs non
seulement politiques, mais aussi économiques, sociaux
ct culturels. 11 s'agit fondamentalement de la libre déci·
sion des populutions tHlIoduoncs c1lcs·mêmes qui doi
vent dans une large Illesun,~ donner forme mt principe de
la libre détermination, dans ses manifestations tant inti:·
rieurcs qu'extérieures, cc qui n'implique pas forcément
1.\ faculté pour ces populations de se Sépllrc!r de l'EtUI
dans Icquel clics vivenl ct de se constituer Cil entilés sou·
veraines. Celle faculté petit fort bien s'exercer .l travers
diverses formes d'autonomie à l'intérieur de l'Etal ct
même;\ travers le droit individuel ct collectif ci ln diffl:·
rence et ;\ aIre considéré comme tel. qui est reconnu
dans la Déclaration sur la race ct les préjuge., ruciau;.;
que l'UNESCO a adoptée en 1978 ('loir dwp. Il,
annexe IV).

582. En fait. pendant qu'il préparait la présente
étude, le Rapporteur spécial a approfondi ln notion de
libre détermination â laquelle différents groupes de
population sc réfèrent dans différentes circonstances ct
qui est à la base Cl. au cœur de toutes leuf.5 positions,
comme on l'a \lU au chapi!re XVIII ct dans les conclu
sions sur cclte question. Il en esl arrivé à penser que la
suggestion faite à la Conférence visé au paragraphe 277
ci·dessus permettrait peut-être de clarifier certains
aspects importants de la notion de libre détermination
au regard de la situation actuelle d'un grand nombre de
populations aUfo;;htoncs.

583. Aussi, falsanl dûment état de son admiration
devant les études, excellentes à tous égards, qu'ont pré.



sentées MM. Héctor Gros Espiell et Aureliu Cristescu
sur la question de la libre détermination, le Rapporteur
spécial se rallie à cette suggestion et appuie fermement
l'idée de recommander la nomination d'un rapporteur
spécial qui préparerait une étude sur la libre détermina
tion, axée tout particulièrement sur les nations et les
populations autochtones.

584. A ce sujet, il est également recommandé d'étu
dier avec soin le projet de déclaration de principes pour
la défense des nations et peuples indigènes de l'hémis
phère occidental proposé à la Conférence internationale
des ONG, tenue en 1977 (voir chap. [V, annexe IV,
sect. A).

9. DROITS ET PRATIQUES EN MATIÈRE DE RELIGION

585. Il est recommandé d'étudier la soumission des
populations autochtones au système de missions reli
gieuses et aux processus de conversion systématique à
des religions qui leur sont étrangères. Cette étude
devrait être réalisée par les organismes et avec les
moyens jugés nécessaires pour connaître avec clarté et
précision les aspects des droits de l'homme qui sont en
jeu dans de telles situations.

586. Il faudrait faire de même à l'égard d'autres ins
titutions ou entités, dont de nombreuses personnes et
organisations autochtones et non autochtones se sont
plaintes à maintes reprises parce qu'elles agissent, sous
le couvert d'une action religieuse ou sous des noms qui
tendraient à masquer leur véritable rôle, de manière à
pénétrer dans les groupes ou communautés autochtones
pour les faire exploiter par des groupes d'intérêts étran
gers à ces communautés parmi lesquelles ils déploient
leurs activités.

587. On prendra les mesures nécessaires pour préve
nir tout agissement ou acte d'ingérence dans les rites,
dans les pratiques et dans les cérémonies religieuses
autochtones ou tout agissement ou acte visant à les per
turber ou à les interdire et pour sanctionner ceux qu'i!
n'a pas été possible d'éviter.

588. II faut éviter les ingérences indirectes ou acci
dentelles dans les rites et les cérémonies religieuses
autochtones, supprimer celles que l'on découvre, en
déterminer les causes et les éliminer dans un climat
d'équité, de respect et de compréhension.

589. Les jours de fêtes religieuses autochtones doi
vent être placés sur un pied d'égalité avec ceux des
autres religions et bénéficier du même respect.

590. Tout sera mis en œuvre pour respecter les jours
de repos des pratiquants de religions autochtones et leur
permettre de célébrer les fêtes et les cérémonies qui s'y
rattachent, dans le respect de leurs religions ou de leurs
convictions, aux dates voulues et pendant la durée pres
crite par les normes en vigueur.

591. C'est dire qu'il faut donner à ceux qui prati
quent des religions ou qui ont des croyances autochto
nes la possibilité d'assister ou de prendre part aux rites
et aux cérémonies autochtones, en particulier aux per
sonnes employées par des non autochtones, aux pen
sionnaires des établissements de santé ou aux détenus,
aux enfants qui se trouvent 10\11 de leurs communautés
ou de leurs groupes autochtones et qui vivent chez des
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parents adoptifs ou chez des « parrains» ou encore
dans des internats.

592. Il faudra tout faire pour résoudre les problè
mes et les difficultés que posent les formalités de pas
sage aux frontières à ceux qui veulent assister à des rites
et à des cérémonies religieuses ou y prendre part.

593. Les cérémonies, les coutumes et les pratiques
funéraires ou funèbres seront non seulement tolérées
mais respectées en tant qu'actes religieux. II leur sera
accordé le même respect qu'aux autres cérémonies de
funérailles, et elles bénéficieront des mêmes conditions.

594. Tant que les terres, les lieux et les sites sacrés
n'auront pas été restitués aux populations autochtones
pour qu'eUes les conservent et les préservent conformé
ment aux règles en vigueur, il faut qu'elles puissent y
avoir accès ainsi qu'aux produits naturels nécessaires
aux pratiques religieuses autochtones. Il faudra en assu
rer la protection et autant que possible en faciliter
l'accès, face aux dispositions limitatives, restrictives ou
administratives dont ils font l'objet pour des raisons
d'un autre ordre.

595. Il faut éviter dans les lieux qui sont sacrés pour
les autochtones toute pratique de nature à compromet
tre la continuité de l'approvisionnement en produits
naturels provenant des terres saintes ou sacrées ou à
modifier l'état naturel du site.

596. Lorsque, dans des cas exceptionnels, il ne sera
pas possible de procéder à la restitution, il faudra pren
dre des mesures pour protéger l'accès à ces terres, aux
lieux sacrés et à leurs produits naturels, pour les conser
ver dans leur état naturel et respecter l'intimité des prati
quants lorsqu'ils se trouvent sur ces terres.

597. Des dispositions devront être prises pour
garantir l'accès nécessaire aux terres sacrées et à leurs
produits et pour y préserver l'intimité.

598. L'accès aux lieux funéraires traditionnels, leur
respect et leur protection doivent être garantis par les
Etats qui doivent en proclamer officiellement le carac
tère sacré dans les règlements administratifs et dans les
politiques qu'ils adoptent dans ce domaine.

599. L'accès aux objets sacrés et leur disponibilité,
leur conservation, leur protection ainsi que leur carac
tère sacré seront effectivement protégés.

600. Dans les lois relatives à la conservation, il fau
dra autant que possible tenir compte des besoins à satis-
faire aux fins religieuses. .

601. Les fonctionnaires ou gardes frontière doivent
s'abstenir, par leur comportement ou leurs actes, de
profaner inutilement les objets sacrés au passage des
frontières ou de porter atteinte à leur pouvoir spirituel.
Aux frontières internationales, les autochtones, por
teurs d'articles destinés à l'accomplissement des rites
religieux traditionnels devront être traités avec respect et
dignité et, pour autant que le permettent les dispositions
juridiques en vigueur, en accord avec leurs propres lois
religieuses.

602. En interdisant l'usage de certains substances
sous contrôle (coca, peyotl, champignons hallucinogè
nes, etc.), il faudra tenir dûment compte de celles qui
sont nécessaires à l'accomplissement des rites religieux
traditionnels.



603. Dans les cas où l'usage des hallucinogènes fait
partie des traditions religieuses et des rites, il faudra
avec l'appui des communautés et dans la mesure du pos
sible avec elles, instituer les mesures de contrôle néces
saires pour éviter les abus et la commercialisation des
substances utilisées.

604. Les musées devront refuser d'acquérir pour
leur collection des objets dont on connaît la significa
tion religieuse actuelle pour les religions autochtones
traditionnelles et ils devront informer les chefs religieux
autochtones compétents du fait qu'ils savent que ces
objets se trouvent sur le marché ou entre les mains de
non autochtones.

605. Les musées devront restituer les objets qui se
trouvent en leur possession aux communautés ou aux
groupes d'origine, si ceux-ci les leur réclament parce
qu'ils sont nécessaires à leurs pratiques religieuses
actuelles. En attendant que cette restitution ait lieu, ou
si elle n'est pas demandée, les musées devront consulter
les chefs religieux autochtones pour qu'ils leur indiquent
la façon d'exposer les objets sacrés qui se trouvent en
leur possession, de les iden ti fier a u moyen d'étiquettes,
de les conserver et de les garder.

606. Les musées doivent faire le maximum pour que
les pratiquants puissent facilement, quand ils le deman
dent, apporter à ces objets les soins rituels que leur
caractère sacré exige.

607. Pour éviter toute profanation d'un site sacré
pour les autochtones, qu'on se proposerait de proclamer
site d'intérêt archéologique ou d'ouvrir au public ou sur
lequel on envisagerait cie faire des travaux de restaura
tion, il faudrait avoir des consultations avec les chefs
traditionnels des communautés ou des groupes autoch
tones intéressés sur ces projets et sur toute violation des
règles applicables à ces terres, sites et objets qui risque
d'en résulter.

608. Pour toute question relative aux rites religieux
et aux terres et objets sacrés pour les autochtones, des
consultations doivent avoir lieu avec les chefs religieux
traditionnels des communautés ou des groupes intéres
sés.

10. EGALlTÈ DANS L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

ET ASSISTANCE JUDICIAIRE

609. Lorsque pour des raisons d'équité, l'usage des
langues autochtones est exigé devant les tribunaux de
justice, il faut l'l'encire des dispositions pour que, dans
tous les types et à tous les niveaux de procédure devant
toutes les instances, l'accusé, le plaignant, le témoin ou

. l'expert autochtone qui ne maîtrise pas la langue offi
cielle, puisse participer pleinement en la qualité qui lui
revient à la procédure en utilisant la langue autochtone
dans laquelle il peut s'exprimer couramment et ainsi
comprendre ce qui lui est dit, communiqué ou demandé.

610. JI importe également de prendre des disposi
tions pour que puisse s'établir la relation étroite qui doit
exister entre le client et son avocat ainsi qu'avec les
experts et les témoins de façon à permettre de bien pré
parer la défense et de faire face à toutes les situations
qui peuvent se présenter au cours du procès.

611. Dans la relation entre le client et l'avocat au tri
bunal et à l'extérieur, il faut faire appel aux services
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d'un interprète ou d'un traducteur quand les intéressés
ne maîtrisent pas bien la langue officielle. Ces services
doivent être assurés au moins avec la même efficacité
que pour les autres langues non officielles pour lesquel
les de tels services existent.

612. Pour remédier au manque d'interprète et de
traducteurs dans les langues autochtones et à l'absence
de préparation professionnelle, il conviendrait d'élargir
les programmes des écoles d'interprètes et de traduc
teurs des pays en y prévoyant l'enseignement des princi
pales langues autochtones des pays ou régions concernés
afin de former un nombre suffisant d'inteprètes et de
traducteurs qui aient la compétence voulue pour satis
faire aux besoins.

613. En ce qui concerne les différences et les diffi
cultés culturelles déjà mentionnées, il y a lieu de faire
intervenir les institutions juridiques autochtones en leur
conférant un droit complémentaire lorsque les circons
tances l'exigent au regard des tribunaux de juridiction
ordinaire et pénale.

614. Le système juridique autochtone devrait aussi
être représenté par des juges autochtones ou assesseurs
experts des droits des autochtones qui siégeraient dans
les tribunaux d'instance et qui seraient aussi spécialistes
des branches correspondantes clu droit et des régions
concernés. Dans les régions à forte densité de popula
tion autochtone, il faudrait aussi faciliter la mise en
place de tribunaux mixtes ou de tribunaux autochtones,
là où il n'en existe pas, et reconnaître les tribunaux
autochtones, là où il en existe.

615. Au cas où des différences entre les systèmes
juridiques seraient invoquées, il y aurait lieu d'en tenir
compte et de reconnaître qu'il peut en effet y avoir des
différences entre les lois applicables selon les parties au
litige ou en présence, l'autochtone faisant état de dispo
sitions el d'institutions de son droit coutumier dont
l'avocat n'a pas connaissance.

616. 11 faudrait faciliter les rapports entre l'avocat
et son client ou défendeur, rapports qui peuvent devenir
très di fficiles quand l'incompréhension naît du fait
qu'ils n'ont pas la même façon d'apprécier et d'évaluer
les éléments qui se présentent dans des cas concrets et les
traditions juridiques qu'ils invoquent.

617. Pour résoudre les problèmes linguistiques cul
turels, il serait bon de mettre en place des programmes
de formation d'autochtones à la profession d'avocat ou
de renforcer ceux qui existent, et de préparer l'accès des
autochtones à la carrière judiciaire ou leur in tégration
dans le système judiciaire du pays sous diverses formes
et à divers niveaux .

618. Il est utile et souhaitable d'avoir des program
mes de préparation des étudiants autochtones à l'entrée
dans les facultés de droit pour leur permettre de mieux
profiter de l'enseignement qu'ils y recevront, de préten
dre à des bourses d'étude et d'avoir accès aux meilleures
universités.

619. Il y a lieu de recommander que des avocats non
autochtones soient initiés à la langue, à la culture et au
droit autochtones pour qu~ils puissent servir des clients
autochtones.

620. Il serait utile et souhaitable d'organiser des ren
contres, des séminaires, des tables rondes ou autres réu-



nions similaires ü l'intention des uUlochtones ct dcs
fonctionnaires de la police ct mllres responsables de
i'application des lois pour leur permeure de sc mieux
connaitrc CI de rechen:her des moyens de mieux sc com
prendre. Il convÎelll également de faciliter l'accès des
autochtones à ces professions Cf fonctions ct fi celles
d'auxiliaires.

621. Lorsque les fonctionnairès de la police el autres
responsô!bles de l'application des lois en poste parmi les
populations autochtones ne som pas eux-mêmes autoch·
tones, il est utile et souhaitable de créer des associations
mixles d'uUlochtones ct de non autochtones pour sur
veillér le comportement de ccs fonctionnaires et celui
des membres des communautés intéressées dans leurs
mpports an~c les fonctionnair~s.

1._ - l\~lliiltien de 13 qucslion li l'étude

622. La Sous-Commission voudra peUl-être exami
ner la question de s:woir s'il 'i a lieu d'inscrire formelle
ment la question des populations autochtones à son pro
gramme de tra\'ail. En fait, l'analysc de la situation
actuelle montre fi l'évidence qu'il faut rcster vigilant en
ce qui concerne la jouissance des droits des populations
autoehtones. Il ne faut pas oublier à ce sujet qu'il existe
mainttmanr un groupe dc travail sur les populations
3u{Ochtones qui est appelé li se réunir chaque année el
que, de ce fait, la Sous-Commission sera saisie tous les
ans du rapport de ce groupe et devra donc toujours ins
crifl~ à son programme un point donl l'imitulê pourrait
se lire: (f Problèmes et droits des populations aUlochto
Iles )) ou tout simplement Il Populations autochtones n.

M. - Diffusion de l'Elude

623. Les efforts faits pour informer la conlllll!ll:lulé
intcrnationale el pour former l'opinion publique inter
nationale constituell'lt un moyen très efficace pour faire
prendre consdence des problèmes des populalions
:lutochtoncs. Dans la présente étude, ia situation des
populations autochtones dnns les différents pays du
monde a été examinée de façon systématique, La Sous
Commission dêo:idera peUl-€tre, COI1UllC elle l'a f'lit pour
les élUdes antérieures, de faire publier celte étude à
l'intention des gou\'ernements, des institutions spèchlli
sêes, des centres d'élude, des organisations non gauver
nemem"les et de tOUles les personne:. intéressées, ct de
lui a~surer une publicité .mssi large que pos~ible.

N. - Adoption de principes cf. d'instruments

624. 11 ressort clairement de la présenlcêtude que les
principes énoncés dans les instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme et aw\ libertés fondamen
u:l$ ne !:Qnt pas intègralcnumt appliqués dnns tous les
puys. Il est indispensable que les dispo$itiolU, en vigueur
soient appliquées plcinemcni el entièrement dan~ Ic~

divers païs \~( qu'ils ncceptent tOtiS sans dêhli le enrac
têre obligatoire de tous les Îl~strumenls qui el(istelll
:lujourd'hui dans. le domaine des droÎls de l'homme Cl
des libertés fondamentales. tl f..udr" done veiller tom
p:miculii:remellt à ce que eC$ di~p().$ition$ soient de plus
ell plus st rÎCtemcnt applicluêeS.

625. Il est êgali:ment duir que le:; dÎ5p():;ition~ de têS
instruments ne sonl pas suflïs:tntes pour "$,~urer la
reconnaissance CI ln protection des droits spècifiques de$
populmions nlHochtones en tant que tclles nu !iein des
sociêtês des pa}'s dans lesquels dies \'Ï\'ent.

626. Il est donc indispensnblc de connaitre totHe~ hzs
conséquences qui découlent dcs dispositions en placc el
des mesures qu'exige le respect effectif des droits
qu'elles énoncent, ct de détlZfllliner les dispositiom; com
plémentaires qu'il faudrail élnborer ct appliquer, 1:>c
l'avis du Rapporteur spécial, il eon\'iendruit d'énoncer
d~s principes prêds dont pourraient s'inspirer les sou
vl:rnements de tous le.~ Etats dans Iturs rnpPofls :wcc: h:~

populations autochtones, fondés sur le rcspeet de hm..
identité elhniquc: t:l des droits ct des libertéS qui ;;')' nu
tachent.

627. Dans cc,.; prindpes, il faudmil donc nCi:ê$Sâirt
ment prévoir les dispositions complémentaires Cf pr6.i
ses qu'à la suite d'un cxnmcn attentif il s'iivêrcrl'lil
nécessaire de formuler, afin de l1lieu~ conmtitrt et prou~,

gcr les droits el les libertés des populations amochtolht5
qu'il est indispensable de consacrer Ct de rcsJ>O:ler. Le
Rapporteur spécinl propose de procêder comme on t',l
déjà fait dans des cas :malogues pour d'fitllrCi> que~

tions, c'est-fl-dire de grouper les idêê~ ct les me~ur~

jugées fondamentales dans llll ensemble de prindpè~;

ensuite, la Commission jugera pem·être bon d'indiquer
aux organes dont elle relêvc, par unt rcconwmndfition.
qu'il est nècessairc de formuler une dèclâriuÎtm de;::i
droits et des libertés des populations nUfOl:hlone::;. (tui
pourra évenHlellemcm dêboucher sur l\llè COlwclHion
concernnnt la qucstion.

628. Pour l'élaboraIion du projet d'ensemblë de
principes, du projet de dêd:lr:uion el du projct det tê.l:H~

d'unt: éventuelle con\'cllIion, la Sous,Commis,sÎtltl peUl
compter sur le Groupe de Irav:lit slIr les populations,
autochtones aux tr:WtlU.l: duquel participent dii~ctêmem
des. représentants al.llhentiques dC$ prilH:ip:dc$ orit:llli$;'1'
tions 3lHochtoilcS du monde. l.n $oll$-ConunÎ$$io!l ~e

trouve donc dans les meillcures condition~ p()ur f<tire c:e
travail .\ partir de $ugge~tions com:rêtes formtdCë~ 'l:\!' li:
Groupe de tr:t\'ail, cornpIe dûment umu dè"~ J,QÎnts dlt
\'Ue des popul:uiolls conecrnêets.

629. L.e Ritpporteur spéd<tl pen$C 'tU 'on Jlè:tH mm
ver dans la présellle êtUtté, et en partktilitr dîlll) 1:\ tH~i·
siême pnnÎC, quelquêS Obsti\':ttions et Stl!t,git\ti(ln~

d'importance capilnk qui POUHfiicnt ~ef'\ir de 'll;)Îm dt
départ ;\ l'élnboration de certnill$ prindpit\ (lui tes Ont
dêll~rminêê$ou (lui en dècoulclll. l):l1U certain!' en... t"on
pourrôtit con.o;idên:r que c:ermins de CèS prind~~ ~I;)m

explicites.
630. Il aJîp:trIièm ilU Groupe dt t(;waH sur tê\ J'i:ipU

Imion... 3uICy..:htones de contribuer, ain!'ti 'tu'il t!u fi (t~

prié par le Coludl êèQllmni(lUe 1:\ so<Înl. fi l'ïHapoftnÎt'n
de tèXles susceptibles d'Eire pr~emê~ ;\ timt dc pfè:mi~·

rcs recomm:Hld:uiOll~ fiU~ princÎl1aux Qrg'\lIî:'> dHif1!~

dcs droÎt:Ç dc l'homme. te Oronpe )' C~l en erret e~ptki,

tement in\itê d:ms la dlmxic1me J'Ifirtie de son m:inthu fiU\
\crlnC$ de laquelle il duil st prêtlct."tl!lcr en J':ntkllti~f Ùl.!
i'ên)lmiun dèS lêgisl:ui()Il~ tl;m1 ('il: donminc.

631. [~nfin, il )' fi lh:u de pr«her qu'à ta denumdl:
faite p:u le Groupe de h<t\ fiil, ;\ sc), i1f'é1niêft' et
dell~ièmê ~('$~iQn.$ tt.'llllt:~ en t9S1 et en 1983. el â ~dl~

que la StHl.s,Cômmis,sion fi rurmult~ d:m~ ~('s rè~tllu,



tions, quelques idées de base ont déjà été préseméesnu
Groupe dans différents domaint:s : la santé, l'éduca
tion, la langue, les droit.'> politiques, les droits et prati
ques en matière de religion (1982), ainsi que la qucstion
délicate ct comple:<e de la définition des populations
,Iutochtoncs du point de vuc international (1983).

632. La troisième partie de l'Etude est dé..'>ormais ,\
la disposition du Groupe de travO!H.

O. - Année intcrnlltlormlc des popull1Hons I1tuochtoncs
du monde (1!)92)

633. 11 est rccommandé de proposer il l'Asscmblée
générale de proclamer une l( Annee intcrnationale des
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populations autochtones du monde ». Cc pourrait être
l'année 1992, car elle coïnciderait avec le cinq centième
anniversaire de la prise de contact historique qui "' eu
lieu vers le milieu du présent millénaire entre les popu
lations autochtones d'Amérique. et les populations
d'Europe, et ultérieurement avec celles d'autre régions
du globe terrestre, cela dit sans préjuger des contacts qui
pourr3Îcr.t avoir existé umérieurcmenf. entre l'Amérique
et les autres régions du monde, el 'lu 'il reste li établir
avec la rigueur scientifique ct historique voulue. De
1492 à nos jours, il y a cu entre les diverses régions du
monde d<:s contacts constants et intenses, qui ont
entrafnè un courant d'échange de produits ct cl·influen
ces culturelles. auquel les populations autochtones des
diverses régions du monde Ont contribué de façon parti·
culière.
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dIlIXlllihlirl:'.f1 du monde enlier. lntorml!t"'Ollll 1I1lllttll de; "'Clin" IibrllÎn.' Otl lIùrt\:l~~l';'\'()llll
11 ~ l':lIlion.1I Unitlll. &!C'lioll dl!lI \'llnlllJl. New Ymk 011 GCI\t>'(l!,

l-!:InA Il Il Il OIIl"ltIlIlJAIUIII Oll'''ll:l ItIIlllI Il 1>1 X Hl\lIun )1ll1t:'IO ")'1111,." 1'1 KIIIII+IIII,Il( "'(lI'I\,.

:lIt11MI Il lI.rC:IITllTlltlX 110 "cel( pl\llollllX MUr/\.. HIIIW(IUTtl Cil pD IlIII! ;,;6 113Jl1'UIl.IIX Il
IHUlIl'W KIIIII+lIlIlIoI ~11l1·1I.:llllhl 111111 II1lIJlIITll Ill! nJl~l~C}': OP"II.llIl:lllllllll Oth.C:tUlIllllllblX
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